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Résumé 
Un des principaux secteurs frappés par la COVID-19, l'industrie touristique du Québec a fait face à une crise 
sans précédent. L'absence des croisières internationales pour l’année 2020 et 2021 a particulièrement affecté 
les villes portuaires du Saint-Laurent et les nombreux acteurs qui bénéficiaient des retombées économiques de 
cette industrie. Les grossistes en voyage et les organisations issues de secteurs de l’industrie touristique à 
destination (ex. restauration, hébergement) ne pouvaient plus offrir des prestations aux croisiéristes. 

La période d'arrêt occasionné par la COVID-19 représente une opportunité de réflexion sur les enjeux de ce 
secteur touristique avant une reprise des activités en 2022. Ces enjeux se manifestent sur le plan social (ex. 
qualité de vie des communautés d'accueil), environnemental (ex. influence sur la faune et la flore du Saint-
Laurent) et économique (ex. coûts nécessaires pour le développement de cette industrie).   

L'objectif général de cette recherche consiste à éclairer les acteurs touristiques de la région de Québec et du 
Saint-Laurent afin de leur permettre de développer un modèle d'affaires facilitant la relance et la durabilité du 
tourisme de croisière post-COVID-19. Pour y parvenir, 24 personnes, principalement issues d’organisations des 
croisières internationales du Saint-Laurent, ont participé à des entretiens individuels. Les données de ces 
entretiens ont été traitées à l’aide d’une démarche de nature qualitative. Les résultats de cette recherche nous 
ont permis d’identifier les principaux enjeux sous un angle pré et post-pandémique. La grande majorité des 
représentants, 75 %, affirme que les stratégies de développement des croisières demeurent bénéfiques pour le 
Québec. Cependant, 83% des représentants soulignent que ces stratégies contribuent ou peuvent contribuer à 
un phénomène de surfréquentation ou de surtourisme dans certaines zones touristiques du Québec. Les 
résultats permettent également d’identifier le manque de connaissances des représentants envers les 
composantes de l’écosystème de l'industrie des croisières internationales du Saint-Laurent. La présentation des 
résultats sera accompagnée de diagrammes, tableaux ou nuage de mots-clés afin d’illustrer les principaux 
résultats. 
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Introduction 
Mise en contexte 
Un des premiers secteurs frappés par la pandémie de la COVID-19, l’industrie touristique fait actuellement face 
à une crise sans précédent. La région de Québec se voit fortement touchée par la crise, et plus particulièrement 
l’industrie du tourisme de croisière. Alors qu’en 2019, plus de 236 000 croisiéristes ont marché dans les rues de 
Québec, les années 2020 et 2021 marquent un temps d’arrêt puisqu’aucun bateau de croisière n’est venu à 
Québec. Si en 2019 la présence de bateaux à quai avait des impacts positifs sur le plan des retombées 
économiques d’une ville, elle pouvait également avoir des impacts négatifs sur la qualité des vies des résidents 
ou de certains acteurs de la société. Congestion reliée à la présence d’un grand nombre de touristes et de 
croisiéristes dans les rues des destinations portuaires, augmentation du bruit pour les résidents ou encore 
accroissement de la pollution provenant des bateaux à quai; ces éléments représentent quelques exemples 
d’impacts associés à la présence d’un grand nombre de croisiéristes ou de bateaux à quai. Pour certains, les 
croisières et le grand nombre de croisiéristes dans les villes portuaires créent du surtourisme. Cependant, les 
acteurs de l’industrie touristique ne parviennent pas à définir ce qu’est le surtourisme et ses impacts sur l’être 
humain. Pour les acteurs de l’industrie des croisières, la période d’arrêt occasionnée par la COVID-19 
représente un moment de réflexion pour revoir le modèle d’affaires orienté seulement sur une croissance de 
bateaux et de croisiéristes. Cette pause pourrait représenter un moment important afin de mieux comprendre 
les impacts de cette industrie. 

Des recherches scientifiques portant sur l’observation des baleines dans le Saint-Laurent, pensons aux 
recherches du Groupe de recherche et d’éducation sur les mammifères marins, ont permis de mieux connaître 
l’impact des excursions aux baleines et le développement d’outils visant à une pratique responsable de la 
navigation dans les zones fréquentée par les cétacés, comme la formation « Naviguer dans l’habitat des 
baleines1 » développé en collaboration avec d’autres organisations en conservation environnemental » 
(GREMM, 1993 ; Naviguer dans l’habitat des baleines, 2022). Toutefois, l’impact de l’industrie des croisières 
sur la faune et la flore maritime, ainsi que sur l’être humain, apparaît encore peu connu. 

À notre connaissance, il existe peu d’études scientifiques qui permettent aux acteurs de l’industrie d’évaluer 
dans quelle mesure la présence et le nombre de bateaux de croisières, le rejet des eaux usées ou encore des 
déchets de ces navires dans la mer, affectent la faune et la flore maritime du Saint-Laurent. Une étude sur les 

 
1 Avec l’augmentation du trafic maritime dans les eaux canadiennes, incluant la portion de l’estuaire et du golfe du Saint-
Laurent, la formation « Naviguer dans l’habitat des baleines » vise à mettre à disposition l’information sur 1) les enjeux de 
navigation dans les aires fréquentées par les baleines, 2) les manières d’identifier et de se comporter en présence de 
baleines et 3) les moyens de collecter des données d’observation dans l’optique de contribuer à la conservation de l’espèce 
(Naviguer dans l’habitat des baleines, 2022).  
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impacts environnementaux des croisières du Saint-Laurent, souligne le manque d’informations, la rareté ou 
encore l’absence de données concernant les pratiques et les rapports environnementaux des lignes de 
croisières internationale opérant dans le Saint-Laurent (Kingsbury, 2019 : 129).  Une réalité qui permet 
difficilement de connaitre l’impact de ses navires.  Non seulement les impacts des bateaux de croisières sur la 
faune et la flore maritime méritent-ils d’être étudiés, mais on connaît peu de chose sur les impacts des bateaux 
à quai et des croisiéristes sur les humains (ici, les résidents). Le nombre de bateaux de croisières dans le Saint-
Laurent et à quai, ainsi que de croisiéristes, guideront donc notre recherche afin de mieux comprendre comment 
l’industrie des croisières affecte la faune et la flore maritime ainsi que l’humain. 

Problématique 
Suite à l’interruption de l’industrie des croisières internationales dans le Saint-Laurent pour 2020-2021, la 
pandémie offre l’opportunité aux organisations issues de l’écosystème d’affaires des croisières internationales 
du Saint-Laurent de réfléchir à la relance post-COVID-19. Dans un contexte où l’industrie des croisières 
internationales du Saint-Laurent évolue avec des objectifs commerciaux visant une augmentation du nombre 
de croisiéristes et des retombées économiques au Québec, cette croissance soulève plusieurs enjeux socio-
environnementaux et économiques à l’échelle du Saint-Laurent. À cet égard, les préoccupations des 
organisations en conservation environnementale et en préservation sociale doivent être prises en compte dans 
une optique d’un développement durable. L‘industrie des croisières doit aller tenter de concilier ses intérêts 
commerciaux et les intérêts de conservation et de préservation de la qualité de vie des communautés d’accueil. 
On peut alors se demander si la crise sanitaire de la COVID-19 représente l'occasion de transformer le modèle 
d’affaires de l'industrie des croisières du Saint-Laurent en faveur du développement durable. 
 

Objectifs de recherche 
L’objectif général de cette recherche consiste à éclairer les acteurs de l’industrie des croisières du Saint-Laurent 
et de la région de Québec afin de leur permettre de développer un modèle d’affaires facilitant la relance et la 
durabilité du tourisme de croisière post-COVID-19, en tenant compte de l'impact des bateaux de croisières sur 
la faune et la flore maritime ainsi que l'impact de la présence des bateaux de croisières qui accostent au Port 
de Québec. De cet objectif général découlent cinq objectifs spécifiques. 

Le premier objectif spécifique vise à dresser le portrait des organisations issues de l’écosystème d’affaires de 
l’industrie des croisières internationales dans la région de Québec et du Saint-Laurent. La réalisation de cet 
objectif permettra de mieux comprendre et interpréter le rôle des différentes organisations de cette industrie.  

Le second objectif spécifique est d’identifier les paramètres perceptuels et métriques déterminant le surtourisme. 
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Le troisième objectif spécifique vise à identifier les impacts des bateaux de croisières sur la faune et la flore 
maritime du Saint-Laurent. 

Le quatrième objectif est d’analyser les mesures post-pandémiques mises en place au sein de ville portuaire 
comparable à la ville de Québec pour faciliter le retour des croisiéristes. L’utilisation d’une vieille médiatique 
permet d’observer les stratégies et mesures mises en place sur le plan international.  

Le cinquième objectif vise à proposer un rapport de résultats aux acteurs de l’industrie des croisières 
internationales de la région de Québec et du Saint-Laurent.  

Structure du mémoire 

L’étude suivante est composée de sept chapitres. Le premier chapitre présente les différents concepts à l’étude. 
Le deuxième chapitre présente l’écosystème d’affaires de l’industrie des croisières internationales du Saint-
Laurent. Le troisième chapitre couvre les principaux résultats obtenus à partir de la littérature professionnelle et 
scientifique permettant de mieux comprendre 1) le phénomène de surtourisme, 2) l’impact environnemental des 
croisières internationales et 3) les relations entre les stratégies d’attractivités en matière de croisières 
internationales et les stratégies de développement durable. Le quatrième chapitre présente la démarche 
méthodologie employée dans le cadre de la collecte de données. Le cinquième et le sixième chapitre présentent 
les résultats obtenus à la suite des entretiens individuels réalisés avec les représentants d’organisations issus 
de l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent et les résultats obtenus lors de la veille médiatique. 
Le dernier chapitre vise à comparer les résultats obtenus à partir de la littérature de ceux obtenus lors de la 
réalisation des entretiens avec les organisations issues de l’écosystème d’affaires des croisières internationales 
du Saint-Laurent. La conclusion marque un rappel de la problématique et des objectifs de recherche ainsi que 
les principales recommandations suggérées.    
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Chapitre 1 : Cadre théorique 

1.1. Présentation des concepts à l’étude 
Ce premier chapitre présente les principaux concepts abordés dans le cadre de cette recherche permettant 
mieux comprendre le fonctionnement de l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent. Des 
concepts utilisés dans la collecte de données et l’analyse des résultats. 

1.1.1. Écosystème d’affaires 

Le concept d’écosystème d’affaires des croisières internationale demeure central dans la présente recherche. 
Loin de la notion biologique renvoyant à l’interaction des organismes vivants avec leurs milieux physique, le 
concept d’écosystème d’affaires fut premièrement défini par James Moore en 1993. Dans son article Predators 

and Prey : A new ecology of competition, Moore compare l’écosystème sous sa forme biologique pour le 
comparer à l’écosystème d’affaire où l’entreprise ne soit pas un membre d’une seule industrie, mais plutôt que 
cette dernière face partie d’un écosystème composé d’une variété d’industrie. Au sein de l’écosystème 
d’affaires, : « … les entreprises font évoluer leurs capacités autour d'une nouvelle innovation : elles travaillent 
de manière coopérative et compétitive pour prendre en charge de nouveaux produits, satisfaire les besoins des 
clients et éventuellement intégrer la prochaine série d'innovations. » [Traduction libre] (Moore, 1993 : 76).  
Aujourd’hui, le concept d’écosystème d’affaires : « … incarne une réponse face à la complexité grandissante 
des relations d’affaires dans un contexte de mondialisation » (Assens et Ensminger, 2015 : 78). Dans le cadre 
de ce projet, la définition retenue pour le concept d’écosystème d’affaires demeure celle proposée par 
Peltoniemi et Vuori :  

« Un écosystème d'affaires est une structure dynamique qui se compose d'une population 
interconnectée d'organisations. Ces organisations peuvent être de petites entreprises, de grandes 
entreprises, des universités, des centres de recherche, des organisations du secteur public et d'autres 
parties qui influencent le système » [Traduction libre] (Peltiniemi et Vuori, 2008 : 13). 

Dans le cadre de ce projet de recherche, le concept d’écosystème d’affaires permet de dresser le portrait de 
l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent, une industrie composée d’organisations issues de 
différents secteurs (tableau 1). Le chapitre 2 présente en détails les principales organisations ainsi que leur rôle 
spécifique au sein de cet écosystème d’affaires. Le concept d’écosystème d’affaires se distingue du concept du 
modèle d’affaires qui correspond aux : « … configurations économiques (structure d’investissement, prix et 
modes de tarification, organisation de la production et de la diffusion, partenariat et positionnement 
concurrentiel) qui caractérisent les formes de production et de commercialisation d’un bien assurant, pour un 
acteur économique donné, la pérennité et la rentabilité de son activité. » (Benghozi, 2001 : 169). Dans le cadre 
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de cette recherche, l’utilisation du concept modèle d’affaires réfère aux configurations commerciales adoptées 
par les lignes de croisières pour le marché du Saint-Laurent comme le type de navire ou encore la période de 
fréquentation. 

Tableau 1 : Rôle organisationnel présent dans l'écosystème d'affaires des croisières internationales du Saint-
Laurent 

Secteur organisationnel Rôle 

Prescripteur de destination Promouvoir une destination. 

Prestataire de service et producteur de voyage Créer et commercialiser des services touristiques. 

Ordre gouvernemental Pouvoir politique et compétences partagées entre le 
gouvernement fédéral, le gouvernement provincial et 
la municipalité.  

Organisation en préservation environnementale Préserver la faune et la flore.  

Organisation en préservation sociale Défendre les intérêts des citoyens. 

 

1.1.2. Commercialisation 

En tourisme, le concept de commercialisation peut être défini par : « … l’ensemble des démarches et moyens 
mis en œuvre pour établir un lien entre une offre et une demande touristique » (Victor, 2007 : 10). Les besoins 
en matière de commercialisation dans l’industrie touristique se manifestent à travers une valeur marchande de 
la nature, des paysages et des populations (Hagimont, 2017 : 9). Sur le plan de l’entreprise touristique, le 
principal intérêt demeure la maximisation des profits dont la quête influencera les principales décisions 
commerciales de cette dernière (Stafford, 1999 : 64). Toutefois, le développement commercial d’une destination 
ou d’une entreprise touristique demeure conditionné à des facteurs limitants, comme les mesures instaurées 
visant la durabilité des ressources naturelles, l’acceptabilité sociale dans une optique de gestion de la durabilité 
ou encore les défis de main-d’œuvre (Tranquard, 2020 : 19-20 ; Hesberger, 2020: 8). 

Dans le cadre de ce projet, la commercialisation est principalement basée sur la relation entre le territoire du 
Saint-Laurent (incluant ses escales) et les besoins de l’industrie touristique des croisières du Saint-Laurent. 
Dans un contexte où chaque escale du Saint-Laurent possède ses propres caractéristiques, l’utilisation de ce 
concept prend en compte l’influence des différents facteurs limitants (Ex. enjeux de main-d’œuvre, 
infrastructures portuaires inégales ou acceptabilité sociale) sur la commercialisation globale du Saint-Laurent 
en matière de croisières internationales.  
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1.1.3. Surtourisme  

Le « surtourisme » est un concept utilisé par différents médias depuis déjà plusieurs années afin d’illustrer les 
aspects négatifs de l’arrivée d’un grand nombre de visiteurs dans une destination 2. Ce concept qui peut sembler 
« flou », l’est principalement dû au manque de clarté et du fait qu’il soit mal défini, ce qui complique son utilisation 
dans l’industrie touristique (Zemla, 2020 :3).  

Ce concept fait référence au fait qu’une destination reçoive un trop grand nombre de visiteurs sur son territoire 
et que leurs expériences, ainsi que la qualité de vie des résidents, soient dégradées par la forte densité humaine 
(UNWTO, 2018). Richardson définit le surtourisme comme toutes destinations subissant la pression du tourisme 
(Richardson, 2017). La notion de surtourisme peut s’apparenter à celui de la capacité de charge d’une 
destination qui se définit par l’adaptabilité de l’écosystème naturel ou social face à une perturbation extérieure, 
soit le tourisme, pouvant mener à des changements temporaires ou permanents du milieu naturel ou social 
(Zelenka et al., 2014). La naissance du surtourisme est bien souvent associée à : « … une croissance touristique 
excessive et mal planifiée, ainsi qu'à la demande croissante de mobilité, de loisirs et d'expériences 
extraordinaires » [Traduction libre] (Milano et al., 2019 : 20). À ce jour, les spécialistes en tourisme ont encore 
beaucoup de difficulté à établir une mesure métrique pour justifier qu’une destination soit en situation de 
surtourisme et le concept reste ouvert à de multiples interprétations (Koens et al., 2018). 

Dans le cadre de ce projet de recherche, le concept du surtourisme est utilisé afin de cerner l’influence des 
touristes et plus particulièrement des croisiéristes internationaux sur les destinations portuaires. Une attention 
particulière sera portée à la destination de Québec en raison d’un désaccord entre différents acteurs au sujet 
du surtourisme associé aux croisières internationales. D’un côté, l’impact des croisiéristes à Québec fut sujet à 
une médiatisation avant la pandémie en raison des revendications des résidents de Vieux-Québec pour qui le 
trop grand volume de croisiéristes accueillit serait responsable du surtourisme du quartier (Voir à ce sujet : 
Bourque, 2019 ; Comité des citoyens du Vieux-Québec, 2022). Alors que d’un autre côté, l’afflux de croisiéristes 
ne serait pas considéré comme une problématique dans le Vieux-Québec, selon l’ancienne administration 
municipale et le Port de Québec (Ricard-Châtelain, 2018). 

1.1.4. Fréquentation et surfréquentation  

La fréquentation est par définition une action référant à la fréquentation d’un : « … lieu, en particulier du point 
de vue de la fréquence et du nombre des personnes : Le taux de fréquentation d'une salle de cinéma. » 

 
2 En tourisme, les visiteurs peuvent être divisés en deux catégories, soit les touristes et les excursionnistes. Les touristes 
correspondent au segment de visiteurs passant au minimum une nuit à destination (voyage sur 2 jours et plus), alors que 
les excursionnistes vont effectuer la visite d’une destination sans y passer une nuitée (voyage sur une journée) (Statistique 
Canada, 2022).  
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(Larousse, 2022). Ce concept est également défini dans le dictionnaire critique de géographie par Brunet et al. 
(2006) comme étant l’utilisation : « … d’un lieu, présence répétée de personnes dans un lieu ou sur une voie de 
circulation. Elle se mesure en nombre de visites par unités de temps (annuelle, saisonnière, voire horaire). » 
(Lemahieu et al., 2013 : 4). En tourisme, ce concept peut être appliqué à des services ou attraits touristiques 
(ex. fréquentation des hébergements) ou bien à des destinations spécifiques (fréquentation des destinations 
littorales). La fréquentation touristique permet à des destinations d’évaluer l’évolution des flux de visiteurs sur 
son territoire au fil du temps et de suivre les déplacements des voyageurs à plus grande échelle (Cazes, 2000 
: 290-295).  

Concernant le phénomène de surfréquentation, ce dernier est défini comme le : « … taux de fréquentation 
excessif d’un lieu. » (Larousse, 2022). Une des problématiques associées à la surfréquentation en tourisme 
demeure la : « … diminution de l’efficacité de l’offre touristique (diminution de la qualité de visite et augmentation 
plus rapide des coûts que des recettes. » (Vlès, 2021 : 3). Comparativement au surtourisme, la surfréquentation 
ne distingue pas par définition le touriste en particulier, mais souligne l’influence négative d’un trop grand flux 
d’individus sur un territoire pour une période donnée.  

L’utilisation des concepts de surfréquentation et du surtourisme permet de clarifier si la concentration d’individu 
au sein d’une destination pour une période donnée est attribuable spécifiquement à l’industrie touristique 
(surtourisme) ou non (surfréquentation) (figure 1). Une nuance importante à soulever dans le cas du Vieux-
Québec suite à l’intérêt des citoyens de Québec pour l’observation des navires de croisières internationales, 
dont le déplacement peut contribuer à l’accroissement de la densité humaine dans le quartier (Labrie-Tremblay, 
2021 : 134). 

Figure 1 : Différence conceptuelle entre le surtourisme et la surfréquentation d'un lieu 
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1.1.5. Capacité de charge en tourisme 

La capacité de charge en tourisme est définie par l’organisation mondiale du tourisme (OMT) en 1981. L’OMT 
suggère que le concept de capacité de charge correspond au : « … rapport idéal entre le nombre de personnes 
dans un espace et les ressources disponibles pour les soutenir. » [Traduction libre] (OMT, 1981 : 5). Pour l’OMT, 
il devient nécessaire de connaître : « … le nombre maximum de touristes qu’un espace peut absorber sans 
baisse de l’expérience du visiteur et sans conséquences graves pour son écologie et ses structures socio-
économiques. » [Traduction libre] (OMT, 1981 : 5). La figure 2, inspirée de Sati (2018), illustre les différentes 
dimensions de la capacité de charge touristique ainsi que des variables susceptibles d’influencer la capacité de 
charge d’une destination (Sati, 2018).  

 

Figure 2 : Dimensions associées à la capacité de charge touristique 

Source : Inspiré de Sati (2018) 

Le concept de capacité de charge est utilisé dans ce projet de recherche afin de déterminer le seuil maximal de 
croisiéristes qu’une escale est capable d’accueillir et d’en déterminer les paramètres limitants.  
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1.1.6. Conservation, préservation et protection 

Au sens écologique, plusieurs concepts sont couramment utilisés dans le domaine environnemental, soit la 
conservation, la protection et la préservation. Pour le concept de la conservation, ce dernier réfère à : « … 
l’ensemble de pratiques comprenant la protection, la restauration et l’utilisation durable et visant la préservation 
de la biodiversité, le rétablissement d’espèce ou le maintien des services écologiques au bénéfice des 
générations actuelles et futures » (Limoges et al., 2013 : 22). Le concept de protection se définit comme étant : 
« … l’ensemble de moyens visant à maintenir l’état et la dynamique naturels des écosystèmes et à prévenir ou 
atténuer les menaces à la biodiversité » (Limoges et al., 2013 : 22). Le concept de préservation réfère à : « … 
la protection intégrale est un des moyens d’atteindre un objectif de préservation de la biodiversité » (Limoges et 

al., 2013 : 23).  

Malgré le modèle d'affaires de l'industrie qui s'appuie sur l’augmentation du nombre de croisières et du nombre 
de croisiéristes, la préservation de la faune et de la flore du Saint-Laurent pourrait aussi influencer l’industrie 
des croisières internationales. Au cours des dernières années, différentes mesures et actions sont apparues 
afin de protéger la faune et la flore du St-Laurent. On peut notamment identifier, la création du Parc marin du 
Saguenay-Saint-Laurent, la mise en place de mesures de protection de certaines espèces marines (ex. baleine 
noire et limite de vitesse de navigation) ou de préservation de l’ensemble de la faune et de la flore marine. 

1.1.7. Qualité de vie et acceptabilité sociale  

Selon l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), la qualité de vie se défini comme : « … la perception qu'ont 
les individus de leur position dans la vie dans le contexte de la culture et des systèmes de valeurs dans lesquels 
ils vivent et par rapport à leurs objectifs, attentes, normes et préoccupations » (OMS,1998 : 3). Dans un contexte 
touristique, le tourisme peut avoir une influence positive et/ou négative sur les communautés des destinations. 
La programmation d’évènements (ex. Festivals), les restaurants, les attractions naturelles et culturelles sont des 
exemples de produits touristiques influençant positivement la qualité de vie des citoyens d’une destination, tout 
comme la création d’emplois et l’augmentation des retombées économiques contribuent à l’amélioration de la 
qualité de vie (Anderek et Nyaupane, 2010 : 249). À l’inverse, une prépondérance des produits touristiques au 
sein d’une destination pourrait avoir un effet négatif sur la qualité de vie des citoyens suite en diminuant l’offre 
de biens et de services de proximité (Racette Dorion, 2016). Également, le tourisme peut influencer 
négativement la qualité de vie des habitants d’une destination suite à une : « … surpopulation, des problèmes 
de circulation et de stationnement, d'augmentation de la criminalité, d'augmentation du coût de la vie, des 
frictions entre les touristes et des résidents et les changements dans le mode de vie des résidents, qui peuvent 
tous nuire à la satisfaction de vivre. » [Traduction libre] (Anderek et Nyaupane, 2010 : 249). 
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Dans le contexte de cette recherche, la croissance du flux de touristes et de croisiéristes dans les escales du 
Saint-Laurent influence la qualité de vie des résidents des villes portuaires. De façon positive, les croisières 
internationales constituent une attraction pour les résidents de Québec qui : « … perçoivent que les bateaux 
sont agréables à observer, qu’ils améliorent l’ambiance et qu’ils participent à augmenter la qualité des services 
offerts au public. » (Labrie-Tremblay, 2022 : 134). De façon négative, le comité des citoyens du Vieux-Québec 
souligne que : « … cet afflux de personnes déambulant dans l’espace restreint du quartier historique a des 
impacts majeurs sur la qualité de vie de ses résidents. » (Comité des citoyens du Vieux-Québec, 2022). Une 
problématique menant à une diminution de l’acceptabilité sociale des résidents envers l’industrie touristique de 
masse, principalement associée aux croisières internationales présentées comme les responsables du 
surtourisme dans le quartier (Comité des citoyens du Vieux-Québec, 2022). 

Concernant la notion de l’acceptabilité sociale, cette dernière est définie comme : « … le résultat d’un jugement 
collectif, d’une opinion collective, à l’égard d’un projet, d’un plan ou d’une politique. Ce jugement peut être positif 
ou négatif et n’est jamais figé dans le temps. Il concerne toutes les échelles territoriales - locale, régionale ou 
nationale. » (Gouvernement du Québec, 2022). Face au développement d’une activité économique, 
l’acceptabilité sociale d’une population comporte quatre stades, dont le moins élevé correspond à une 
acceptabilité sociale négative et inversement pour le plus élevé (figure 3) (Boutilier et Thomson, 2011). Basé 
sur les travaux de Boutilier et Thomson (2011), Raufflet (2014), définit les quatre stades de l’acceptabilité sociale 
comme :  

1. Le rejet : les activités économiques sont perçues comme non légitimes. Les indicateurs de 
ce faible niveau d'acceptabilité sont : les arrêts des opérations, les sabotages, les 
boycottages, la violence et les poursuites judiciaires. 

2. La tolérance : les communautés locales approuvées tout juste, et souvent avec une certaine 
démission, la présence et les opérations d'une entreprise. Les indicateurs de ce niveau 
d'acceptation sont : la présence de problèmes persistants et de menaces ; la présence 
d'organisations non gouvernementales externes qui surveillent de très près, rapportent et 
diffusent les incidents. Les actions de l'entreprise font l'objet d'une surveillance attentive. 

3. L'approbation : la communauté considère l'entreprise comme un bon voisin et est fière de ses 
réalisations en collaboration avec elle. 

4. La co-appropriation : À ce niveau, l'entreprise bénéficie de l'appui soutenu de la communauté 
locale, qui passe par la gestion conjointe des projets de développement local développés à 
travers des mécanismes tels que les tables rondes et la création d'institutions conjointes. Les 
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communautés locales peuvent devenir actionnaires de l'entreprise. Parmi les indicateurs de 
niveau : les communautés locales s'uniraient aux côtés de l'entreprise contre les détracteurs 
externes tant les intérêts et les perceptions entre l'entreprise et la communauté locales sont 
liés.  

Figure 3 : Les stades de l'acceptabilité sociale  

 

Source : Inspiré de Boutilier et Thomson (2011) ; Raufflet (2014) 

Dans le cadre de ce projet, si l’acceptabilité sociale n’est pas directement associée à une entreprise touristique 
en particulier (ligne de croisière, grossiste, transporteur, port, etc.), elle sera abordée sous un angle plus large, 
sois l’acceptabilité sociale de l’industrie du tourisme de croisière. À cet effet, il demeure important de souligner 
la présence d’une opposition d’une partie de la communauté de Québec face à l’industrie des croisières 
internationales en raison d’un enjeu de surtourisme associé aux croisiéristes (Voir à ce sujet : Bourque, 2019 ; 
Comité des citoyens du Vieux-Québec, 2022).  

1.1.8. Développement durable  

En tourisme, le développement durable devient au fil du temps une vision directrice en matière de 
développement. Pour l’Organisation mondiale du tourisme (OMT), le développement durable s’applique au 
milieu touristique sous la forme d’un : « … tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts économiques 
et environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des visiteurs, des professionnels, de 
l’environnement et des communautés d’accueil. » (OMT, 2022). Considérant d’une part les impacts de l’industrie 
touristiques comme les déplacements, la consommation, les aménagements, même minimaux, de ressources 
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(naturelles/culturelles) et d’autre part la quête de la croissance basée sur le volume de visiteurs et la 
consommation, la conciliation des enjeux environnementaux, sociaux et économiques sous une approche de 
développement durable apparait comme une piste de solution (Marcotte et al., 2017 : 5) 

Dans le contexte des croisières internationales du Saint-Laurent, le concept de développement durable possède 
une importance considérable dans une optique de conciliation entre les intérêts commerciaux associés à 
l’industrie des croisières et les intérêts de préservation environnementale et de qualité de vie des communautés 
d’accueils.   

1.2. Application des concepts à l’étude  
Dans le cadre de ce projet de recherche, les différents concepts présentés dans ce chapitre serviront de fil 
conducteur lors de l’analyse des résultats des résultats. La définition de ces concepts marque un point de départ, 
qui à la suite de la collecte de données, permettra de comparer les résultats obtenus à la théorie. Dans le cas 
de la capacité d’accueil, est-ce que les indicateurs présentés par Sati (2018) sont les mêmes que ceux utilisés 
par l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent ? Ainsi, le cadre conceptuel permet au chercheur 
d’établir des liens entre la dimension empirique et la dimension théorique.  
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Chapitre 2 : Écosystème d’affaires de l’industrie des 
croisières internationales du Saint-Laurent 

L’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent est composée d’une diversité d’organisations issue 
de secteurs d’activités différents. Le chapitre suivant a pour objectif de présenter les principales organisations 
formant l’écosystème d’affaires des croisières internationales du Saint-Laurent. Une analyse basée sur la 
littérature professionnelle, ainsi que sur des citations de représentant d’organisation tiré des entretiens 
individuels.  

2.1. Les prescripteurs de destination 
Le prescripteur est un acteur dont le rôle est d’intervenir : « … auprès de l’acheteur pour lui recommander un 
comportement, une orientation, des questions, des critères à prendre en considération, une analyse à 
conduire… » (Stenger, 2017 : 5). Selon Hatchuel (1995), la relation marchande est composée d’offreurs, 
d’acheteurs et de prescripteurs, dont le rôle de ce dernier est de maintenir les connaissances de l’offre afin de 
la recommander et la mettre en valeurs auprès de l’acheteur. Dans le cadre de cette recherche, le rôle du 
prescripteur est de recommander une ou plusieurs destinations du Saint-Laurent (offre) aux lignes de croisières 
internationales (acheteurs). La figure suivante propose une modélisation du rôle du prescripteur dans le cadre 
du marché du Saint-Laurent.  

Figure 4 : Modélisation du rôle de prescripteur de destination dans l’industrie des croisières internationales du 
Saint-Laurent 

 

En tant que marché, le Saint-Laurent et ses escales demeurent représentés par plusieurs prescripteurs de 
destination, dont chacun promeut un territoire spécifique auprès des lignes de croisières internationales.  
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L’Alliance Cruise Canada New England, dont la mission demeure la promotion la région du Canada et de la 
Nouvelle-Angleterre comme destination croisière de premier choix, est composée de cinq partenaires 
prescripteurs de croisières (tableau 2). 

Tableau 2 : Organisations membres de l'Alliance Cruise Canada New England 

Organisation membre Site web 

NYCruise https://nycruise.com/  

Flynn Cruiseport Boston https://www.massport.com/flynn-cruiseport/  

Cruise Maine USA https://www.cruisemaine.org/  

Cruise Atlantic Canada https://www.cruiseatlanticcanada.com/  

Association des croisières du Saint-Laurent. https://www.cruisesaintlawrence.com/  

Référence : Alliance Cruise Canada New England, 2021 

Ce regroupement stratégique permet de représenter plus d’une centaine de ports issue de trois États 
américains, cinq provinces canadiennes et d’une collectivité française d’outre-mer (Alliance Cruise Canada New 
England, 2021a).  

À l’échelle du Québec, l’Association des croisières du Saint-Laurent (ACSL) demeure l’organisation responsable 
de positionner et de promouvoir le marché du Saint-Laurent auprès des lignes de croisières internationales 
(ASCL, 2021). Cette dernière représente neuf escales du Saint-Laurent membre de l’association, soit : Montréal, 
Trois-Rivières, Québec, Saguenay, Baie-Comeau, Sept-Îles, Havre-Saint-Pierre, Gaspé et les Îles-de-la-
Madeleine (figure 5).  
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Figure 5 : Ports d'escale du Saint-Laurent 

 

Référence : ACSL, 2022. https://www.cruisesaintlawrence.com/FR/index.aspx  

 

Dans l’ensemble, deux stratégies de vente territoriale sont présentes dans l’écosystème d’affaires du Saint-
Laurent, soit celle visant à promouvoir le marché du Canada-Nouvelle-Angleterre et celle ciblant le marché du 
fleuve Saint-Laurent. Cette dernière stratégie est élaborée afin d’attirer une diversité de lignes de croisières qui 
pourront répondre aux intérêts de l’ensemble des ports d’escales (figure 6). 
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Figure 6 : Prescripteurs de l'écosystème d'affaires des croisières internationales du Saint-Laurent 

 

2.2. Les prestataires de services et distributeurs de voyage  
Les prestataires de services et distributeurs de voyages représentent le groupe d’acteurs aux intérêts 
économiques. Dans le cadre de cette analyse, les prestataires de services sont définis comme étant des 
entreprises dont la mission est de créer et commercialiser des services touristiques. Dans l’écosystème 
touristique, les prestataires peuvent être caractérisés par des PME œuvrant dans un secteur spécifique 
(transport, restauration, hôtellerie), mais également des grandes entreprises pouvant offrir une multitude de 
services tels que les compagnies de croisières internationales (Camus et al., 2010). Les distributeurs de voyages 
sont définis comme étant des acteurs chargés vendre des services touristiques déjà établis par des producteurs 
de voyages. Cette catégorie d’acteur réfère aux acteurs intermédiaires (ex. agences de voyages) qui fait office 
de relais entre l’acteur responsable d’un service touristique et le voyageur (Flahaux, 1986). 

Une fois le démarchage commercial réussi, les lignes de croisières internationales lèguent la vente et l’opération 
des escales aux agences de voyages ainsi qu’aux grossistes. À ce titre, le rôle du grossiste consiste à fabriquer 
des : « … produits packagés destinés au marché de masse … » et s’impose par « … leur pouvoir d’achat pour 
faire du volume et baisser les prix des prestations touristiques à leur avantage. » (Marghobi, 2016 : 7).  

À destination, les prestataires de services se composent de multiples organisations issues de secteurs 
touristiques différents (restauration, hôtellerie, transporteurs, attraits, guides) avec qui les voyagistes et les 
grossistes travailleront pour la planification de l’escale. 
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De façon générale, les distributeurs et les prestataires de services complètent l’aspect commercial du tourisme 
de croisières internationales dans la mesure où ils demeurent les entités responsables de l’offre à destination. 
La figure 7 illustre sommairement le processus de commercialisation d’une escale. Dans un premier temps, le 
prescripteur de destination réalise la promotion du territoire qu’il connait auprès des lignes de croisières. Dans 
un second temps, les lignes de croisières qui souhaitent opérer au sein du territoire promu par le prescripteur 
de destination mandatent la vente et la planification de l’escale au distributeur de voyage. Dans un dernier 
temps, le distributeur de voyage s’occupe de la commercialisation du territoire de l’escale avec les différents 
prestataires de services présents à destination. 

Figure 7 : Commercialisation d'une escale auprès des lignes de croisières internationales 

 

 

2.3. Les ordres gouvernementaux 
Le Canada est composé de trois ordres gouvernementaux, soit l’ordre fédéral, l’ordre provincial et l’ordre 
municipal. Chacun de ses ordres influence l’industrie des croisières dépendamment de leurs champs de 
compétences et de l’intérêt politique. 

2.3.1. L’ordre fédéral 

Le gouvernement fédéral possède un pouvoir d’influence sur le transport maritime du Saint-Laurent, incluant les 
croisières internationales. Par exemple, le choix du ministère fédéral des Transports d’annuler la « saison des 
croisières » pour l’année 2020 et 2021 est exemple concret du pouvoir d’action du gouvernement fédéral 
(Transports Canada, 2020 ; Transports Canada, 2021). Dans le cadre de l’écosystème des croisières 
internationales, deux ministères du gouvernement fédéral possèdent un rôle prépondérant au sein de l’industrie, 
soit (1) Transports Canada et (2) Environnement et Changement climatique Canada.  
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L’organisation Transports Canada demeure un acteur clé au sein de l’industrie des croisières internationales en 
raison de ses nombreuses responsabilités en matière de gestion du transport maritime. La mission de cette 
dernière demeure : « … la promotion d'un transport maritime efficace et de pratiques sûres, sécuritaires et 
durables en matière de transport maritime, supervise l'infrastructure maritime, réglemente la sécurité du 
transport des marchandises dangereuses par voie d'eau et contribue à protéger l'environnement marin. » 
(Transports Canada, 2015).  

Parmi les influences de Transports Canada sur l’industrie des croisières, l’instauration de limite de vitesse de 
navigation dans l’optique de protéger les baleines noires eut pour conséquence la modification de certains 
itinéraires de croisières. L’organisation s’est engagée : « … à protéger et à conserver les baleines noires de 
l’Atlantique Nord en voie de disparition … » en instaurant plusieurs mesures de protection comme l’application 
de limite de vitesse permanente et temporaire dans certaines zones de navigations, dont le non-respect pourrait 
mener à des sanctions pécuniaires (jusqu’à 250 000$ CAN) et pénales (Transport Canada, 2022). Sachant que 
90% des décès des baleines noires constatés sont associés à des collisions avec des navires ou des 
empêtrements, l’espèce demeure particulièrement vulnérable aux activités maritimes dans le golfe du Saint-
Laurent (Lake et al., 2019 : 3). Suite à la découverte de plusieurs carcasses de cétacés en 2017, la réaction des 
entités fédérales de Transports et de Pêches et Océans Canada fut d’instaurer un règlement visant une baisse 
de la vitesse de navigation à 10 nœuds dans certaines zones du golfe (Renaud et Sarrasin, 2019). Une mesure 
qui, dans le cas de Gaspé, causa une modification de « … l’itinéraire des navires de croisières, qui faute temps, 
jugent préférable de privilégier les ports plus importants de Québec ou Montréal, ou encore de contourner la 
zone de réduction de vitesse et de faire escale dans d’autres ports régionaux. ». (Renaud et Sarrasin, 2019 : 
107). Entre le 20 avril 2020 et le 30 juin 2022, 170 navires sur 4061 ont circulé à une limite supérieure autoriser 
ou sont entrée dans des zone de restrictions. En date du 5 juillet 2022, Transport Canada a analysé 119 des 
170 cas de non-conformité et n’a imposé aucune amande (Transport Canada, 2022).  

Au niveau des escales, Transports Canada demeure propriétaire de cinq administrations portuaires du Saint-
Laurent (Montréal, Trois-Rivières, Québec, Saguenay et Sept-Îles), bien que ces dernières demeurent 
indépendantes du gouvernement fédéral sur le point financier et administratif (Transports Canada, 2020a). Les 
administrations portuaires ont un pouvoir d’influence au niveau de la promotion de l’escale ainsi qu’au niveau 
des opérations et de la logistique entourant l’accueil du navire. Chaque port d’escale possède sa propre capacité 
d’accueil. Dans le cas de Québec, la capacité d’accueil du port étant utilisée à sa pleine capacité entre 
septembre et novembre, la construction d’un nouveau terminal de croisière pour 2020 eu pour objectif de 
permettre une augmentation de la capacité d’accueil et notamment d’accueillir des navires de plus grande taille 
(Communauté métropolitaine de Québec, 2016 ; Radio Canada, 2018). À son inauguration en juillet 2022, 
l’administration portuaire souligne que ce nouveau terminal ne servirait pas à augmenter le nombre de 
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croisiéristes en période de fort achalandage, mais permettrait plutôt d’étendre la saison des croisières à des 
périodes moins achalandées (Carmichael, 2022). 

Outre le contrôle du trafic maritime et la régie de zones portuaires canadiennes, Transports Canada demeure 
également responsable des enjeux de pollution marine et des interventions environnementales associées au 
transport maritime. Concernant les lignes de croisières, la législation canadienne oblige le : « … propriétaire et 
exploitant d'un navire de croisière […] de s'assurer que le navire respecte les lois canadiennes applicables » 
(Transports Canada, 2005 : 8). À cet égard, Transports Canada effectue des inspections annuelles à bord des 
navires de croisières afin de s’assurer de leur conformité aux lois canadiennes (Transports Canada, 2005 : 23). 
Le contrôle des navires étrangers permet également de s’assurer du respect des principales conventions 
maritimes internationales, telles que la « Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en 
mer (SOLAS), la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL), la 
Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille 
(SCTW) et la Convention de l’Organisation internationale du travail no 147 (OIT 147) (Transports Canada, 2003).  

Concernant la pollution de l’air associé au transport maritime, la réglementation du Canada applique les 
exigences imposées à l’Annexe VI de la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les 
navires (MARPOL) proposés par l’Organisation maritime internationale (OMI) (Justice Canada, 2021 : 90). Si 
les limites imposées en matière d’émission de composés toxiques varient selon plusieurs variables (ex. date de 
construction de navire, combustible utilisé, zone de circulation, etc.), le règlement sur la pollution par les 
bâtiments et sur les produits chimiques dangereux de la Loi sur la marine marchande du Canada ne mentionne 
aucunement un contrôle des émissions des navires (Justice Canada, 2021). La loi suivante oblige toutefois 
qu’un certificat de conformité aux exigences internationales soit présent à bord du navire (Justice Canada, 
2021 : 112). 

À propos d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC), ce ministère associé au gouvernement 
fédéral a le mandat de viser à « [1] la conservation et l’amélioration de la qualité de l’environnement naturel, 
notamment celle de l’eau, de l’air et du sol, et la coordination des politiques et programmes pertinents du 
gouvernement du Canada; [2] les ressources naturelles renouvelables, notamment les oiseaux migrateurs et la 
flore et la faune; [3] la météorologie; et [4] la mise en application des règles et des règlements » (ECCC, 2021). 
En matière de transport maritime et de croisière, Environnement et Changement climatique Canada demeure 
l’entité gouvernementale responsable des déclarations des rejets d’hydrocarbures et autres déchets des navires 
dans les eaux canadiennes. Annuellement et pour chaque navire de croisière ayant vogué dans les eaux 
canadiennes, les compagnies de croisières doivent fournir un rapport mentionnant : « … les rejets en eaux 
canadiennes et les déchets débarqués, à savoir les ordures, les eaux usées, les déchets d’hydrocarbures et les 
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déchets dangereux … » ainsi que toutes « … les livraisons de combustible reçues. » (Transports Canada, 2005). 
Dans le cas des déchets débarqués, les lignes de croisières doivent quantifier la quantité annuelle de chaque 
type de déchets débarqués (ex. déchets, huiles usées) et identifier le nom de service ou de l’installation. Pour 
les rejets en eaux canadiennes, les lignes de croisières doivent préciser le lieu général du rejet (coordonnées 
géographiques), identifiez la substance (ex. eaux grises), la quantité relâchée ainsi que la méthode de traitement 
utilisée (Transports Canada, 2005).  

2.3.2. L’ordre provincial 

Tout comme au fédéral, le gouvernement provincial possède un rôle important dans la gestion de l’écosystème 
des croisières internationales du Saint-Laurent, notamment par l’influence du ministère des Transports et du 
ministère du Tourisme du Québec. 

Le ministère des Transports du Québec (MTQ) est l’organisation possédant le mandat d’ assurer : « … sur tout 
le territoire, la mobilité durable des personnes et des marchandises par des systèmes de transport efficaces et 
sécuritaires qui contribuent au développement du Québec » (MTQ, 2021a). D’un point de vue de la navigation 
sur le Saint-Laurent, le MTQ participe à la confection de stratégies maritimes et de plan d’action pouvant 
influencer l’industrie des croisières internationales (tableau 3). Par exemple, sous le gouvernement provincial 
de François Legault, la vision maritime économique Avantage Saint-Laurent ne comprend aucune mesure sur 
l’industrie des croisières internationales (MTQ, 2021b). Son prédécesseur, Philippe Couillard, misa sur une 
stratégie de mise en valeur touristique du fleuve et investit sur des projets d’infrastructures portuaires destinées 
à l’industrie des croisières internationales.  

Tableau 3 : Principales stratégies et plans d’action soutenus ou développés par le ministère des Transports 
influençant l’industrie des croisières internationales sur le Saint-Laurent 

Stratégies / Plan d’action Objectifs principaux Impact sur les croisières 
Stratégie québécoise de l’eau : 
orientation 4 – Miser sur le 
potentiel de l’eau 

1) Développer les secteurs 
d’activités économiques durables 
liés à l’eau ;  
 
2) Encourager l’application des 
meilleures normes 
environnementales au transport 
maritime commercial ;  
 
3) Soutenir le développement des 
technologies liées à l’eau et  
 
4) Favoriser l’accès aux plans et 
cours d’eau 

« La promotion des croisières 
internationales sur le Saint-
Laurent a notamment permis de 
faire découvrir à des milliers de 
visiteurs internationaux divers 
attraits touristiques québécois » 
(MDDELCC, 2018 : 34) 
 
«Avec plus de 200 marinas au 
Québec, le nautisme occupe une 
place importante dans les loisirs 
des Québécoises et Québécois. 
Le Saint-Laurent, pourvu de neuf 
ports d’escale, est également un 
attrait majeur pour les croisiéristes 
internationaux. Près de 350 000 
visiteurs sillonnent chaque année 
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le magnifique Saint-Laurent, 
lequel a été désigné lieu historique 
en 2017 en vertu de la Loi sur le 
patrimoine » (MDDELCC, 2018 : 
34) 

Stratégie de navigation durable 
pour le Saint-Laurent. Bilan 2004-
2011 – Plan d’action 2012-2017 

« Adapter les pratiques de gestion 
des intervenants de la navigation 
commerciale et de plaisance de 
façon à prendre en considération 
les impératifs de durabilité 
environnementale, économique et 
sociale » (MTQ, 2014 : 9) 

Les changements climatiques 
affecteront le débit du Saint-
Laurent à la baisse ce qui pourrait 
impacter les activités de 
navigation des croisières (MTQ, 
2014 : 23) 
 
Resserrement de la 
réglementation associé aux grises 
des grands navires de croisières 
(MTQ, 2014 : 30) 
 
Réduction de la vitesse sur base « 
volontaire » des navires 
commerciaux dans certaines zone 
du Saint-Laurent (MTQ, 2014 : 26) 

Avantage Saint-Laurent – La 
nouvelle vision maritime du 
Québec 

Doter le Saint-Laurent 
d’infrastructures portuaires 
modernes et compétitives ; 
 
Assurer, sur le Saint-Laurent, une 
navigation efficace et 
respectueuse des écosystèmes ; 
 
Offrir aux communautés maritimes 
des possibilités de développement 
prometteuses et durables. 

Aucune référence à l’industrie des 
croisières comparativement à 
l’ancienne stratégie maritime 

 

Dans l’ensemble, le MTQ se positionne davantage comme une organisation soutenant économiquement le 
développement de l’industrie des croisières en finançant des projets d’infrastructures ainsi qu’en appuyant des 
démarches en matière de développement durable. Toutefois, contrairement au gouvernement fédéral, le 
gouvernement du Québec n’a pas force de loi sur le Saint-Laurent dans la gestion de la navigation. 

Au niveau du ministère du Tourisme du Québec, ce dernier joue un rôle important dans l’industrie des croisières 
au niveau de la promotion et de la mise en place de stratégies de développement. Sur le plan promotionnel, 
l’organisation demeure un prescripteur de destination à l’échelle du Québec. Cet acteur utilise sa marque de 
commerce (Bonjour Québec) afin faire la promotion, d’informer et de commercialiser les différents produits et 
services de l’industrie touristique québécoise (Bonjour Québec, 2020). Pour le segment des croisières 
internationales, le ministère du Tourisme du Québec mandate l’Association des croisières du Saint-Laurent pour 
promouvoir le Saint-Laurent et représenter les ports d’escales auprès des lignes de croisières. Sur le plan 
stratégique, le ministère du Tourisme du Québec proposa l’instauration de la Stratégie de mise en valeur du 
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Saint-Laurent touristique 2014-2020 dont les objectifs sont de (1) « Augmenter les recettes touristiques du 
Québec et le nombre de visiteurs en améliorant notre compétitivité » et (2) « Diversifier et stimuler l’économie 
des régions » (Tourisme Québec, 2014 : p. 20). L’industrie des croisières (internationales, fluviales-maritimes, 
excursions) fut identifiée parmi les produits touristiques à fort potentiel touristique pouvant répondre aux objectifs 
de la stratégie.  

2.3.3. L’ordre municipal : cas de la Ville de Québec 

Dans un contexte touristique, chacune des municipalités peut aider économiquement des entreprises privées 
ou des coopératives en instaurant un programme de crédit de taxe dans la mesure où les activités de ces 
dernières peuvent favoriser les retombées économiques locales notamment par le développement du tourisme 
(Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, 2019). Également, les administrations municipales 
possèdent un pouvoir sur la réglementation de l’industrie de l’hébergement touristique collaboratif sur son 
territoire, que ce soit par l’émission de permis, des conditions (ex. type de résidence, nombre maximum de 
nuitées autorisées par années) ou encore sur les recommandations afin de favoriser une harmonie avec le 
voisinage (Ville de Québec, 2022b). 
 
Concernant la Ville de Québec, l’administration municipale est composée d’une entité spécialisée dans le 
développement du territoire de la ville. Anciennement l’Office du tourisme de Québec, Destination Québec Cité 
possède également un statut d’association touristique pour la grande région de Québec, incluant les 
municipalités régionales de comté de Portneuf, de la Jacques-Cartier, de l’Île d’Orléans et de la Côte de 
Beaupré. Le mandat de l’organisation consiste à : « … [1] orienter et animer l’essor de l’industrie touristique [et 
2]  de contribuer activement à la prospérité économique de l'industrie en favorisant, de façon coordonnée et 
intégrée, son marketing, sa promotion (tant auprès des visiteurs que des clientèles d'affaires et des médias), 
son développement, l'accueil des touristes et l'information du milieu. » (Destination Québec Cité, 2022). 
Concernant le produit des croisières internationales, l’organisation a pour mission de 1) développer une stratégie 
d’affaires pour les croisières internationales en concertation avec l’ensemble des partenaires et de 2) poursuivre 
le développement des infrastructures associées aux croisières et à l’exploitation touristique des rives du fleuve 
(OTQ, 2017 : 35). Le plan stratégique de destination 2017-2021 pour la région de Québec comprend les objectifs 
suivant en matière de croisière :  

1) Atteindre les 400 000 croisiéristes en 2025 ; 
2) Poursuivre le développement du produit Croisières internationales ;  
3) Augmenter les parts de marchés de Québec et de l’itinéraire Canada-Nouvelle-Angleterre ;  
4) Arrimer les aménagements des rives du fleuve pour répondre aux besoins touristiques ; 
5) Harmoniser le développer de l’expérience Fleuve et croisière (OTQ, 2017 : 35). 
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Au niveau des infrastructures d’accueil, la Ville de Québec conclut en 2019 un soutien financier à l’administration 
portuaire de Québec pour la construction d’un nouveau terminal de croisière au quai 30 du port (Ville de Québec, 
2019). Une fois les croisiéristes internationaux débarqués sur le territoire de la ville, l’organisation s’occupe de 
mettre en place de multiples services améliorant l’expérience touristique, comme en mettant à disposition des 
toilettes publiques, un Wifi gratuit ou en s’occupant de la gestion des déchets (Ville de Québec, 2016 ; Ville de 
Québec, 2021). 
 
Outre le rôle de la Ville de Québec en matière de développement du tourisme de croisière, l’organisation 
possède un rôle important au niveau de la conciliation entre les activités touristiques et la qualité de vie des 
citoyens sur son territoire. À la suite de la médiatisation et aux préoccupations des résidents du Vieux-Québec 
entourant les enjeux du surtourisme associés aux croisières (voir : Plante, 2018 ; Comité des citoyens du Vieux-
Québec, 2022), l’ancien maire de Québec, Régis Labeaume, mentionna que la ville doit se préparer à 
l’augmentation du nombre de croisiéristes (Martin, 2019). Un communiqué de l’administration municipale 
partagé en mai 2022, souligne la préparation d’un plan d’action pour améliorer la qualité de vie dans le Vieux-
Québec en favorisant un juste équilibre entre le tourisme et le milieu de vie (Ville de Québec, 2022c). 

2.4. Les organisations en préservation environnementale 
Bien que rattachées à des secteurs non touristiques, les organisations spécialisées en préservation 
environnementale possèdent une influence sur la commercialisation du Saint-Laurent et le développement des 
croisières internationales.  

Dans le milieu maritime, certaines organisations en préservation environnementale vont avoir un rôle important 
en matière de préservation des territoires naturels, comme pour l’Agence Parcs Canada (ordre fédéral) et la 
Société des établissements de plein air du Québec (ordre provincial), en raison de leur rattachement 
gouvernemental qui leur permet d’émettre des règlements ou d’appuyer des lois. Concernant les organisations 
à but non lucratif, l’influence de ces dernières est principalement axée par la sensibilisation et l’éducation en 
matière d’enjeux environnementaux (ex. Groupe de recherche et d’éducation sur les mammifères marins, 
Réseau d’observation de mammifères marins, Alliance Verte).  

Organisations gouvernementales  

Au niveau de l’Agence Parcs Canada, spécialisée dans la protection des patrimoines naturel et culturel du 
Canada, l’organisation a pour mandat de : « … [protéger] et [mettre] en valeur des exemples représentatifs du 
patrimoine naturel et culturel du Canada, et en [favoriser] chez le public la connaissance, l'appréciation et la 
jouissance, de manière à en assurer l'intégrité écologique et commémorative pour les générations d'aujourd'hui 
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et de demain. » (Agence Parcs Canada, 2021). Dans le secteur de l’estuaire du Saint-Laurent et du fjord du 
Saguenay, l’Agence de Parcs Canada se trouve à être cogestionnaire du Parc Marin du Saguenay-Saint-Laurent 
avec la Société des établissements de plein air du Québec (Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent, 2010). 
L’entente entre les deux parties remonte au 6 avril 1990 et mena à la création de la Loi sur le parc marin du 

Saguenay — Saint-Laurent dans lequel : « … les gouvernements du Canada et du Québec reconnaissent 
l’importance, pour les générations actuelles et futures, de protéger l’environnement, la faune et la flore, ainsi 
que les ressources naturelles exceptionnelles d’une partie représentative de la rivière Saguenay et du fleuve 
Saint-Laurent. » (Ministère de la Justice du Canada, 2021).  

Pour la Société des établissements de plein air du Québec (SÉPAQ), cette dernière a pour mandat de mettre : 
« … en valeur les territoires et les actifs publics qui lui sont confiés et en assurent la pérennité au bénéfice de 
sa clientèle, des régions du Québec et des générations futures » (SÉPAQ, 2021). Au sein de l’écosystème des 
croisières, la SÉPAQ demeure l’entité cogestionnaire du Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent avec Parcs 
Canada dont la mission demeure la protection de l’environnement du territoire de l’estuaire du Saint-Laurent.  
 
Organisations à but non lucratif  
À ce jour, de nombreuses organisations à but non lucratif ont pour mission la préservation de l’environnement 
du Saint-Laurent. Par exemple, suite aux problématiques associées aux collisions entre les navires 
commerciaux (incluant les croisières) et les mammifères marins, plusieurs organisations ont pour principal 
intérêt la préservation des mammifères marins. Parmi les plus connues, le Groupe de recherche et d’éducation 
sur les mammifères marins (GREMM) est une organisation à but non lucratif fondé en 1985 et basée à 
Tadoussac qui a pour mission d’entreprendre de la recherche scientifique sur les baleines du Saint-Laurent et 
d’éduquer la population sur la conservation du milieu marin (GREMM, 2021). L’organisme publie également des 
articles de recherches par l’entremise de son magazine Baleine en direct afin de sensibiliser et d’informer le 
public face aux enjeux liés aux écosystèmes marins et à leurs conservations. Outre le GREMM, le Réseau 
d’observation de mammifères marins (ROMM) est une organisation à but non lucratif fondée en 1998 ayant pour 
mission : « … la protection et la conservation des cétacés et des phoques du Saint-Laurent et de leurs habitats. 
» (ROMM, 2021). Le ROMM collecte également de nombreuses données et réalise des études portant sur les 
mammifères marins de l’estuaire du Saint-Laurent depuis plusieurs années. Face à l’intérêt des destinations à 
recevoir davantage de croisiéristes dans le temps, l’augmentation du nombre de croisières et du risque de 
collisions avec les mammifères marins pourraient préoccuper les organisations de préservation 
environnementale. 
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Face aux enjeux associés au transport maritime, un programme volontaire de certification environnementale 
pour l’industrie maritime nord-américaine a été mis en place par l’Alliance verte. Une initiative qui cible différents 
acteurs de l’industrie maritime du Canada et des États-Unis (armateurs, ports, terminaux, corporations de la 
Voie maritime et chantier maritime) afin de les encourager à diminuer leur empreinte écologique grâce à 
l’adoption de mesures concrètes et mesurables (Alliance verte, 2021a). Le programme intègre 14 indicateurs 
de performance (ex. bruits sous-marins, émissions atmosphériques) et permet aux organisations participantes 
de mesurer annuellement leur performance environnementale à l’aide des guides d’autoévaluation. Les résultats 
obtenus sont soumis à une vérification externe effectuée par un vérificateur indépendant accrédité par l’Alliance 
verte et acceptés de publier leurs résultats individuels (Alliance verte, 2021a). Une fois validée, la certification 
demeure valide pour 2 ans (Alliance verte, 2021b).  À ce jour, plusieurs organisations issues de l’écosystème 
d’affaires des croisières internationales participent au programme de l’alliance Verte et diminuent leur empreinte 
environnementale dans le Saint-Laurent (Alliance verte, 2021c).  
 
Toutefois, si les organisations à but non lucratif veillent à la préservation de l’environnement du Saint-Laurent, 
leur mission peut être ébranlée par les intérêts commerciaux d’organisations. Par exemple, l’OBNL Fond 
d’action Saint-Laurent, dont la mission demeure la conservation des écosystèmes et du maintien des usages 
sur le Saint-Laurent, a au sein de son conseil d’administration un représentant issu de l’Association des 
croisières du Saint-Laurent dont l’intérêt est principalement axé sur la commercialisation (Fond d’action Saint-
Laurent, 2022). D’un autre côté, le financement d’OBNL ou de programmes de préservation environnemental 
peut dépendre de fonds provenant d’organisations issues du milieu de la commercialisation.  Dans le cas de 
l’Alliance Éco-baleine, plusieurs fonds proviennent d’entreprises réalisant des excursions en mer (Éco-baleine, 
2022). Une situation propice à l’émergence d’un rapport de force entre l’intérêt commercial et de préservation, 
puisque la dépendance pécuniaire d’organisations de préservation permet aux organisations commerciales 
d’exercer une pression sur le : « … débat politique, la délibération et la prise de position à l’échelle publique sur 
le positionnement stratégique des groupes environnementaux. » (Chayer, 2014 : 97). 

2.5. Les organisations en préservation sociale  
Tout comme les organisations en préservation environnementale, les organisations en préservation sociale ne 
sont pas rattachées directement à l’industrie touristique. Toutefois, l’influence du tourisme sur les communautés 
d’accueil amène certaines organisations à défendre l’intérêt des citoyens face aux enjeux soulevés par l’industrie 
touristique. Compte tenu de la médiatisation du phénomène du surtourisme associé aux croisières dans le 
Vieux-Québec, les organisations présentées dans la section suivante demeurent associées au territoire de la 
Ville de Québec.   
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Le Comité citoyens du Vieux-Québec (CCVQ) est un regroupement citoyen visant l’intégration harmonieuse des 
fonctions résidentielle, commerciale, institutionnelle et touristique du Vieux-Québec. En matière de croisières 
internationales, le CCVQ se positionne comme un acteur défenseur des citoyens du Vieux-Québec pour qui le 
volume de croisiéristes serait responsable d’une diminution de la qualité de vie des résidents (CCVQ, 2021). 
Sur le site web de l’organisation, le CCVQ cible le phénomène de « surtourisme » comme étant associé au fort 
achalandage touristique dans le Vieux-Québec. Pour cette organisation, bien que les croisiéristes ne 
représentent 3% de l’ensemble des touristes présents à l’année à Québec, l’arrivée de ces visiteurs est marquée 
par : « … un afflux soudain de touristes » (CCVQ, 2021). Outre le CCVQ, le Conseil de quartier du Vieux-
Québec–Cap-Blanc–Colline parlementaire possède également une mission de représentation citoyenne. 
L’organisation fait partie des nombreux conseils de quartier composant la Ville de Québec et agit à titre 
d’intermédiaire entre les citoyens et l’administration de la Ville de Québec. 
 
En décembre 2021, les deux organisations ont invité une vingtaine d’organisations issues de l’industrie 
touristique (incluant des organisations de l’écosystème des croisières internationales) à participer à une journée 
de réflexion en raison de l’impact du tourisme de masse sur les communautés d’accueil, et plus particulièrement 
sur les résidents du Vieux-Québec.  
 
Sans être une organisation, les communautés d’accueil possèdent également une influence sur l’industrie des 
croisières. Dans plusieurs destinations européennes, des mobilisations citoyennes ont émergé afin d’exprimer 
la diminution de leur qualité de vie face aux impacts du tourisme. Le cas emblématique de Barcelone rappelle 
l’avènement du mouvement « tourist go home » où les résidents de la ville ont exprimé leur mécontentement à 
l’égard du tourisme de masse (Papahanssis, 2017). Au niveau des croisières, le mouvement citoyen « No Grandi 
Navi » (Non au grand navire) à Venise marque l’opposition des résidents de la ville face au gigantisme des 
navires des croisières et à la touristification de la cité des Doges (No Grandi Navi, 2020). À l’opposé, les 
communautés d’accueil peuvent avoir une influence positive sur l’industrie, comme pour certains citoyens de 
Québec pour qui l’observation des navires devient une attraction qui contribue à améliorer l’ambiance et la 
qualité des services offerts au public (Labrie-Tremblay, 2022). Par conséquent, les communautés d’accueil 
peuvent avoir une certaine influence à l’égard de l’industrie des croisières internationales.  

2.6. Conclusion 
L’écosystème d’affaires des croisières internationales du Saint-Laurent est composé d’une multitude 
d’organisations aux intérêts commerciaux, politiques, de préservation environnementale et sociale. Certaines 
ont une influence majoritairement commerciale au sein de l’industrie en raison de leur collaboration directe avec 
les lignes de croisières internationales (prescripteurs, distributeurs de voyage) alors que d’autres possèdent une 
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influence indirecte sur l’industrie (gouvernements, organisation de préservation environnementale et sociale). 
La figure 8 dresse le portrait de l’écosystème d’affaires de l’industrie des croisières internationales. D’un côté, 
les organisations ayant des intérêts principalement commerciaux et de l’autre, les organisations aux intérêts 
majoritairement associé à la préservation. Une dualité pouvant être influencée par certains enjeux sociaux, 
environnementaux, économique ou sanitaire. À noter que cette catégorisation ne peut être aussi tranchée, 
puisque dans la réalité, des organisations aux intérêts commerciaux peuvent également avoir des intérêts en 
matière de préservation (ex. via des stratégies de développement durable) et inversement pour les organisations 
en préservation. Les ordres gouvernementaux, de par leur rôle politique, législatif et réglementaire, possèdent 
une influence sur l’ensemble des organisations de l’écosystème d’affaires. 
 
Figure 8 : Écosystème d'affaires de l'industrie des croisières internationale du Saint-Laurent 

 
Toutefois, le poids des différentes organisations peut varier au sein de l’écosystème d’affaires dépendamment 
des enjeux. Par exemple, l’enjeu de la préservation des baleines noires va davantage impliquer les organisations 
environnementales de par leur mission (ex. éducation), le gouvernement fédéral en raison de son pouvoir 
législatif sur le fleuve (ex. limite de vitesse de navigation) et les lignes de croisières qui devront s’adapter (ex. 
modification de l’itinéraire). Dans un autre contexte, l’enjeu du surtourisme dans le Vieux-Québec implique 
principalement les résidents du quartier et les différentes organisations citoyennes en raison de leur 
préoccupation face à la notion de qualité de vie.  
 
Globalement, l’écosystème d’affaires des croisières du Saint-Laurent se compose d’une structure dynamique 
où chaque organisation possède un rôle distinct et où ses intérêts influenceront ses actions au sein du système. 
Un système dont l’organisation centrale demeure la ligne de croisière en raison de son pouvoir décisionnel sur 
le choix des escales dans leur itinéraire.   
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Chapitre 3 : Impacts des bateaux à quai et des croisières 
Dans le but de bien comprendre les enjeux associés au tourisme de croisières en matière de développement 
durable, il demeure nécessaire d’approfondir les connaissances en matière de surtourisme associé à l’industrie, 
ainsi que les principaux impacts environnementaux associés au navire de croisières. Pour terminer, une analyse 
des stratégies de villes portuaires en matière de développement durable et d’attractivité des croisières 
internationales permettra de cerner les mesures et actions ciblées mise en place par les administrations 
municipales pour assurer un développement durable. 

3.1 Surtourisme 

Sur le plan conceptuel, le surtourisme réfère au fait qu’une destination reçoive un trop grand nombre de visiteurs 
sur son territoire et que leurs expériences, ainsi que la qualité de vie des résidents, soient dégradées par la forte 
densité humaine (UNWTO, 2018). Afin de cerner les éléments perceptuels et les variables métriques relatifs au 
surtourisme, l’ensemble des éléments identifiés dans la littérature est regroupé dans un tableau synthèse 
(tableau 4). La lecture de ce tableau permet 1) de faciliter l’analyse conceptuelle dans la mesure où chaque 
élément est associé aux écrits scientifiques qui en font référence et 2) de servir de base dans la structure et 
l’analyse de la collecte de données. 

3.1.1. Le surtourisme et la perception 

La perception est un concept référant à la capacité d’un : « … organisme de guider ses actions et de connaître 
son environnement sur la base des informations fournies par ses sens. » (Bonnet, 2014 : 213). En contexte 
touristique, le surtourisme est bien souvent associé à une perception de surpeuplement. Un phénomène marqué 
par l’augmentation de la masse de visiteurs dans certains lieux et, qui par le fait même, impact la qualité de vie 
des résidents (Peeters et al., 2018 ; Milano et al., 2019). Dans un certain nombre de cas, le surpeuplement 
demeure concentré sur une courte période de l’année, voir sur une saison particulière (Martins Martins et al., 
2018 ; Milano et al., 2019).  
  
Pour les destinations touristiques touchées par une hausse du nombre de visiteurs, la perception d’une 
augmentation du nombre de groupe de touristes figure également comme un élément associé au surtourisme. 
Par exemple, dans la ville de Lucerne, en Suisse, le surtourisme est principalement associé à une augmentation 
du nombre de touristes asiatiques, principalement issus de la communauté chinoise, voyageant en groupe. 
Environ 80% des voyageurs chinois passeraient par une entreprise de voyage en groupe puisque cette formule 
facilite l’obtention de visa pour leur voyage (PwC -Lodging & Tourism Clients Group, 2014 : 6). Si la raison du 
voyage pour les visiteurs asiatiques à Lucerne demeure axée sur la beauté des paysages, l’achat de produits 
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de luxe et de souvenirs (ex. Produit en horlogerie), l’augmentation du nombre de groupes de touristes 
bouleverse la qualité de vie des communautés locales. Face à cette problématique, les résidents de Lucerne 
évitent de plus en plus le centre-ville en raison du nombre élevé de visiteurs et de la congestion routière 
engendrée en partie par les autobus touristiques (Blumer, 2017 ; PwC -Lodging & Tourism Clients Group, 2014).  
 
Le surtourisme peut-être également associé à une modification de l’espace touristique en raison de 
l’augmentation du nombre de visiteurs. Plusieurs recherches analysant les perceptions des résidents ont pu 
mettre de l’avant des éléments perceptuels associés à une modification de l’espace urbain et des services 
davantage orientés vers l’intérêt du touriste que de la population locale. Plusieurs auteurs soulèvent l’enjeu de 
la mise en tourisme ou de la touristification d’un milieu pour expliquer la transition physique d’un lieu occupé et 
exploiter par la population vers un milieu de plus en plus dépendant à l’industrie touristique (Kadri et al., 2019 ; 
Freytag & Bauder, 2018 ; Milano, 2018). Par exemple, ce processus illustre la création d’aménagements à des 
fins touristiques telles que des panneaux de signalisation, des kiosques d’informations, etc. Outre le concept de 
touristification qui fait davantage ou changement physique d’un lieu, la littérature aborde le concept de 
tourismification qui « répond aux préoccupations concernant les dimensions socioculturelle et économique 
rattachées à la transformation physique […] Elle créée en outre du dynamisme dans la conversion des 
professions, des services, des activités, des loisirs, des savoir-faire et des patrimoines immatériels au tourisme 
» (Kadri et al., 2019 : 21). Par exemple, avec l’accroissement du tourisme à Bali, des paysans, particulièrement 
jeunes, quittent les régions rizicoles du centre de l’île et déménagent au niveau de la côte où le milieu largement 
développé par le tourisme offre de meilleures conditions de travail (ex. barman, moniteur de surf, etc.) que le 
milieu rizicole (Boquet, 2017). Finalement, la tourismization vient englober la mise en tourisme en le rapportant 
à une échelle internationale où ce processus serait « un prolongement et un développement de tourismification, 
qui place le dernier dans le contexte des processus globaux et mondiaux » (Kadri et al., 2019 : 22). Pour d’autres 
auteurs, la mise en tourisme de certains territoires est associée aux termes de Disneylandification, 
Disneylandisation ou Disneyfication pour illustrer ce processus. Une comparaison avec le modèle commercial 
et de consommation des parcs à thème comme Disney (Brunel, 2012 ; Liégeois, 2010 ; Bryman, 1999).  
 
Dans l’ensemble, les concepts énumérés de mise en tourisme d’une destination créé une certaine dépendance 
du territoire à l’industrie touristique. La finalité de ce processus est d’amenée de nouvelles formes urbaines à 
certains lieux de la destination, comme la création de quartiers touristiques (Nahrath & Stock, 2012). .Au sein 
de la littérature, plusieurs auteurs exploitent le concept de monoculture touristique pour désigner le nouvel usage 
de certains lieux de destination répondant davantage aux intérêts touristiques. En 1998, le terme de « 
monoculture touristique » est utilisé par l’équipe de CISET (Centro internazionale di studi sull’economica 
turistica) de Venise qui exprime la notion de la sorte : 
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« Le suivi minutieux des conséquences observables du processus de spécialisation et de 
surexploitation (« monoculture touristique ») sur le tissu sociospatial des zones urbaines considérées : 
nuisances et pollutions diverses, conditions de circulation-stationnement, phénomènes inflationnistes, 
mutations résidentielles et commerciales, émigration et vieillissement des populations, etc. » (Cazes, 
1998 : 22). 

 
Globalement, les auteurs exploitent le concept de monoculture touristique sous un angle majoritairement 
péjoratif, comme pour Duterme pour qui ce concept engendre « privatisation du patrimoine, saccage des 
écosystèmes, folklorisation des sociétés, consommation des mœurs » (Duterme, 2006 : 7). Pour Valayer (1998), 
ce dernier explique la non-viabilité de la monoculture touristique en s’appuyant sur le choix de l’Inde d’avoir 
volontairement choisi de développer des territoires exclusivement pour répondre au besoin de l’industrie 
touristique. Un choix qui eut pour conséquence de nombreuses expropriations, des déplacements de 
populations et des abondons forcés de certains métiers traditionnels au profit du tourisme (Valayer, 1998). Ce 
choix stratégique comporte plusieurs problématiques, puisque la dépendance économique à l’industrie 
touristique peut être facilement bouleversée par une instabilité politique (ex. guerre) ou sanitaire (ex. épidémie) 
(Valayer, 1998). La propagation de la COVID-19 et l’instauration de mesures sanitaires ont révélé la fragilité des 
destinations dont l’économie demeure dépendante du tourisme. Dans le cas de Québec, le quartier historique 
du Vieux-Québec représente un exemple de destination particulièrement touchée par la pandémie de COVID-
19 en raison de l’importance de l’industrie touristique dans ce secteur de la ville.  
 
D’un autre côté, la pollution engendrée par les touristes figure également comme un élément perceptuel associé 
au surtourisme. Dans ce cas-ci, la pollution peut être perçue physiquement (déchets) mais également par des 
désagréments sensoriels liés à l’ouïe ou à l’odorat (ex. le bruit de la foule, des fêtards, odeur de déchets) 
(Peeters et al., 2018).   

3.1.2. Le surtourisme et les variables métriques 

Sous un angle métrique, Peeters et al. (2018) proposent de travailler avec les variables de la densité touristique 
(Nb de touriste par km2), de l’intensité touristique (Nb de touristes par habitant) et du nombre de chambres par 
kilomètre carré pour mesurer le surtourisme (Peeters et al., 2018). Ces dernières découlent de l’Index de 
Pénétration Touristique (IPT) défini par McElroy et De Albuquerque en 1998 qui avaient pour objectif d’apporter 
une évaluation quantitative à la saturation touristique d’un point de vue économique, social et environnemental 
en analysant le cas de différentes îles des Caraïbes (McElroy & Albuquerque, 1998). Pour la confection de l’IPT, 
McElroy et De Albuquerque sélectionnèrent trois variables spécifiques pour chaque dimension afin de 
permettant de mesurer l’impact du tourisme, soit :  
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- Les dépenses des touristes en fonction du nombre d’habitants (aspect économique) ; 
- La densité moyenne de visiteurs par jour pour 1 000 habitants, soit l’addition du flux des touristes 

et celui des excursionnistes (aspect social) 3 ; 
- Le nombre de chambres d’hôtel par km2 (aspect environnemental) (McElroy & Albuquerque, 

1998). 
 
Pour mesurer le surtourisme, la densité touristique est une variable pertinente dans la mesure où elle permet 
de faire un ratio du nombre de touristes versus la superficie du territoire à un moment donné, d’autant plus que 
ce phénomène est associé à une concentration géographique et temporelle des touristes (Peeters et al., 2018). 
Une concentration géographique qui peut s’expliquer par la création et la promotion d’itinéraires spécifiques ou 
bien par la motivation des touristes à se rendre dans des lieux touristiques dans le but d’y reproduire les mêmes 
images que celles les ayant motivées à se déplacer (Venzal, 2013 ; Jenkins, 2003).  
 
Au niveau de l’intensité touristique, cette dernière réfère au ratio du nombre de touristes versus le nombre 
d’habitants sur un territoire pour une période donnée. Cette variable permet d’analyser les variations du flux de 
touristes et d’estimer une limite d’accueil avant que le nombre de touriste impact négativement l’environnement 
et la population de destination (Gauche, 2017 : 8).  
 
Concernant la variable du nombre de chambres touristiques disponible par kilomètre carré, cette dernière peut 
également permettre d’établir une limite du surtourisme. Les destinations possédant une grande capacité 
d’hébergement disponible pour l’industrie touristique sont identifiées comme étant davantage sujette au 
surtourisme (Peeters et al., 2018). Outre les hébergements touristiques classiques (hôtels, auberge, camping), 
l’industrie des hébergements touristiques collaboratifs (ex. Airbnb) peut représenter un paramètre intéressant 
dans l’analyse du surtourisme. En effet, l’industrie des hébergements collaboratifs contribue à 
l’embourgeoisement de certains quartiers, notamment en raison d’une hausse des loyers accentuée par le prix 
de la location des hébergements de location touristique supérieurs à celui de la location résidentielle (Ionnides, 
2017). Par exemple, dans le cas de Venise, l’augmentation du nombre de chambre touristique par kilomètre 
carré dans certains quartiers moins touristiques de la ville eu pour conséquence l’émergence de mouvements 
de protestation venant des résidents suite à la touristification de leur milieu de vie (Visentin & Bertocchi, 2019). 

 
3 Dans leur analyse, les excursionnistes représentent une part non négligeable des visiteurs puisque les îles des Caraïbes 
demeurent très prisées par les croisiéristes et que les jours d’escale peuvent engendrer de l’irritabilité chez les résidents 
(ex. moins de stationnement, plus de trafic automobile, etc.) (McElroy & Albuquerque, 1998). 
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Tableau 4 : Principaux éléments qui composent le concept du surtourisme 
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Surtourisme X X X X X X   X X X    X      
Impacts / effets X X X X X X X X X X X X X  X  X X X X 
Aspects négatifs X X X X X X  X X X X X   X  X X X  
Nombre, volume, 
masse  X X X X X X X X X X X X X X X X  X X X 
Qualité expérience et 
de vie dégradé X  X X X X   X  X    X X X X X  
Capacité de charge / 
d’accueil X X X X X X X X X X X  X X   X X X X 
Saturation 
touristique X  X   X  X             
Concentration X  X X X X X X X X X X X  X   X X X 
Irritabilité chez les 
résidents X     X X X  X      X  X X  
Protestation / 
Hostilité chez les 
résidents 

X  X X X X X X X X X X    X  X   

Phobie touristique X X X X X X    X X     X     
Perceptuel / 
perception X  X X X X X X X X X    X   X   
Surpeuplement X  X X X X   X  X X      X   
Saisonnalité X  X X X X X X X   X  X      X 
Congestion routière / 
Trafic X  X X X X X X X  X X      X   
Embourgeoisement / 
Gentrification / 
inflation 

X  X X  X  X X  X    X X  X   

AirBnb / 
hébergement 
collaboratif 

X  X X X X   X      X X  X   

Transformation 
sociale et physique 
des lieux 

X  X X  X X X X X X    X  X X   

Domination de l’offre 
touristique vs 
résidentielle 

  X X  X   X  X    X X X    

Pollution visuelle X X  X X X  X   X  X       X 
Désagréments 
sensoriels liés à 
l’ouïe / Bruit 

X   X X X  X   X         X 

Désagréments 
sensoriels liés à 
l’odorat 

          X          

Densité touristique / 
Nb de touriste par 
km2 

X       X X     X    X  X 

Intensité touristique 
/ Nb de touriste par 
habitants 

X  X   X X X    X  X      X 

Nombre de chambre 
par kilomètre carré X       X X      X X    X 
Croisière / 
croisiéristes X X X  X X  X X  X  X X       
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3.1.3. Conclusion 

Cette analyse permet de dégager les principaux éléments couverts par la littérature pour définir le concept de 
surtourisme. Dans l’ensemble, il est nécessaire de retenir que le surtourisme est abordé sous un angle négatif 
décrivant une situation marquée par un nombre de visiteurs supérieur à la capacité d’accueil d’un territoire. Pour 
caractériser le surtourisme, les auteurs soulèvent des éléments sociaux propres aux individus membres de la 
communauté d’accueil (ex. irritabilité, protestation, phobie touristique), mais également des paramètres associés 
à la transformation du milieu social (ex. embourgeoisement, offre touristique supérieure à l’offre de services 
destinés aux résidents). À noter que si la littérature soulève certains paramètres métriques pour « mesurer » le 
surtourisme, il n’en demeure pas moins que la notion de seuil de dépassement n’est pas clairement identifiée 
par celle-ci, ce qui conforte l’idée d’un phénomène basé davantage sur la perception. Pour terminer, il est à 
prendre en considération que l’ensemble des enjeux relatifs au surtourisme ne demeure exclusif au tourisme de 
croisière.  

3.2 Impact environnemental des croisières internationales sur la 
faune et la flore maritime du Saint-Laurent 

Le fleuve Saint-Laurent abrite plusieurs écosystèmes complexes ce qui en fait un milieu très hétérogène où se 
retrouve une multitude d’espèces animales et végétales. D’un point de vue hydrogéographique, le Saint-Laurent 
peut être divisé en cinq grandes sections caractérisées par les variables de la salinité et de l’influence des 
marées. Le gouvernement du Québec identifie les tronçons suivants : fluvial, estuaire fluvial, moyen estuaire et 
Saguenay, estuaire maritime et Golfe du Saint-Laurent (Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, 2003). Depuis plusieurs décennies, le transport maritime de bien ou de personne 
possède un impact considérable sur les écosystèmes aquatiques. Le sous-chapitre suivant soulève brièvement 
quelques-uns de ces principaux impacts. Tout comme le tableau 5 présenté dans la section relative au 
surtourisme, le tableau 5 vise à cerner les principaux éléments associés aux impacts environnementaux des 
croisières internationales et servira également de base pour la structure et l’analyse de la collecte de données.  

3.2.1. Enjeu des collisions avec les mammifères marins 

Dans le cas du Saint-Laurent, le développement et l’essor du trafic maritime possède également un impact non 
négligeable sur les mammifères marins. En effet, ces êtres vivants faisant la réputation de certaines destinations 
touristiques de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent sont confrontés à certaines problématiques liées au 
passage des navires remontant le fleuve notamment en raison des risques de collisions et des perturbations 
sonores sous-marines. Ces collisions peuvent causer des blessures importantes aux mammifères marins 
comme des fractures, des hémorragies ainsi que des coupures à la suite de contact avec des hélices. Dans 
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certains cas, ces collisions entre navire et mammifère marin peuvent engendrer la mort de certains individus 
(Silbert et al., 2010). D’un autre côté, les incidents entre mammifères marins et les navires peuvent également 
causer des dégâts matériels sur les parties immergées des bateaux tels qu’au niveau de la coque, du gouvernail 
ou des hélices (Chion et al., 2012 : 4).  
 

Tableau 5 : Principaux mots-clés éléments qui composent les impacts environnementaux associés à la 
navigation commerciale  
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Risques de collisions X        X X  X   X 
Baleines / cétacés X     X   X X  X   X 
Écosystème  X X X  X X  X X X X   X 
Perturbations sonores 
sous-marines X        X X  X    
Espèces exotiques / 
introduction d’espèces 
envahissantes 

 X X X X X   X X    X  

Navigation maritime X X X X  X   X X X   X  
Déchet marin / Pollution        X X X X X   X 
Pollution de l’air         X X X X   X 
Eaux usées (grises et 
noires)         X X X X   X 
Bioaccumulation / 
bioconcentration / 
contamination trophique 

     X X X X X     X 

Hydrocarbure / carburant      X  X X  X X   X 
Qualité de l’eau      X X X  X  X   X 
Tributylétain (peinture 
toxique) / systèmes 
antisalissures 

        X   X X X X 

Croisière X X       X X X X   X 
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3.2.2. Enjeu des bruits sous-marins d’origine anthropique 

Les bruits sous-marins d’origine anthropiques font l’objet d’une préoccupation majeurs au Canada depuis plus 
d’une décennie et demeurent notamment identifiés comme une menace considérable pour les populations de 
mammifère marins en péril (Transports Canada, 2020). Une des principales sources des bruits sous-marins 
d’origine anthropique est associé à la navigation maritime, dont l’augmentation du nombre de navires, de leur 
taille et de la vitesse de navigation augmente la problématique du bruit sous-marins (Gauthier, 2015). Les effets 
des bruits sous-marins sur les mammifères marins peuvent être divisé en trois zones, soit la zone de mortalité, 
la zone d’effets physiologiques (impact sur la santé du mammifères marins : déficit auditif, impact sur les organes 
ou les tissus) et la zone d’influence comportementale (ex. modification de zone migration, respiration, vocalise 
ou comportement social) (Gautier, 2015). Tout comme l’ensemble des activités maritime, les croisières 
internationales et d’observation contribuent à l’émission de bruits sous-marins (Transports Canada, 2020 ; 
Jalkanen et al., 2018). Dans un contexte où les mammifères marins demeurent un produit phare des régions de 
l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent, comme en témoigne la route des baleines, la présence des croisières 
demeure une menace pour les mammifères marins tant sur les risques de collision que sur l’émission de bruits 
sous-marins.  

3.2.3. Enjeu de la qualité de l’air 

Au niveau des émissions atmosphériques, les navires de croisières rejettent certains contaminants dans 
l’atmosphère dont leur composition possède des impacts au niveau du réchauffement climatique, de 
l’acidification des pluies et de la santé humaine (Carić et Mackelworth, 2014).  Parmi les contaminants retrouvés 
dans les émissions atmosphériques des croisières se retrouve « le dioxyde de carbone (CO2), le monoxyde de 
carbone (CO), les oxydes d’azote (NOx), les oxydes de soufre (SOx), des chlorofluorocarbones (CFC), les 
halons, les particules en suspension (PM) et le plomb » (Kingsbury, 2019). Une étude publiée par l’ONG 
Transport & Environment souligne que la flotte de la compagnie de croisières Carnival Corporation aurait émis 
plus de 10 fois plus d’oxyde de soufre que le parc automobile européen pour l’année 2017 (Transport & 
Environnement, 2019). Une des raisons de ces émissions demeure l’utilisation de certains carburants (ex. 
Mazouts lourds) dont la combustion entraine une concentration de contaminants comme le dioxyde de souffre 
et d’autres métaux. Au Canada, le règlement sur les émissions atmosphériques produites par les bâtiments 
limites la teneur en soufre des combustibles marin à 0,10% provenant des navires de croisières 
(comparativement à 1% avant janvier 2015) (Transports Canada, 2014). Un enjeu également présent pour les 
navires à quai, où le fonctionnement des navires ne s’arrête jamais et augmente les émissions de contaminent 
dans les zones portuaires (Breton, 2020). Face à cette problématique, les systèmes d’électrifications à quai 
apparaissent comme une opportunité aux navires de croisières d’arrêter le fonctionnement de leur moteur durant 
la période en escale (Breton, 2020 ; Kingsbury, 2019).  
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3.2.4. Enjeu de la gestion des déchets 

Tout comme dans nos sociétés, la gestion des déchets demeure un véritable enjeu pour l’industrie des croisières 
internationale. Les estimations concernant la quantité de déchets solides qu’un passager d’un navire de croisière 
génère dans une journée varie selon les sources, allant de 0,7 lbs/croisiériste/jour jusqu’à 7,7 lbs/croisiériste/jour 
(USEPA, 2008). Face à la production de déchets par les passagers, certain navire possède un espace de 
stockage limité et plusieurs installations portuaires demeurent encore inappropriées pour la gestion des déchets 
issues des croisières (Carić et Mackelworth, 2014). Dans un contexte où la taille et la capacité d’accueil en 
matière de passagers tend à augmenter, le volume de déchets générés augmentera également (USEPA, 2008).   

3.2.5. Enjeu des espèces exotiques envahissantes et des peintures anti-salissures 

Autre problématique, l’accroissement du trafic maritime général demeure également responsable de 
l’introduction de nouvelles espèces animales et végétales qui pourraient occuper l’environnement aquatique et 
maritime du Saint-Laurent. Dans certains cas, l’introduction de nouvelles espèces ne bouleverse pas 
l’environnement, mais dans d’autres cas, ces nouvelles espèces exotiques peuvent envahir et bouleversé 
sévèrement l’écosystème au point de « inhospitalier pour les espèces indigènes » (Groupe de travail sur les 
espèces aquatiques envahissantes du Conseil canadien des ministres des Pêches et de l’aquaculture, 2004). 
Une espèce exotique envahissante est définie comme étant « un végétal, un animal ou un micro-organisme 
(virus, bactérie ou champignon) qui est introduit hors de son aire de répartition naturelle. Son établissement ou 
sa propagation peuvent constituer une menace pour l’environnement, l’économie ou la société » (MELCC, 
2021). Les autorités canadiennes ont ciblé quatre moyens d’introductions par les navires : (1) introduction par 
les eaux de ballast ; (2) introduction par les salissures biologiques ; (3) introduction par les pêches commerciales 
et les navigations de plaisance ; et (4) par les cargaisons des bateaux (Transports Canada, 2011). Bien que 
certaines mesures soient mises en place sur le plan national et internationale pour limiter le risque associé aux 
espèces exotiques envahissantes, certaines possèdent des impacts écologiques considérables. Par exemple, 
pour lutter contre l’introduction d’espèces par salissures biologiques (organismes vivants fixés l’extérieur des 
navires), des peintures à base de tributylétain (TBT) ont été développées et appliquées sur les coques des 
navires. Au-delà de vouloir réduire les risques d’introduction d’espèces, les peintures marine à bases de TBT 
possède un avantage économique en permettant un meilleur aérodynamisme des navires (ex. meilleure vitesse, 
économie en carburant, etc.) en empêchant les organismes de se fixer (Quiniou et Compère, 2009). Or, ce 
puissant composé biocide, ayant prouvé son efficacité, demeure toutefois hautement dommageable pour 
l’environnement, tirant ainsi la sonnette d’alarme. En 1998, la convention de Rotterdam, réalisé par le 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), a établi une liste des pesticides et produits 
chimiques dangereux ayant pour objectifs d’outiller les États du monde afin de leur permettre de règlementer et 
surveiller la commercialisation de ces derniers. Tous les produits composés du tributylétain (TBT) figuraient 
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parmi la liste des pesticides dangereux (Secrétariat de la Convention de Rotterdam, 2008). La dangerosité du 
produit sur l’écosystème aquatique a d’ailleurs poussé l’OMI à interdire définitivement son application sur les 
navires (2003) et obliger les navires à enlever le revêtement des peintures à base de TBT (2008), à la suite de 
la convention internationale sur le contrôle des systèmes antisalissures nuisibles sur les navires ayant été 
adoptés à Londres en 2001 dans le cadre de l'Organisation maritime internationale (OMI) (OMI, 2020).  

3.2.5. Enjeu de la qualité de l’eau et de l’impact des contaminent sur l’écosystème 

Également, l’industrie des croisières possède de multiples impacts sur la qualité de l’eau, notamment par le rejet 
de déchet marin (solide ou liquide). Dans le cas particulier des navires de croisières, une partie de la pollution 
provient des agents chimiques utilisés pour l’entretien et le nettoyage des bateaux et, dans un second temps, 
peut être déversée dans la mer (Carić et Mackelworth, 2014). Comparativement aux grands déversements 
d’hydrocarbure, ce type de rejet ne semble pas faire l’objet d’une grande attention bien qu’en moyenne, bien 
qu’un navire produise quotidiennement en moyenne 20 litres d’eaux noires (toilettes) et 120 litres d’eaux grises 
par personne (Walker et al., 2018). Les objectifs de croissance en matière d’accueil de croisières dans le Saint-
Laurent soulèvent également un risque d’une diminution de la qualité de l’eau pouvant impacter l’ensemble des 
organismes aquatiques et même certaines activités anthropiques.  
 
En 2020, sans mentionner la source de pollution causant une interdiction de pêche, Pêches et Océans Canada 
informa la population de la fermeture de certains sites de cueillette de mollusques dans les régions de la 
Gaspésie et du Bas-Saint-Laurent pour cause de pollution (Pêches et Océans Canada, 2020). Bien que 
l’industrie maritime ne soit généralement pas la source principale associée à la fermeture des sites de cueillettes 
de mollusques, il n’en demeure pas moins que la navigation des bateaux possède des impacts potentiels. Par 
exemple, certains mollusques, tels que les moules et les myes, utilisent les particules en suspensions pour se 
nourrir (phytoplancton) et, de ce fait même, absorbent les rejets d’hydrocarbures associés à la navigation 
maritime (Peterson et al., 2003). Il s’agit du phénomène de bioconcentration qui se traduit par l’absorption d’un 
contaminant au sein de milieu hydrique et de son accumulation au sein des tissus d’un organisme vivant. Ce 
phénomène se définit également par le transfert de contaminants d’un milieu abiotique (l’eau) vers le milieu 
biotique (organisme vivant tel que la moule ou le poisson) (Barron, 1990). Par la suite, si l’organisme vivant ne 
parvient pas à rejeter les toxines ingérées plus vite qu’il ne l’a absorbée, alors ce dernier fera de la 
bioaccumulation en stockant ces dernières (Bryan et al., 1979). Dans le cas des mollusques, la filtration des 
eaux contaminées (ex. hydrocarbure) facilite l’accumulation de toxines au sein de leur organisme. Ainsi, 
l’individu possèdera une plus forte concentration de particule toxique que son environnement dans lequel il 
évolue. Cette contamination se propagera dans l’écosystème par les relations prédateurs-proies des chaines 
alimentaires et contribuera à contaminer plusieurs espèces. Le cas du déversement d’hydrocarbure dans le 
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détroit du Prince William en Alaska par la compagnie Exxon Valdez a permis à plusieurs chercheurs de 
comprendre la contamination dans les réseaux trophiques marins, des mollusques aux mammifères piscivores 
(Peterson et al., 2003). L’évolution d’un contaminant au sein d’un écosystème se définit par la notion de 
bioamplification, par lequel un organisme contaminé par un polluant va transmettre les contaminants aux 
réseaux trophiques supérieurs (prédation), ce qui pourrait contribuer à une augmentation la concentration des 
contaminants au sein des niveaux trophiques supérieurs (Bryan et al., 1979). Ainsi, les contaminants rejetés par 
l’industrie maritime, dont celle des croisières, contribuent à la détérioration de l’environnement du Saint-Laurent.  

3.2.6. Conclusion 

L’analyse permet de dégager les principaux éléments couverts par la littérature concernant les impacts des 
croisières internationales. Dans l’ensemble, il est nécessaire de retenir que les impacts environnementaux 
associés aux activités des navires de croisières demeurent également attribuable à l’ensemble de la navigation 
maritime (ex. risque de collision). Or, il n’en demeure pas moins que le volume important d’individus présent sur 
les navires de croisières génère une grande quantité de déchets et d’eaux usées. Il en va de même pour la 
pollution associée au fonctionnement des moteurs des navires qui contribuent à l’émission de GES et de 
certaines composantes toxiques nuisibles à l’environnement et à la santé humaine. 

3.3 Relation entre les stratégies d’attractivités en matière de 
tourisme et les stratégies de développement durable d’une ville 
portuaire 

Dans le cadre de cette recherche, les démarches en matière de développement durable et en matière 
d’attractivité touristique de la ville de Québec et de 5 autres villes portuaires accueillant des croisières, seront 
analysées dans l’optique de valider ou non une cohérence entre l’intérêt en développement durable et le désir 
de commercialisation des destinations avant la pandémie de COVID-19. La sélection des villes portuaires (n=5) 
est tirée de l’indice européen « Green City Index » dont le rôle est de mesurer et évaluer les performances 
environnementales de 30 grandes villes européennes de 30 pays européens. L’indicateur prend en compte « 
30 indicateurs individuels par ville, touchant à un large éventail de domaines environnementaux, de la 
gouvernance environnementale et de la consommation d'eau à la gestion des déchets et aux émissions de gaz 
à effet de serre » [Traduction Libre] (Economist Intelligence Unit, 2009 : 5). Pour l’intérêt de cette recherche, les 
critères de sélection pour les cinq villes du Green City Index sont de 1) posséder un port sur son territoire et 2) 
accueillir des croisières internationales. 
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3.3.1. Ville durable  

Depuis plusieurs années, de nombreuses villes choisissent de mettre en place des stratégies de développement 
durable afin de structurer et d’encadrer leurs décisions futures. Organisée en 1994 à Aalborg au Danemark par 
la Commission européenne, la première conférence sur les villes durables a rassemblé 67 villes pour la 
signature de la Charte d’Aalborg visant à intégrer une démarche et un programme de développement durable 
(Agenda 21) pour le développement des villes (Yepez-Salmon, 2011). Les attributs d’une ville durable s’appuient 
sur 1) la qualité du cadre de vie, 2) la compacité et la fonctionnalité de la ville, 3) le niveau d’efficacité de la ville 
et 4) l’équité en matière de redistribution et de solidarité (Yepez-Salmon, 2011). La ville durable s’inscrit dans 
une optique de restructuration des espaces urbains où le modèle de développement urbain vise à limiter la 
consommation énergétique et la pollution (ex. déchets, pollution de l’eau et de l’air), densifier la ville, encourager 
la mixité fonctionnelle (zone résidentielle, commerciale et de loisir), maintenir la biodiversité, intégrer des 
espaces ouverts (place, squares, jardins), favoriser les déplacements durables (transport en commun, 
transports actifs) et l’accessibilité (coût des logements) au sein de la ville (Poirot et Gérardin, 2010). Toutefois, 
l’aspect durable d’une ville doit prendre en compte la dimension économique en raison de sa concentration des 
capitaux, de sa forte activité commerciale et de sa grande offre d’emploi (Reigner et al., 2009 ; Yepez-Salmon, 
2011). Toutefois, si certaines villes tendent à adopter une démarche de développement durable pour leur 
croissance, les stratégies d’attractivités touristiques adoptées par ces dernières peuvent amener certains enjeux 
socio-environnementaux allant à l’encontre du développement durable.  

3.3.2. Tourisme durable : stratégie et gestion du tourisme de croisière internationale  

Le tourisme durable se caractérise par une gestion touristique permettant de limiter les impacts socio-
environnementaux associés à l’industrie touristique en appliquant les principes du développement durable 
(Camus et al., 2010). D’un point de vue stratégique, la ville en adoptant une vision de développement durable 
pourrait attirer davantage de touristes sensibles aux enjeux sociaux et environnementaux en plus de répondre 
à certains de leurs besoins, comme en favorisant l’accessibilité en développant un réseau de transport en 
commun et de pistes cyclables pouvant autant être utilisé par des résidents que par des visiteurs (Boivin, 2016). 
En matière de tourisme de croisières, les destinations portuaires doivent mettre en place des stratégies et une 
gestion concertée de l’industrie afin d’éviter l’émergence de surtourisme et des conséquences qui lui sont 
associées. Dans certaines villes portuaires touristiques, comme Venise ou Barcelone, la logique de croissance 
du volume en matière de croisières a eu de nombreux impacts environnementaux et sociaux, tels que 
l’émergence de mouvement protestataire de la part de résidents et de locaux quant à l’arrivée massive de 
touristes et de croisiéristes (Bertocchi, 2019 ; Hughes, 2018). Ces mouvements de contestation citoyens se 
base sur une perception de la détérioration de leur qualité de vie et de leur environnement (ex. pollution) en 
raison du trop grand nombre de touristes, sans pour autant que ces derniers contribuent considérablement à 
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l’essor de l’économie locale (Seraphin et al., 2018). Ainsi, les destinations portuaires axées sur une logique de 
développement durable doivent (1) se rendent compte des impacts engendrés par une attractivité du volume et 
(2) proposé des stratégies, des objectifs et des actions permettant de diminuer les effets néfastes de l’industrie 
des croisières pour être considéré comme ou en voie d’être durable. Parmi les différentes actions déjà soulevées 
pour diminuer l’impact des croisières, le contrôle de la taille de navire, la mise en place d’un système de taxation 
en fonction de la taille du navire, l’instauration d’une taxe de débarquement ou encore la transition vers des 
segments de niche telle que la croisière de luxe sont des mesures permettant de réduire les impacts négatifs 
des croisières (Guyenro, 2019 ; Renaud, 2020; Wanner, 2019 ; Theng, 2014). Ce type de démarche permet de 
valider la stratégie d’attractivité « durable » pouvant être en adéquation avec des politiques de développement 
durable d’une municipalité. 

3.3.3. Analyse 

3.3.3.1. Ville de Québec 

En matière de développement durable, la ville de Québec jouit d’une réputation en matière de qualité vie 
familiale, dont la reconnaissance transcende les frontières nationales en ce positionnement pour la deuxième 
année consécutive au 2e rang des meilleures villes au monde où vivre en famille pour l’année 2021 (Néron, 
2021). Concernant son approche en matière de développement durable, la Ville de Québec multiplie les efforts 
et les objectifs en s’inspirant de cibles proposées par l’ONU, telles que la promotion de pratiques durables, la 
protection des écosystèmes, la diminution des effets de la croissance économique sur la dégradation de 
l’environnement, etc. (Ville de Québec, 2021). Une stratégie qui permettra de faire de la Ville de Québec « une 
ville qui combat la pauvreté, protège la planète en luttant contre les changements climatiques et améliore le 
quotidien de ses gens » (Ville de Québec, 2021). Ces valeurs axées sur le développement durable se retrouvent 
parmi les nombreux plans et projets mis en place par la ville comme l’implantation d’un réseau structurant, 
l’aménagement de piste cyclable urbaine, la piétonnisation de certaines rues, l’aménagement d’espace vert et 
de parc, etc. (Ville de Québec, 2021). 
 
Sur le plan touristique, avant la pandémie de COVID-19, Destination Québec Cité avait pour objectif de 
promouvoir une stratégie de croissance basée sur une augmentation du nombre de touristes et de croisiéristes 
internationaux dans la région de Québec (OTQ, 2019). En matière de croisières internationales, l’objectif de la 
destination demeure l’accueil de 400 000 croisiéristes d’ici 2025, soit une augmentation d’environ 68% par 
rapport aux 236 000 croisiéristes accueillis en 2018 (Administration portuaire de Québec, 2019). Parallèlement 
à la croissance de l’industrie des croisières à Québec, le Comité des citoyens du Vieux-Québec et plusieurs 
médias souligne que l’arrivée massive de croisiéristes contribue à l’émergence d’une problématique de 
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surtourisme impactant la qualité de vie des résidents du Vieux-Québec (Comité des citoyens du Vieux-Québec, 
2022 ; Martin 2019 ; Radio Canada, 2019).  

3.3.3.2. Copenhague 

Capitale du Danemark, la ville de Copenhague possède une reconnaissance internationale en matière de 
développement durable. Pour atteindre cette renommée, la ville a notamment su prendre l’opportunité du virage 
du développement durable pour se fabriquer une « image verte et durable » (Anderberg et Clark, 2013). Pour 
réaliser son virage en matière de développement durable, la capitale danoise s’est appuyée sur la culture du 
vélo pour renforcer son caractère de durabilité. Ce mode de déplacement figure parmi un des éléments 
d’attractivité issue de sa stratégie en développement durable, étant donné que d’un point de vue résidentiel et 
touristique, le déplacement à vélo est une caractéristique promue par la ville pouvant être voué à différents 
acteurs (Henrik Nilsson, 2019). Outre la culture du vélo, l’image « verte » de Copenhague se complète par 
l’aménagement et l’entretien de nombreux parcs découlant de sa stratégie municipale visant à rapprocher les 
espaces verts urbains aux résidents (Peschardt et al., 2016). Sur le plan énergétique, Copenhague amorce une 
transition énergétique afin d’arriver à une consommation issue à 100% d’énergies renouvelables d’ici 2050 (De 
Larochelambert, 2016). La mise en place de certains programmes environnementaux jumelés à des 
investissements en énergie alternative a favorisé les performances durables de Copenhague, ce qui a contribué 
à renforcer son attractivité en la rendant plus compétitive économiquement et plus attrayante pour les touristes 
(Anderberg et Clark, 2013). Globalement, Copenhague se démarque par son virage durable permettant 
d’accroitre son attractivité auprès de multiples acteurs (résidents, visiteurs, investisseurs) et qui plus est peut 
aujourd’hui se vanter d’être réputée mondialement comme l’une des villes les plus heureuses (Lerwill, 2019). 

Sur le plan touristique, la stratégie de Copenhague a évolué de façon à être davantage en adéquation avec la 
vision de développement durable de la ville. En 2020, l’organisme Wonderful Copenhague, chargé de la 
promotion de la destination, a changé sa stratégie d’attraction de manière à établir une cohérence avec la 
démarche de développement durable de la ville. La publication de « The end of tourism as we know it » témoigne 
du repositionnement stratégique de Copenhague. À la lecture de cette nouvelle stratégie d’attractivité, plusieurs 
points positifs ressortent, tels que le désir de mettre en valeur le résident, de l’impliquer dans l’expérience 
touristique, d’équilibrer la croissance du nombre de visiteurs en fonction de la « viabilité » des résidents 
(Wonderful Copenhague, 2020). 

Toutefois, un certain nombre d’éléments semblent toujours contradictoires et peuvent remettre en question le 
positionnement de la destination. Par exemple, dans sa conclusion de la fin de l’ère du tourisme, l’organisation 
mentionne faire ses adieux au tourisme de masse mais continue de porter de propos et des objectifs incohérents 
avec cette nouvelle approche : 
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« Le tourisme de masse n'est pas encore un problème majeur! Nos parties prenantes ne perçoivent 
pas le tourisme de masse comme un problème urgent et prioritaire, mais préfèrent plutôt des efforts 
continus pour attirer plus de visiteurs.» [Traduction libre] (Wonderful Copenhague, 2020 : 22). 

« Continuer d'attirer de nouvelles entreprises. Nous poursuivrons et renforcerons nos efforts existants 
pour augmenter le nombre de visiteurs dans le Grand Copenhague dans nos principaux domaines 
d'activité consistant à attirer des réunions, des conventions et des événements, ainsi que des 
croisiéristes et des compagnies aériennes, et nous allons introduire de nouveaux segments de marché 
dans ces efforts pour garantir sa croissance à long terme des visiteurs. » [Traduction libre] (Wonderful 
Copenhague, 2020 : 17). 

Un double discours pointé du doigt dans un média local par les chercheurs Jane Widtfeldt Meged et Anne-Mette 
Hjalager. Ces dernières affirment que l’organisation Wonderful Copenhague contribue à l’essor du surtourisme 
en raison de ses objectifs axés principalement axés sur la croissance du nombre de touristes accueillit. 

« Le tourisme est en plein essor à Copenhague, le nombre de visiteurs ayant bondi de 74% entre 2008 
et 2018. La ville comptait 8,8 millions de clients en 2018, et cela n'inclut même pas les 1,9 million qui 
utilisaient l'application de partage d'appartement AirBnB. Wonderful Copenhagen s'attend à ce que ce 
nombre double à 16 millions d'ici 2030. » [Traduction libre] (The Local, 2019). 

Au niveau du segment des croisières internationales, la documentation à ce sujet demeure inexistante ou 
inaccessible pour des raisons linguistiques. Le seul indice disponible est que le nombre de croisiéristes est en 
augmentation depuis plusieurs années, mais que cette hausse ne semble pas affecter la majorité des résidents 
qui est favorable à 79% à l’augmentation du volume de visiteurs, malgré que certains perçoivent la ville comme 
envahie par les touristes pendant certaines fins de semaine de la saison estivale (Grimm et al., 2018). Toutefois, 
certaines problématiques associées au surtourisme à Copenhague ont pu être identifiées telles que la 
congestion routière, le rapport élevé du nombre de touristes par résident et l’augmentation de visiteurs dans des 
quartiers résidentiels (Peeters et al., 2018) 

3.3.3.3. Stockholm 

La ville de Stockholm, capitale de la Suède, est dotée d’une reconnaissance internationale en matière de 
développement durable et possède une stratégie de développement lui permettant de jouir d’un fort pouvoir 
d’attractivité en matière de talents, entrepreneurs, visiteurs et capitaux (Björner et Zetterberg, 2019 : 5). Cette 
reconnaissance en matière de durabilité s’appuie notamment sur une stratégie de développement durable 
implantée depuis plusieurs décennies. Parmi les principaux piliers en matière de développement durable, la ville 
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de Stockholm a travaillé depuis plusieurs décennies au développement de son réseau de transport en commun 
qui a notamment permis de réduire les émissions de GES et de particules fines de la ville (Thynell et al., 2010). 
Autre caractéristique favorisant son image « durable », la ville possède de nombreux parc et espaces naturels 
ayant fait l’objet d’une planification urbaine à la suite d’une conscientisation environnementale de la société 
stockholmoise. Ces zones vertes qualifiées comme les « poumons de la ville » par certains documents 
municipaux sont fortement convoitées par les résidents de la ville. En effet, 45% de la population de Stockholm 
fréquentent les parcs au moins une fois par semaine (Ducas, 2000 : 94). L’ensemble des efforts des autorités 
municipales de Stockholm a permis à la ville d’être reconnus en 2010 comme la Capitale verte de l’Europe par 
la Commission européenne (Commission européenne, 2009). 

Concernant l’industrie des croisières internationales, le nombre de croisiéristes accueilli à Stockholm est en 
constante augmentation. Entre 2000 et 2019, le nombre de croisiéristes internationaux est passé de 157 000 à 
656 000 passagers. Cette augmentation s’explique par le désir de la ville de développer et d’intensifier la 
destination en matière d’embarquement et débarquement de croisière de façon traiter encore plus de 
croisiéristes afin d’y accroitre les retombées économiques (Stockholm Royal SeaPort, s.d. : 9).  

Toutefois, si la stratégie touristique s’appuie sur des intérêts économiques, la ville demeure néanmoins affectée 
par certaines problématiques associées à du surtourisme en raison d’un embourgeoisement et d’un nombre 
élevé de touristes par habitant dans certains quartiers (Peeters et al., 2018). 

3.3.3.4. Amsterdam 

Capitale des Pays-Bas, la ville d’Amsterdam possède plusieurs atouts en matière de développement durable. 
Au niveau des déplacements, la mobilité durable demeure bien ancrée au sein des habitudes des citoyens, 
puisque 69% d’entre eux utilisent un mode de déplacement responsable (marche, vélo ou transport en commun) 
comparativement au 31% préférant l’usage de la voiture. Des statistiques qui démontrent le choix de 
l’administration municipale d’investir au niveau d’infrastructures modales plus respectueuses de l’environnement 
(Pomonti, 2004). Sur le plan énergétique, la ville a pour ambition de diminuer fortement ses émissions de CO2 
(diminution de 55% pour 2030 et 95% pour 2050), en augmentant la part des énergies renouvelables (solaires 
et éoliennes), mais également en mettant en place plusieurs plans de relance économique post-COVID en 
ciblant plusieurs secteurs durables (City of Amsterdam, s.d.).  

Sur le plan touristique, les stratégies adoptées par la ville durant les dernières décennies ont contribué à l’essor 
du surtourisme dans la capitale. L’avènement de ce phénomène s’explique par la diminution de la qualité de vie 
des résidents de la ville, notamment en raison de l’essor du nombre de Airbnb et du nombre de visiteurs venus 
faire la fête (Peeters et al., 2018 ; AFP, 2018). Pour résoudre cette problématique, l’Office de tourisme des Pays-
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Bas a décidé de mettre sur pied une campagne de sensibilisation We live there afin de sensibiliser les touristes 
sur leur comportement qui ont tendance à oublier les résidents lors de leur passage dans le Red Light District 
(We live here - Amsterdam, s.d.). Si certains visiteurs peuvent perturber la quiétude des résidents, d’autres 
comportements dérangeants peuvent être occasionnés par des citoyens de la ville. Dans le cas des fêtards à 
bord de bateaux sur les canaux de la ville, il demeure davantage probable que ces personnes soient des 
citoyens de la ville étant donné la difficulté de louer un bateau le soir pour des visiteurs (Koens et al., 2018). 
Malgré l’incertitude quant à la responsabilité des touristes, Amsterdam connait une augmentation du mouvement 
anti- touristes exprimé par une partie de ses résidents, dont la pression à pousser la municipalité à freiner la 
croissance et à réglementer davantage l’industrie touristique dans sa globalité. Parmi les différentes mesures 
mises en place ou en cours d’adoption se retrouve la régulation de l’industrie de location à court terme (Airbnb), 
la création de zones sans autobus touristiques, la taxation des navires et des croisiéristes (Koens et al., 2018). 

Tableau 6 : Ambitions et les objectifs de la ville fixés par la ville d’Amsterdam pour diminuer l’impact du tourisme 
de croisières internationales sur la qualité de vie des résidents 

Ambitions Objectifs 
Diminution des nuisances Mise en place d’un plan d’action pour la réduction du bruit  
Augmenter l’espace dans les rues et 
les canaux 

Réduire le nombre d’autocars, en améliorant les points de prise 
en charge entre les autocars et l’embarquement / débarquement 
des croisiéristes 

Accroitre les retombées économiques Augmenter les retombées économiques des excursionnistes dans 
la ville : mise en place d’une nouvelle taxe pour les croisiéristes 
pour accroitre les redevances 

Loisirs et installations durables  Améliorer le secteur du transport pour le rendre plus durable : 
 
1. Promotion des croisières maritime durable (réduction de 
l’empreinte écologique) : les croisières devront, dans un certain 
délai, répondre à plusieurs exigences établies dans le 
mémorandum régional sur les croisières maritimes dans la zone 
du canal de la mer du Nord. 
 
2. Promotion des croisières fluviales durable : conformité des 
croisières fluviales suivant les exigences du mémorandum des 
croisières fluviales 2020-2030. 

Dispersion des visiteurs vers des 
secteurs moins connus de la ville 

Déplacement des « créateurs de foule » vers les périphéries : 
 
1. Recherche d’un nouvel emplacement pour un terminal associé 
aux grands navires de croisières. 
 
2. Promotion d’une stratégie de qualité et de dispersion pour les 
croisières fluviales. 

Source: Municipality of Amsterdam, 2019 
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Ainsi afin de retrouver un équilibre entre la qualité de vie du résident et l’accueil du touriste, Amsterdam a mis 
en place le programme City in balance. Au travers de cette stratégie, La ville souligne ainsi l’importance du 
secteur touristique dans l’économie locale tout en prenant en compte les aspects négatifs du tourisme, tels que 
les mauvais comportements des visiteurs, les masses de touristes, les déchets engendrés. Ce programme vise 
donc à retrouver un équilibre sain entre le résident et le touriste (Municipality of Amsterdam, 2019). Le tableau 
6 présente les ambitions et les objectifs fixés par la ville pour diminuer l’impact du tourisme de croisières 
internationales. Par exemple, parmi les ambitions associées à l’amélioration du caractère durable du tourisme 
de croisières internationales, la ville d’Amsterdam souhaite diminuer la pression démographique des 
croisiéristes au centre-ville en dispersant davantage les visiteurs vers des lieux moins achalandés. Pour réaliser 
cette ambition, la ville souhaite aménager un nouveau terminal de croisières en périphérie. En matière de 
retombées économiques, la mise en place d’une taxe de débarquement pour les croisiéristes demeure un 
objectif de la ville pour accroitre les redevances de ce segment touristique (Municipality of Amsterdam, 2019).  

Afin de veiller à la mise en place du programme, la ville d’Amsterdam a créé plusieurs postes au conseil 
municipal, dont un conseiller responsable de la circulation et des transports, de la qualité de l’eau et de l’air qui 
aura pour mission de s’assurer à ce que les croisières s’inscrivent de plus en plus dans une optique de durabilité 
(Municipality of Amsterdam, 2019). 

3.3.3.5. Lisbonne 

Pour l’année 2020, Lisbonne, capitale du Portugal, a été reconnu par la Commission européenne comme la « 
capitale verte européenne » pour l’année 2020. Cette reconnaissance en matière de développement durable 
est attribuable aux nombreux efforts de la ville en matière de mobilité durable, d’espaces verts, de gestion des 
ressources et d’adaptation aux changements climatiques (Union européenne, 2020 ; Sustain Europe, 2020). Ce 
résultat est le fruit de l’anticipation de plusieurs années de projets et de stratégies visant à doter la ville de 
Lisbonne d’une image verte et durable. Cette image vise à accroitre le pouvoir d’attractivité de la capitale du 
Portugal face aux autres villes européennes de façon à séduire et à retenir les capitaux humains et financiers 
(Breviglieri, 2019). D'ailleurs, depuis quelques années, étudiants, entrepreneurs et retraités, viennent s’y établir 
en raison des avantages fiscaux (Allegretti et al., 2018). Concernant son pouvoir d’attractivité durable, la capitale 
portugaise peut compter sur sa reconnaissance internationale en matière de qualité de vie, élément 
d’importance pour la rétention de ses habitants et des capitaux (Sustain Europe, 2020). 

Au niveau des croisières internationales, le nombre de croisiéristes accueilli à Lisbonne est en constante 
augmentation. Entre 2008 et 2018, le nombre de croisiéristes internationaux est passé de 408 000 à 578 000 
passagers (Lisbon Cruise Port, 2021). Autre constat, si le nombre de croisiéristes a augmenté d’environ 40% 
en une décennie, le nombre de navires de croisières à quant à lui augmenter d’environ 10%, passant de 308 à 



 

46 

338 navires entre 2008 et 2018 (Lisbon Cruise Port, 2021). De ce fait, la destination accueille des navires de 
taille plus importante au fil du temps. Sans préciser de date, l’objectif de Lisbonne demeure d’accueillir un million 
de croisiéristes par année, bien que la ville soit consciente des impacts du tourisme de masse et des faibles 
retombées économiques comparés à certains segments de marchés plus rentables (Alfaiate et al., 2017).  

Toutefois, l’adoption de cette stratégie axée sur le volume touristique entraine de nombreux impacts sociaux 
tels que l’embourgeoisement et la mise en tourisme de certains quartiers, notamment en raison de la croissance 
du nombre de logements réservés à la location à court terme (ex. Airbnb) au détriment des résidents qui ont 
leur parc locatif diminuer de 75% en l’espace de 3 ans (2013 à 2016) (Allegretti et al., 2018). Une problématique 
qui a contribué à l’exode de 240 000 résidents de Lisbonne en l’espace d’une trentaine d’années et qui contribue 
à détériorer le caractère unique de la culture locale (Peeters et al., 2018 ; Alfaiate et al., 2017). Ces choix 
politiques et stratégiques ont fait office de terreau fertile pour l’avènement du surtourisme dans la région, si bien 
que plusieurs regroupements et mouvements sociaux exigent un meilleur contrôle de l’industrie touristique en 
créant un index de capacité de charge, en suspendant l’octroi de nouveaux permis hôtelier sans analyse et en 
luttant contre l’essor des locations à court terme (Peeters et al., 2018 ; Allegretti et al., 2018). 

3.3.3.6. Dublin 

En Irlande, la ville de Dublin se démarque des autres grandes villes portuaires notamment en ce qui a trait à 
son caractère durable, élément figurant comme l’une de ses clés de réussite en matière d’attractivité. Dans son 
plan stratégique 2016-2022, la ville souhaite favoriser un virage vers une capitale plus durable et plus résiliente 
en affichant plusieurs grandes ambitions telles que 1) le désir d’accroitre l’accès au transport durable dans les 
nouveaux développements, 2) faire la promotion des déplacements durables (bus, marche, vélo) durant les 
heures de pointe, 3) Faire la promotion d’une ville compacte, des quartiers durables et une ville très viable pour 
les familles, et 4) établir des stratégies pour diminuer la demande énergétique et réduire les émissions de GES 
(Dublin City Council, s.d.). 

Dans sa stratégie touristique pour 2020, les autorités touristiques ont ciblé 5 secteurs stratégiques qui pourraient 
être potentiellement croissants et permettre d’augmenter considérablement les retombées économiques de 
l’industrie touristique. Parmi ces secteurs identifiés, figure les croisières européennes. Ce segment économique 
permettra à la ville de Dublin de réaliser plusieurs actions visant à augmenter l’attractivité des croisières dans 
la région, notamment en établissent un forum réunissant tous les acteurs de l’industrie afin de s’entendre sur 
une stratégie pour augmenter la quantité du trafic de croisières (Destination Dublin, s.d.). Au courant de la 
dernière décennie, le nombre de croisiéristes accueillit par la ville a triplé grâce à un taux de croissance annuelle 
de près de 13%. Si cette augmentation demeure importante, ce segment de marché demeure moins rentable 
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que les autres types de visiteurs accueillit par la ville, soit environ 40 euros de dépenses par croisiériste lors de 
l’escale (Destination Dublin, s.d.).  

Cette logique du volume en tourisme de croisière est clairement mentionnée dans la stratégie de Dublin qui se 
demande « Comment développer Dublin en tant que destination de croisière en termes de volume - le nombre 
de navires et le nombre de passagers arrivant à terre » [Traduction libre] (Destination Dublin, s.d.). Un choix 
stratégique problématique étant donné que la logique de croissance en matière de tourisme de croisière peut 
engendrer de nombreux impacts socio- environnementaux. Certains secteurs de la ville, telle que le centre-ville 
de Dublin, seraient marqués par le surtourisme en raison de la concentration géographique et d’une saisonnalité 
des visiteurs ainsi que par la très forte croissance des arrivés, créant de multiples impacts tels qu’une 
surpopulation, un embourgeoisement des quartiers suite aux locations à court terme de type Airbnb, une hausse 
du mécontentement de la population envers les touristes identifiés comme responsables de la diminution de 
leur qualité de vie (Boschetti Lui, 2021). Outre l’embourgeoisement et le nombre élevé de touristes par habitant, 
le surtourisme à Dublin s’exprime également par la diminution de l’expérience touristique, mais également par 
la présence de comportement non civilisé de la part de certains visiteurs (Peeters et al., 2018). 

3.3.4. Constat 

L’analyse suivante permet de constater que la totalité des villes portuaires touristiques étudiées, à l’exception 
d’Amsterdam, adopte des stratégies touristiques dont le modèle d’affaires demeure basé sur la croissance du 
volume de visiteurs et de croisiéristes malgré les problématiques pouvant être générées par l’industrie des 
croisières. De ce fait, il est possible de constater un paradoxe entre l’intérêt des villes de se développer de façon 
durable en protégeant la qualité de vie et l’environnement des citoyens, alors que les stratégies en matière de 
tourisme de croisière internationale peuvent influencer négativement les communautés et l’environnement de la 
destination d’accueil. Dans le cadre de la collecte de données, les résultats obtenus concernant la relation entre 
l’approche en développement durable et les stratégies en matière de croisières sont comparés avec ceux 
obtenus auprès de représentants d’organisations issues de l’écosystème d’affaires des croisières 
internationales. Cette comparaison vise à vérifier l’existence d’une corrélation entre les stratégies de 
développement adoptées par les destinations portuaires du Saint-Laurent et leur approche en matière de 
développement durable.  
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Chapitre 4 : Méthodologie 

4.1. Approche méthodologique  
L’absence de connaissances ou le faible nombre de références scientifiques justifie une approche qualitative 
(Morange et Schmoll, 2016 : 19). De ce fait, afin de mieux comprendre l'industrie des croisières dans le Saint-
Laurent et ses impacts, une approche qualitative fut privilégiée en raison du caractère exploratoire de la 
recherche. La réalisation d’entretiens avec des acteurs de l’écosystème d’affaires des croisières internationales 
du Saint-Laurent et de l’industrie touristique à destination (n=24) vise à recueillir des résultats principalement 
qualitatifs.  

4.2. Collecte de données 

La section suivante présente les différentes méthodes de collecte de données utilisées, soit 1) une veille de 
lecture médiatique, 2) une recension des écrits professionnels 3) une revue de littérature scientifique et 
professionnelle et 4) une réalisation d’entretiens individuels.  

4.2.1. Veille de lecture médiatique  

La première étape vise à mettre en place une veille de lecture médiatique afin de suivre l’évolution de l’industrie 
des croisières. Permettant de conserver une proactivité et une alimentation constante de nouvelles idées et 
réflexions quant aux stratégies et mesures du retour des croisières, cette veille est axée de façon à cibler des 
informations générales et plus ciblées dépendamment des informations recherchées.  Cette étape permet de 
répondre aux objectifs #4 et #5, soit d’analyser les stratégies et les actions post-pandémiques mises en place 
au sein d'autres villes portuaires comparables à la ville de Québec et de cibler les principales stratégies et 
actions post-pandémiques de l’écosystème d’affaire des croisières.  
 
D’un point de vue méthodologique, les articles médiatiques ont été trouvés via le moteur de recherche Google 
Actualités et la base de données Eureka avec l’utilisation du mot clé « croisière » pour une période allant du 
mois d’avril 2021 à avril 2022. La sélection des articles s’appuie sur les critères suivants 1) concerne la reprise 
des croisières internationales post-COVID-19 dans le Saint-Laurent ou à l’international et 2) traite d’enjeu de 
préservation environnemental, de qualité de vie, de commercialisation ou de développement durable. Dans un 
second temps, les articles pertinents sont (1) sélectionnés (2) classés dans le tableau de bord en format Excel 
et (3) commentés afin d’y résumé les éléments pertinents.  
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4.2.2. Recension des écrits professionnels de l’écosystème d’affaires des croisières 

La deuxième étape consiste à recenser les différents écrits professionnels correspondant à l’écosystème 
d’affaires des croisières internationales du Saint-Laurent. Cette étape méthodologique permet de répondre à 
l’objectif spécifique #1 visant à dresser le portrait des organisations issues de l’écosystème d’affaires de 
l’industrie des croisières internationales dans la région de Québec et du Saint-Laurent. 

4.2.3. Revue de littérature  

La troisième étape s’appuie sur une revue de la littérature scientifique afin de mieux comprendre les impacts 
des croisières sur la faune et la flore maritime (notamment en géographie physique, en biologie marine et en 
études environnementales), sur l’humain (notamment en psychologie environnementale, en études touristiques) 
et sur l’économie (notamment en géopolitique et en économie touristique). Cette étape méthodologique permet 
de répondre aux objectifs spécifiques #2 et #3, soit d’identifier les paramètres perceptuels et métriques 
déterminant le surtourisme et d’identifier les impacts des bateaux de croisières sur la faune et la flore maritime 
du Saint-Laurent. 
 

4.2.4. Entretiens 

La quatrième étape consiste à la réalisation d’une série d’entretien individuel auprès d’organisations issues de 
l’écosystème d’affaires de l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent. Cette étape s’insère au 
sein d’une approche intersectorielle visant à inviter des représentants issus de secteurs d’activités différents 
(scientifique, environnemental, social ou commercial) à participer à des entretiens individuels par 
vidéoconférence. Le choix de réaliser une série d’entretien individuel permet : « … d’obtenir une analyse plus 
riche et en profondeur » (Morange et Schmol, 2016, p.88). Comparativement aux entretiens de groupes, cette 
méthode offre une plus grande liberté de réponse au participant que s’il était interrogé en présence d’individus 
issus d’organisations autres que la sienne. Une technique d’entretien en groupe aurait pu créer un risque de 
réticence chez le répondant à l’égard de certains sujets évoqués en présence d’autres individus (Rubin et Rubin, 
1995).   

4.2.4.1 Guide d’entretien 

Le guide d’entretien fut préalablement développé suite à l’élaboration de la revue de littérature. Ce guide 
d’entretien fut utilisé pour la réalisation des entretiens individuels auprès des différentes organisations 
concernées par l’industrie des croisières du Saint-Laurent (annexe A). Le questionnaire utilisé pour les 
entretiens est divisé en deux parties. Une première partie comprend un ensemble de 16 questions générales 
qui ont été posées à l’ensemble des représentants, ainsi qu’une seconde partie comportant 5 questions 
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spécifiques dépendamment du secteur d’activité de l’organisation. Afin de s’assurer du degré de compréhension 
des questions, un prétest du questionnaire fut réalisé avec un gestionnaire de l’industrie des croisières 
internationales du Québec le biais d’un entretien virtuel fictif.  

4.2.4.2. Éthique 

Le comité d’éthique à la recherche avec des êtres humains (CÉRUL) permet une exemption d’approbation 
éthique pour les recherches étudiantes impliquant :  
 

« … une interaction avec des personnes qui ne sont pas personnellement visées par la recherche, afin 
d’obtenir de l’information. Par exemple, un chercheur peut recueillir de l’information au sujet 
d’organisations, de politiques ou de méthodes, de pratiques professionnelles ou de rapports 
statistiques, auprès d’employés autorisés à communiquer des renseignements ou des données dans 
le cours normal de leur travail. Ces personnes ne sont pas considérées comme des participants à la 
recherche aux termes de la Politique » si, et seulement si, en dehors de renseignements de nature 
publique en lien avec leur emploi, aucune autre question ne porte sur le répondant lui-même (ex : ses 
opinions, ses qualifications, ses renseignements sociodémographiques, son expérience personnelle 
au travail ou dans toute autre sphère de sa vie privée, ses souvenirs, etc.» (CÉRUL, s.d. :p.3)  
 

Conformément aux pratiques de recherche, le questionnaire a été soumis au CÉRUL en septembre 2021 et 
approuvé le 15 octobre 2021. Le projet de recherche est donc exempté d’approbation éthique. 

4.2.4.3. Échantillon et technique d’échantillonnage 

Dans le cadre de cette recherche, une liste de représentants issus d’organisation fut préalablement établie avant 
de les inviter à participer au nom de leur organisation. Afin de choisir les représentants, la technique 
d’échantillonnage retenue fut la méthode par choix raisonné. Cette méthode permet de choisir des représentants 
en tenant compte du contexte de la recherche (Dufour et Larivière, 2012). La méthode par choix raisonné 
comporte plusieurs défis comme le refus de participation de l’organisation ou encore la complexité d’établir un 
moment opportun d’entretien entre le répondant et le chercheur. Ces défis permettent difficilement d’établir 
d’avance la taille de l’échantillon final.  
 
Dans un second temps, une technique d’échantillonnage en fonction des représentants a été utilisée. Cette 
technique se définit comme étant :  
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« L’échantillonnage en fonction des représentants utilise une méthode modifiée d’échantillonnage en 
boule de neige pour recruter les participants à la recherche (Heckathorn, 1997, 2002). 
L’échantillonnage en boule de neige […] mise sur les relations personnelles des personnes interrogées 
pour réunir des renseignements sur d’autres représentants éventuels (Trochim, 2006). […] Ce genre 
de sondage peut donc être biaisé parce qu’il a tendance à attirer des participants plus coopératifs qui 
se portent volontaires pour faire partie de l’étude, alors que les sujets moins coopératifs sont exclus. 
Le sondage en boule de neige peut aussi être biaisé parce qu’il est possible que les participants 
essaient de protéger des amis en ne donnant pas leurs noms ou encore parce qu’ils ne recrutent que 
les amis qui présentent les mêmes caractéristiques qu’eux. » (Fashola, 2021) 

 
Dans le cadre de cette recherche, l’échantillonnage en fonction des représentants fut un réel avantage puisque 
la plupart des représentants ont volontairement offert des suggestions de contacts au sein d’autres organisations 
évoluant au sein de l’écosystème d’affaires des croisières du Saint-Laurent. Par exemple, un gestionnaire 
rencontré lors du prétest du questionnaire partagea une liste de 14 contacts issus d’organisations différentes 
(administrations portuaires, lignes de croisières internationales, société de service portuaire). La collaboration 
entre différents acteurs issus d’un même secteur (commercialisation, conservation) facilite la confiance du 
recrutement de nouveaux représentants. Les organisations contactées par la suite furent plus enclines à 
participer au projet que certaines organisations contactées sans référence. Sans cette technique 
d’échantillonnage basée sur les références proposées par les représentants, certaines organisations auraient 
pu être difficilement contactées faute de coordonnées disponibles, comme pour les lignes de croisières 
internationales. Cette technique d’échantillonnage donne aussi l’avantage de cibler directement les 
représentants ayant une plus grande expérience de l’industrie des croisières. Par exemple, un répondant X 
mentionne qu’au sein de l’organisation Y, telle personne est responsable du secteur des croisières 
internationales.  
 
La sélection des représentants pour les entrevues est déterminée par l’identification des principaux acteurs de 
l’écosystème des croisières de façon à pouvoir obtenir un représentant organisationnel ou scientifique pour 
chacun des secteurs ciblés, soit : 

1. Les organismes prescripteurs de destination. 
  2. Les prestataires de services et distributeurs de voyage. 
  3. Les ordres gouvernementaux (fédéral, provincial, municipal). 
  4. Les organisations en préservation environnementale.  
  5. Les organisations en préservation sociale. 
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Chaque répondant représentant chacune des organisations ciblées fut contacté par courriel et reçut en pièce 
jointe le guide d’entretien (annexe B). Lors de la période des entretiens, plus de 35 organisations furent 
contactées et invitées à participer au projet de recherche. Au total, 24 d’entre elles ont réalisé l’entretien de 
recherche.  
 
Les organisations peuvent être regroupées un cinq groupes différents dépendamment de leur secteur, soit : 1) 
les organismes prescripteurs, 2) les producteurs et distributeurs de voyages, 3) les ordres gouvernementaux, 
4) les organisations en préservation environnementale et 5) les organisations en préservation sociale. Le tableau 
suivant dresse la liste des acteurs ayant participé à la recherche (tableau 7).  
 
Tableau 7 : Liste des acteurs de l’écosystème des croisières retenu pour les entretiens selon leur appartenance 
organisationnelle 

Secteur organisationnel Identification des acteurs 
Prescripteurs de 
destination 

1. Association des Croisières du Saint-Laurent  
2. Destination Québec Cité  
3. Collectivité territoriale de Saint-Pierre et Miquelon 
4. Québec international 
5. Promotion Saguenay 

Prestataires de service et 
distributeurs de voyage 

6. Croisières AML 
7. Destinations Nord Amérique  
8. Association des guides touristiques de Québec 

Ordres 
gouvernementaux 

9. Ministère du Tourisme du Québec 
10. Ministère des Transports du Québec  
11. Administration portuaire de Québec  
12. Escale Îles-de-la-Madeleine  
13. Escale Gaspésie  
14. Administration portuaire de Montréal  
15. Administration portuaire de Baie-Comeau  
16. Société de développement économique du Saint-Laurent 
17. Transports Canada 

Organisations en 
préservation 
environnementale 

18. Réseau d’observation des mammifères marins 
19. Alliance verte  
20. Parcs Canada – Parc Marin du Saguenay-Saint-Laurent 
21. Stratégies Saint-Laurent 

Organisations en 
préservation sociale 

22. Milieu universitaire 
23. Comité des citoyens du Vieux-Québec 
24. Conseil de quartier du Vieux-Québec, Cap-Blanc et de la colline 

Parlementaire 
 
Les organisations participantes se distinguent les unes des autres sur le plan géographique. Plusieurs sont 
situées dans des villes portuaires d’embarquement-débarquement (Montréal et Québec), alors que d’autres se 
situent en milieu régional, voire hors Québec comme pour la Collectivité territoriale de Saint-Pierre et Miquelon. 
Également, les organisations invitées possèdent chacune une mission ou des opérations couvrant des territoires 
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aux superficies différentes. Par exemple, le Comité citoyen du Vieux-Québec possède une mission attribuée 
exclusivement au secteur du Vieux-Québec, alors que l’organisation Transports Canada possède une mission 
s’étendant à l’échelle du Canada.  
 
4.2.4.4. Déroulement des entretiens 
L’entretien individuel répond à une méthode semi-directive. Cette technique d’enquête permet de préparer les 
questions d’entretien à l’avance et de s’assurer que ces dernières répondent aux normes exigées par le CÉRUL. 
Concernant les outils de communication, les logiciels de vidéoconférence Microsoft Teams et Zoom ont été 
utilisés lors des entretiens. À noter qu’une des rencontres fut réalisée par l’entremise du logiciel StarLeaf à la 
demande du répondant contacté. Les entretiens avaient une durée moyenne de 45 minutes et ces derniers 
furent enregistré à des fins de retranscriptions avec l’accord des représentants. Les enregistrements ont permis 
la réalisation de verbatim dans l’optique d’y analyser les résultats ultérieurement. Une fois le verbatim réalisé, 
tous les enregistrements ont été supprimés.  
 
4.2.4.5. Codification des entretiens 
Après la réalisation des verbatims, les entretiens individuels sont étudiés à l’aide du logiciel d’analyse qualitative 
NVivo. Le tableau 8 permet de visualiser le nombre de codes 4 et de références 5 pour chaque entretien réalisé. 
De manière générale, le volume de code pour un entretien demeure en corrélation avec la diversité des 
thématiques soulevées par le représentant lors de l’entretien, tandis que le volume de référence demeure en 
corrélation avec la durée de l’entretien (les entretiens plus longs possèdent plus de références). Lors du 
traitement des données, les éléments de réponses des représentants organisationnel sont classés de manière 
à identifier les différences et les similitudes pour chacune des questions. Une seconde analyse consiste à 
codifier les propos employés par les représentants afin de les rapporter à partir de mots-clés présents dans la 
revue de littérature (voir tableau 4 et 5) et par la fréquence récurrente de certains termes ou thématiques utilisés 
par les représentants lors des entretiens. Le tableau 9 dresse la liste de l’ensemble des mots-clés utilisés dans 
l’analyse NVivo ainsi que le nombre de références associées. Pour l’analyse par mots-clés, une codification plus 
spécifique a permis d’identifier la connotation du terme employé selon la méthode 
force/faiblesse/menace/opportunité. Par exemple, une infrastructure quelconque peut être qualifiée par un 
répondant comme étant une faiblesse de l’industrie des croisières, tandis qu’un autre répondant la qualifierait 
comme une force pour d’autres raisons.  
 

 
4 Code : sujet regroupant plusieurs extraits à ce thème (ex. qualité de vie). 
5 Références : le nombre d’extraits associés à un code (ex. qualité de vie) ou à un fichier (ex. entretien avec l’Alliance verte). 
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Tableau 8 : Volume de codification NVivo pour chaque organisation (n=24) 

Nom de l’organisation Codes Références 
Alliance verte 179 639 
Association des Croisières du Saint-Laurent 204 712 
Association des guides touristiques de Québec 131 332 
Collectivité territoriale de Saint-Pierre et Miquelon 115 262 
Comité des citoyens du Vieux-Québec 153 487 
Conseil de quartier du Vieux-Québec, Cap-Blanc et de la colline 
Parlementaire 

169 633 

Croisières AML 165 498 
Destination Québec Cité (auparavant Office du tourisme de Québec) 194 681 
Destinations Nord Amérique 144 358 
Escale Gaspésie 188 665 
Escale Îles-de-la-Madeleine 153 526 
Milieu universitaire 130 419 
Ministère des Transports du Québec 148 351 
Ministère du Tourisme du Québec 203 712 
Parcs Canada - Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent 76 164 
Port de Baie-Comeau 161 461 
Port de Montréal 174 612 
Port de Québec 190 661 
Promotion Saguenay 168 513 
Québec international 154 524 
Réseau d’observation des mammifères marins 158 538 
Société de développement économique du Saint-Laurent 143 276 
Stratégies Saint-Laurent 187 521 
Transports Canada 107 262 
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Tableau 9 : Liste de mots-clés utilisés pour l'analyse thématique NVivo  

Mots-clés Nombre 
de 

références 

Mots-clés Nombre 
de 

références 
Acceptabilité sociale 56 Méconnaissance  23 
Acteurs 1029 Modèles d’affaires et stratégies 328 
Aire marine protégée 15 Moteurs et machineries 8 
Bruit 6 Navires de croisières 

internationales 
109 

Bruits sous-marins 17 Nombre de croisières 64 
Collaboration/ consultation/ concertation 144 Nombre de croisiéristes 116 
Concentration géographique 23 Odeurs 2 
Concentration temporelle 76 Offre touristique 85 
COVID-19 118 Opération des navires 14 
Croisière d’excursion ou d’observation 33 Oxyde d’azote 2 
Destination 616 Oxyde de soufre  3 
Développement durable 71 Perception citoyenne 24 
Distance entre baleine et navire 7 Pollution atmosphérique 21 
Eaux grises et eaux noires 18 Pollution lumineuse et visuelle 3 
Économie (large) 219 Programme, protocole et formation 111 
Effets cumulatifs 1 Qualité de l’eau 1 
Embarquement-débarquement 26 Qualité de l’air 8 
Emploi 9 Qualité de vie 47 
Environnement (large) 131 Ravitaillement du navire 7 
Espèces exotiques envahissantes 3 Recyclage  14 
Excursion touristique 19 Retombées économiques  131 
Énergie 61 Saisonnalité 162 
Gaz à effet de serre  16 Sécurité à destination (non 

sanitaire) 
9 

Gouvernance 10 Social (large) 89 
Huiles 4 Surtourisme et surfréquentation 99 
Image de la croisière 28 Taille des navires 131 
Infrastructures et équipements 
portuaires 

96 Trafic 25 

Investissements et moyens financiers 33 Transport à destination 67 
Législatif  57 UNESCO 6 
Main-d’œuvre  37 Vitesse de navigation 34 
Mammifères marins 78 Volume et capacité touristique 233 
Matières résiduelles  37   
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Chapitre 5 : Résultats des entretiens 
Le chapitre suivant présente les résultats obtenus suite à la réalisation des entretiens individuels (n=24) auprès 
de représentants d’organisations issues de l’écosystème d’affaires des croisières internationales du Saint-
Laurent. La présentation des résultats adopte une structure basée sur le cadre conceptuel élaboré au premier 
chapitre.  

5.1. Écosystème d’affaires des croisières internationales du Saint-
Laurent 
L’écosystème d’affaires des croisières internationales du Saint-Laurent est composé d’une multitude 
d’organisations. Le tableau 10 classe les différentes organisations participantes au projet de recherche (n=24) 
en fonction de leur secteur organisationnel.  
 
Tableau 10 : Composition sectorielle de l'échantillon d'organisations issues de l'écosystème d'affaires des 
croisières internationales du Saint-Laurent (n=24) 

Secteur organisationnel Nombre d’organisation 
de l’échantillon 

Pourcentage de 
l’échantillon 

Prescripteurs de destination 5  21% 
Prestataires de services et producteurs de voyage 3 12,5% 
Ordres gouvernementaux 9 37,5% 
Organisations en préservation environnementale 4 16,5% 
Organisations en préservation sociale 3 12,5% 

 
Lors de l’entretien, les représentants ont été amenés à identifier le rôle de leur organisation au sein de 
l’écosystème d’affaires des croisières internationales du Saint-Laurent. Le tableau 11 présente les principaux 
rôles mentionnés par les représentants selon leur appartenance organisationnelle. Les résultats obtenus 
permettent de constater que chaque secteur organisationnel possède des rôles propres à leurs intérêts. Par 
exemple, 60% des prescripteurs de destination ont des rôles dans la promotion et la gestion touristique, 66% 
des prestataires et des distributeurs de voyage ont des rôles de commercialisation de produits touristiques, 
100% des organisations en préservation environnementale ont des rôles associés à la conservation (aire 
protégée, mammifères marins, Saint-Laurent) et 66% des organisations de préservations sociales des rôles en 
matière de défense des intérêts citoyens. À noter que certaines organisations peuvent avoir des rôles multiples 
au sein de l’industrie des croisières. Une des organisations, dont la mission principale demeure la promotion de 
son escale, peut également exercer une influence au niveau de l’organisation de l’escale (ex. choix des tours, 
coordination de l’accueil des croisiéristes). Pour les organisations issues de la catégorie des ordres 
gouvernementaux, leurs rôles demeurent majoritairement associés à la commercialisation, tant au niveau de la 
promotion que sur l’aspect opérationnel. Par exemple, si l’opérationnalisation et la logistique entourant l’accueil 
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du navire demeurent des activités centrales pour les ports, ces derniers peuvent réaliser des démarches 
commerciales auprès des lignes de croisières et collaborer avec les entités dans l’organisation de l’escale 
auprès d’autres organisations. 
 
Tableau 11 : Principaux rôles dans l’industrie des croisières selon chaque secteur organisationnel (n=24) 

Secteur 
organisationnel 

Principaux rôles au sein de l’industrie 

Prescripteurs de 
destination 

• Accueillir les croisiéristes (40%) 
• Attirer les lignes de croisières du Saint-Laurent (40%) 
• Offrir de la formation commerciale (40%)  
• Opération et logistique dans l’accueil du navire (40%) 
• Organisation de l’escale (40%) 
• Promouvoir une escale, une région ou le marché du Saint-Laurent (60%) 

Prestataires de services 
et producteurs de voyage 

• Commercialiser des produits touristiques (66%) 
• Offrir de la formation commerciale (33%) 
• Organisation de l’escale (33%) 

Ordres gouvernementaux • Accueillir les croisiéristes (33%) 
• Attirer les lignes de croisières (55%) 
• Commercialiser des produits touristiques (11%) 
• Développer des stratégies en matière de croisière (22%) 
• Financer le développement de l’industrie (11%) 
• Opération et logistique dans l’accueil du navire (44%) 
• Organisation de l’escale (22%) 
• Promouvoir une escale, une région ou le marché du Saint-Laurent (55%) 
• Surveiller et légiférer l’industrie maritime (11%) 

Organisations en 
préservation 
environnementale 

• Gérer une aire maritime protégée (25%) 
• Réduire l’impact environnemental de l’industrie maritime (25%) 
• Veiller à la conservation de l’environnement du Saint-Laurent (25%) 
• Veiller à la conservation des mammifères marins (25%)  

Organisations en 
préservation sociale 

• Défendre la qualité de vie des citoyens (66%) 
• Représenter les citoyens auprès de la ville (33%) 

 
Concernant l’influence des organisations de l’échantillon sur l’industrie des croisières internationales, les 
résultats obtenus démontrent que 16 représentants (67%) affirment que leur organisation possède une influence 
sur cette industrie. Le tableau 12 présente les différentes influences mentionnées par ces 16 représentants. Les 
trois principales influences mentionnées par les représentants sont 1) Influencer les organisations ayant un 
pouvoir commercial ou législatif sur l’industrie des croisières internationales, 2) Influencer la taille des navires 
de croisières et 3) Influencer la saisonnalité de l’industrie.  
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Tableau 12 : Principales influences mentionnées par les représentants ayant affirmé que leur organisation 
possédait un pouvoir sur l’industrie des croisières (n=24) 

Type d’influence Pourcentage de représentants dont 
l’organisation possède une influence 

Influencer les organisations ayant un pouvoir commercial ou 
législatif sur l’industrie des croisières internationales 

42% 

Influencer la taille des navires de croisières 29% 
Influencer la saisonnalité de l’industrie 29% 
Limiter le nombre de navires  17% 
Limiter le nombre de passagers 17% 
Pouvoir en matière de sécurité maritime 17% 
Influencer le type de croisières (ex. luxe, expédition) 13% 
Améliorer la logistique 8% 
Améliorer l’offre touristique 8% 
Améliorer la logistique dans l’accueil du navire 4% 
Offrir un programme de certification environnementale 4% 
Proposer une offre touristique complémentaire 4% 
Protéger l’environnement 4% 
Veiller à la sécurité maritime 4% 

 
Concernant l’influence d’organisations sur d’autres organisations ayant un pouvoir commercial ou législatif sur 
l’industrie des croisières, les représentants mentionnent que la collaboration et la consultation demeurent des 
approches utilisées pour influencer l’industrie des croisières. À noter que les organisations identifiées par les 
représentants comme ayant un pouvoir d’influence sur l’industrie des croisières internationales sont 1) les 
administrations portuaires, 2) l’Association des croisières du Saint-Laurent, 3) les grossistes et 4) Transports 
Canada. Pour les organisations n’ayant peu ou pas d’influence sur la taille des navires et la saisonnalité de 
l’industrie, la collaboration avec les administrations portuaires et l’Association des croisières du Saint-Laurent 
permet d’orienter l’évolution du marché dépendamment de leurs intérêts. Par exemple, si pour les organisations 
en préservation sociale le marché des croisières peut représenter une menace (ex. surtourisme), elles peuvent 
également tenter d’influencer les administrations portuaires par le biais de la concertation. Ces organisations 
aimeraient notamment que les administrations portuaires ciblent des navires moins imposants (taille) et qu’elles 
continuent le développement de stratégies commerciales visant à décloisonner la concentration du marché de 
la période automnale (septembre-octobre) : 
 

« On fait partie d’une table de concertation avec le Port de Québec pour que ces problématiques-là 
soient présentées et discutées. […] c’est en participant à ces évènements-là et en faisant valoir notre 
point de vue que l’on vient à bout. » (Représentant x) 

 



 

59 

Les prescripteurs de destination vont également tenter d’influencer la période de fréquentation et le type de 
navire proposé par les lignes de croisières lors de leur démarchage commercial :  
 

« On a des stratégies qui vont être de plus en plus ciblées, selon la taille des navires, selon la 
saisonnalité. Un de nos principaux objectifs, c’est d’étaler la saison sur 8 mois, de diminuer la 
concentration qui est de septembre-octobre et s’assurer d’avoir des navires pendant la période estivale, 
puis éventuellement, on aimerait bien avoir des navires sur quatre saisons, même pendant l’hiver. Puis 
la taille des navires, c’est important aussi, on a des escales dont la capacité d’accueil est plus limitée 
compte tenu du transport terrestre et d’une disponibilité d’autocar. » (Représentant x) 

 
Le tableau 13 permet de visualiser les principales influences sur l’industrie des croisières dépendamment du 
secteur organisationnel pour les représentants ayant affirmé que leur organisation possède un pouvoir 
d’influence. Sur l’ensemble des représentants, les résultats démontrent que 80% des prescripteurs de 
destinations et 88% des organisations issues des ordres gouvernementaux ont une influence au sein de 
l’écosystème d’affaires des croisières internationales, comparativement aux organisations en préservation 
environnementale (50%), aux organisations en préservation sociale (33%), aux prestataires de services et 
producteurs de voyage (33%). Dans le cas des prescripteurs de destination, les principales influences 
concernent la saisonnalité, la taille et le type de navires. Pour les ordres gouvernementaux, ces derniers 
possèdent également une influence sur la saisonnalité, la taille et le type de navires, mais aussi un contrôle sur 
le nombre de navires et le nombre de passagers.   
 
Au niveau des enjeux associés à l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent, les représentants 
ont identifié plusieurs problématiques. Les tableaux 14 et 15 présentent les principaux enjeux identifiés par les 
représentants. Les résultats obtenus démontrent que 44% des enjeux sont associés à la commercialisation (ex. 
perte de parts de marché, reconquête du marché, fidélisation des lignes de croisières, optimisation des revenus 
pour les lignes de croisières), 26% à la qualité de vie des communautés d’accueil (ex. acceptabilité sociale, 
surtourisme), 23% à la préservation environnementale (ex. qualité de l’eau, gestion des déchets) et 7% au 
développement durable de l’industrie. Les citations suivantes présentent quelques enjeux soulevés par lors des 
entretiens :  

Enjeu commercial : « … comme destination, l’enjeu est de regagner les parts de marchés que l’on a 
perdu à cause la COVID […] la priorité [nom de l’organisation], c’est de vraiment reconquérir ces parts 
de marcher-là, s’assurer de regagner les chiffres que l’on avait en 2019 pré-COVID. » (Représentant 
x) 
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Tableau 13 : Principales influences sur l’industrie des croisières selon le secteur organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Organisation ayant une 
influence sur l’industrie  

Principales influences sur l’industrie des 
croisières 

Prescripteurs de 
destination 

80% • Influencer la saisonnalité de l’industrie (ex. 
promotion des mois de juillet-août plutôt que 
septembre octobre) 

• Influencer la taille des navires de croisières 
(ex. promotion pour des navires de petite et 
moyenne taille) 

• Influencer le type de croisières (ex. luxe, 
expédition) 

Prestataires de services et 
producteurs de voyage 

33% • Influencer la taille des navires de croisières 
(ex. cap 

Ordres gouvernementaux 88% • Améliorer la logistique dans l’accueil du 
navire 

• Influencer la taille des navires de croisières 
• Influencer la saisonnalité de l’industrie 
• Influencer le type de croisières (ex. luxe, 

expédition) 
• Influencer les organisations ayant un 

pouvoir commercial ou législatif sur 
l’industrie des croisières internationales 

• Limiter le nombre de navires 
• Limiter le nombre de passagers 
• Proposer une offre touristique 

complémentaire 
• Protéger l’environnement 
• Veiller à la sécurité maritime 

Organisations en 
préservation 
environnementale 

50% • Offrir un programme de certification 
environnementale 

• Sensibilisation au sujet des mesures de 
conservation (ex. limite de vitesse) 

Organisations en 
préservation sociale 

33% • Influencer les organisations ayant un pouvoir 
commercial ou législatif sur l’industrie des 
croisières internationales 

 
 
Enjeu commercial : « Alors le principal enjeu des croisières, pour bien connaitre les croisières de 
l’intérieur, c’est de faire de l’argent pour les croisières. Il ne faut pas se tromper là-dessus, les croisières 
ne se développent pas au service des territoires d’accueil, mais les croisières, c’est une industrie 
spécifique dont il s’agit d’optimiser les revenus pour l’industrie elle-même. » (Représentant x) 
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Enjeu de qualité de vie : « Pour les compagnies de croisières, c’est de redorer leur blason, alors que 
nous c’est de s’assurer que les populations soient à l’aise avec le retour des bateaux de croisières. » 
(Représentant x) 
 
Enjeu de qualité de vie : « Les croisiéristes arrivent tous plus ou moins au même moment, donc on 
s’entend que c’est étendu sur à peu près deux mois, mais ils arrivent tous au même moment et 
débarquent tous au même endroit, et son… comme c’est souvent des escales, ils sont là une journée, 
donc c’est tout cet impact, cet afflux d’un coup de touristes qui s’ajoute à la quantité qui est là déjà qui 
fait que cela créer des impacts importants sur la qualité de vie. » (Représentant x) 
 
Enjeu de préservation environnementale : « L’autre défi, je te dirai c’est probablement de répondre à 
cette espèce de... de demande des passagers quand même d’être plus écoresponsable. » 
(Représentant x) 
 

Tableau 14 : Identification des principaux enjeux des croisières internationales en 2021-2022 (n=24) 

Catégorie Enjeu mentionné (%) Exemple d’enjeu 
Commercialisation 44% • Perte de parts de marché 

• Reconquête du marché 
• Fidélisation des lignes de croisières 
• Capacité d’accueil 
• Main-d’œuvre 
• Mesures sanitaires 
• Relance et reprise des activités commerciales 

Préservation 
environnementale 

23% • Émissions atmosphériques 
• Gestion des déchets 
• Qualité de l’eau 
• Impacts environnementaux globaux 
• Écoresponsabilité des navires de croisière 
• Protection des espèces  

Qualité de vie 
 

26% • Acceptabilité sociale par les communautés 
• Surtourisme 
• Impact sur la qualité de vie des communautés 
• Perception 

Développement 
durable 

7% • Intégrer le développement durable dans l’industrie 

 
Enjeu de préservation environnementale : « … il y a un problème de perception au niveau 
environnemental, parce qu’il y a quand même beaucoup d’efforts quand même à mettre en place pour 
contrer des enjeux liés à l’environnement, notamment les GES, la gestion des matières résiduelles, 
pour ne citer que deux exemples. » (Représentant x) 
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Enjeu de développement durable : « l’enjeu #1 va être le développement durable. » (Représentant x) 

 
Le tableau 15 permet d’identifier les principaux types d’enjeux selon le secteur organisationnel des 
organisations. Les résultats démontrent que les enjeux de commercialisation demeurent la principale 
problématique, notamment pour les prescripteurs de destinations (64%), les ordres gouvernementaux (58%), 
les prestataires de services et les distributeurs de voyage (50%). Les enjeux de préservation environnementale 
sont majoritairement soulevés par les organisations de préservation environnementale (70%), tout comme les 
enjeux de qualité de vie sont principalement mentionnés par les organisations en préservation sociale (66%).  
 
Tableau 15 : Principaux types d'enjeux associés aux croisières internationales selon le secteur organisationnel 
(n=24) 

Secteur organisationnel Type d’enjeux 

Prescripteurs de destination • Commercialisation (64%) 
• Préservation sociale (18%) 
• Développement durable (18%) 

Prestataires de services et producteurs 
de voyage 

• Commercialisation (50%) 
• Préservation sociale (50%) 

Ordres gouvernementaux • Commercialisation (58%) 
• Préservation environnementale (18%) 
• Préservation sociale (18%) 
• Développement durable (6%) 

Organisations en préservation 
environnementale 

• Préservation environnementale (70%) 
• Préservation sociale (20%) 
• Commercialisation (10%) 

Organisations en préservation sociale • Préservation sociale (66%) 
• Commercialisation (33%) 

 
Dans le cadre de la recherche, la collaboration entre les différents acteurs de l’industrie des croisières du Saint-
Laurent a été analysée avec le code « Collaboration/ consultation/ concertation ». En moyenne, 84% des 
références associées à ce code témoignent d’une collaboration présente entre deux ou plusieurs acteurs, contre 
16% soulignant des problèmes de collaboration. Le tableau 16 présente la répartition des références associées 
au code « Collaboration/ consultation/ concertation » selon le secteur organisationnel.  
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Tableau 16 : Répartition des références associées au code « Collaboration/ consultation/ concertation » selon 
le secteur organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Bonne collaboration Problème de 
collaboration 

Prescripteurs de destination 84% 16% 
Prestataires de services et producteurs de voyage 88% 12% 
Ordres gouvernementaux 89% 11% 
Organisations en préservation environnementale 89% 11% 
Organisations en préservation sociale 68% 32% 

 
Les citations suivantes tirées des entretiens présentent des situations où la collaboration demeure une réussite 
ou un défi entre plusieurs organisations :  
 

Bonne collaboration : « On rencontre plusieurs de partenaires, on se rencontre des fois aux mêmes 
tables, donc de par ce travail-là, on va échanger et dialoguer… » (Représentant x) 
 
Bonne collaboration : « Il faut être très proche et en partenariat avec ces gens-là [résidents] pour 
s’assurer que les perceptions ne soient pas trop négatives à leur égard [croisière] (Représentant x) 
 
Bonne collaboration : « On a beaucoup de partenariat avec l’extérieur. On travaille beaucoup avec 
l’Association des croisières du Saint-Laurent, Atlantique Canada cruise association » (Représentant x) 
 
Défi de collaboration : « avant de déployer ces grandes croisières-là, il y a eu jamais eu aucune forme 
de consultation publique à l’échelle du Saint-Laurent, afin de savoir si 1) c’est une industrie que l’on 
voulait avoir chez nous, 2) quelle forme on voulait que ça prenne. » (Représentant x) 

 
Les résultats permettent de constater que les organisations en préservation sociale soulèvent davantage de 
problèmes de collaboration entre les acteurs de l’industrie des croisières. Les principaux éléments soulevés par 
ces dernières sont :  

- L’absence d’interlocuteur entre les organisations en intérêts de commercialisation et celles en 
préservation (social et environnemental) ; 

- L’absence de consultation publique à l’échelle du Saint-Laurent en matière de développement de 
l’industrie des croisières internationales ; 

- L’adoption de stratégies commerciales visant un nombre croissant de croisiéristes, malgré l’impact 
du volume de visiteurs pour les résidents du Vieux-Québec.  
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5.2. Commercialisation 
En matière de commercialisation, 75% des représentants issus d’organisation de l’écosystème d’affaires des 
croisières internationales affirment que les stratégies commerciales des croisières internationales demeurent 
bénéfiques pour le Québec. Ces derniers soulèvent l’importance des retombées économiques de cette industrie 
(environ 700 millions par année), la visibilité de la province sur le plan international et le prolongement de la 
saison des croisières pour justifier les bénéfices des stratégies de développement. Le tableau 17 présente les 
principaux bénéficiaires de l’industrie des croisières internationales au Québec. Parmi les trois principaux 
bénéficiaires de l’industrie des croisières internationales, 58% des représentants ont identifié les transporteurs 
(ex. taxi, compagnies d’autobus touristique), 58% les commerçants (ex. boutiques de souvenirs, commerces 
locaux) et 42% les restaurants comme étant bénéficiaires de ce secteur économique.   
 
Tableau 17 : Principaux bénéficiaires de l'industrie des croisières internationales au Québec (n=24) 

Acteurs Pourcentage de représentants 

Transporteurs 58% 
Commerçants 58% 
Restaurants 42% 
Industrie touristique dans sa globalité 33% 
Attraits 29% 
Voyagistes 29% 
Municipalités 29% 
Hébergements 25% 
Guides 21% 
Ports 21% 

 
Au niveau des stratégies commerciales, 52% des représentants mentionnent que les périodes de pointes en 
matière de croisières en automne demeurent bénéfiques pour le Québec comparativement à d’autres formes 
de voyage. Ces derniers mentionnent que la présence concentrée des navires à ce moment-ci de l’année permet 
de 1) prolonger la saison touristique estivale pour certaines escales, 2) d’accroitre les retombées économiques 
des escales, 3) de favoriser le développement des destinations et 4) de combler une période « creuse » pour 
les escales en région.  
   

« C’est intéressant d’avoir l’allongement de la saison touristique à l’automne parce que la clientèle 
domestique est moins présente depuis le début de l’industrie des croisières » (Représentant x) 
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« Oui. Absolument. C’est très bénéfique pour le Québec. C’est une industrie qui est quand même de 
plus en plus importante. Qui amène un touriste dans une saison qui développe le prolongement de la 
saison au Québec. » (Représentant x) 
 
« Oui, j’en reviens encore au tourisme qui fait vivre plusieurs régions. » (Représentant x) 

 
D’un autre côté, 13% des représentants mentionnent que cette concentration saisonnière n'est pas que 
bénéfique puisque 1) l’offre touristique de certaines destinations demeure plus limitée en fin de saison (ex. parcs 
naturels impraticables pour des raisons météorologiques), 2) main-d’œuvre plus limitée en raison du retour aux 
études pour les travailleurs étudiants, et 3) que cette saisonnalité amène une forte concentration de croisières 
et croisiéristes sur une courte période de l’année.  
 

« Il faut toujours évaluer l’accueil. Est-ce que l’accueil est adéquat, considérant que là, nous sommes 
en période scolaire et que l’industrie touristique a perdu des employés en raison du retour à l’école ? 
Effectivement, ça vient prolonger la saison touristique. Sur le plan économique, c’est génial. Sur le plan 
régional, c’est génial. Mais sur le plan de l’accueil, la réputation, c’est quelque chose que je ne suis pas 
capable d’évaluer. » (Représentant x) 
 
« Ce serait faux de dire le contraire, mais actuellement, ce n’est pas vraiment un problème pour le 
Québec. On utilise le mot surtourisme en regardant ce qu’il se passe à Venise, à Barcelone, dans des 
villes très fréquentées européenne, mais ici, il y a deux fins de semaine en octobre par années où on 
a… où le carrefour est plein. Mais ça se gère. » (Représentant x) 
 

Tableau 18 : Stratégies et/ou d’actions à mettre en place pour le retour des croisières dans les 5-10 prochaines 
années sur le Saint-Laurent (n=24) 

Stratégies et actions pour le retour des croisières dans les 5-10 
prochaines années 

Pourcentage de représentant 

Viser un étalonnement de la saison des croisières et développer le 
marché de la croisière hivernale 29% 
Attirer une nouvelle clientèle de ligne de croisière internationale afin de 
cibler de nouveaux types de navires (expédition ou luxe) 21% 

Collaborer et de communiquer davantage avec les communautés locales 
des villes portuaires 17% 

Conserver un lien de communication avec les lignes de croisières 
internationales 17% 

Accroitre le développement de l’offre touristique à destination 17% 
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Concernant le retour des croisières internationales post-COVID-19 dans le Saint-Laurent, les représentants ont 
été amenés à identifier quelles stratégies ou actions devraient être mises en place pour la reprise des activités 
pour les 5-10 prochaines années (tableau 18) ainsi que les principaux éléments pouvant nuire au retour de 
l’industrie (tableau 19). 
 
Tableau 19 : Principaux éléments pouvant nuire au retour des croisières internationales dans le Saint-Laurent 
(n=24) 

Principaux éléments pouvant nuire au retour des croisières Pourcentage de représentant 
Le contexte sanitaire associé à la crainte de voyager, à l’émergence de 
nouvelles vagues de pandémie ou encore aux restrictions sanitaires à 
destination ou sur les navires  

32% 

L’acceptabilité sociale du tourisme de croisière en raison des impacts sur 
les communautés associées au volume de croisiéristes ou à la peur de 
recevoir des visiteurs en contexte pandémique  

21% 

Les mesures de conservation et de protection des mammifères marins 
(ex. ralentissement de la vitesse de navigation) qui peuvent nuire aux 
développements des escales régionales en amont du fleuve 

11% 

 
Sur le plan économique, 87,5% des représentants ont souligné au moins une fois des bénéfices associés aux 
retombées économiques des croisières internationales dans le Saint-Laurent, contre 42% des représentants 
ayant souligné au moins une fois des problématiques associées à ce sujet. Les tableaux 20 et 21 illustrent la 
répartition du volume de références en matière de retombées économiques positives et négatives selon le 
secteur organisationnel.  
 
Tableau 20 : Pourcentage des références en matière de retombées économiques bénéfiques selon le secteur 
organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Pourcentage de 
références 

Exemple d’éléments soulevés 

Prescripteurs de destination 

31% 

• 5000 emplois directs 
• Bénéficie à l’hôtellerie de Québec Montréal 
• 700-715 millions en retombées économiques 

au Québec 
• Grande dépense par passagers pour le 

segment croisière de luxe 
• Retombées très intéressantes pour les ports 

d’embarquement/débarquement 
• Bénéficie à de nombreux acteurs de l’industrie 
• Le volume amène de meilleures retombées 

Prestataires de services et 
producteurs de voyage 21% 

• Les touristes dépensent beaucoup à 
destination 

• Génère de l’emploi 
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• Les ports bénéficient de bonnes retombées 
(ex. charge de stationnement, frais par 
personne à bord) 

Ordres gouvernementaux 

23% 

• Environ 700 millions en dépense touristique 
• Retombées économiques concentrées à 

l’automne 
• Environ 30 millions de retombées 

économiques pour Montréal 
• Retombées économiques à l’échelle de la 

province 
• Consommation de produits locaux 

Organisations en préservation 
environnementale 11% • Retombées pour plusieurs régions 

Organisations en préservation 
sociale 14% 

• Souhaite une optimisation du retour sur 
investissement 

• Croisière de luxe amène de meilleures 
retombées économiques par croisiériste 

 
Tableau 21 : Pourcentage des références en matière de retombées économiques négatives selon le secteur 
organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Pourcentage de 
références 

Exemple d’éléments soulevés 

Prescripteurs de destination 

8% 

• Perte de 40% du marché depuis la COVID-19 
• Certaines lignes de croisières ont une clientèle 

moins riche 
• Consommation principalement à bord du 

navire 
Prestataires de services et 
producteurs de voyage 

25% 

• Appropriation des retombées par les 
forfaitistes et les transporteurs 

• Appropriation des retombées économiques 
par la ligne de croisières (côte sur les forfaits 
à destination) 

Ordres gouvernementaux 

15% 

• Difficulté à rentabiliser les investissements 
• Coût environnemental (pollution) 
• Appropriation des retombées par les 

voyagistes / grossistes au détriment de 
l’industrie locale 

• Monopole d’un grossiste sur le marché du 
Saint-Laurent 

Organisations en préservation 
environnementale 5% 

• Siège social des compagnies de croisière à 
l’étranger 

• Difficulté de certains commerces dépendant 
du tourisme lors de la pandémie de COVID-19 

Organisations en préservation 
sociale 

48% 

• Appropriation des retombées par les 
voyagistes / grossistes au détriment de 
l’industrie locale 

• Faible rentabilité pour les destinations 
concernant les croisières en escale  
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• Remise en question de l’impact des 
retombées économiques à destination 

• Exploitation des richesses collectives 
• Le modèle d’affaires des lignes de croisières 

tend à retenir les fonds  
• Consommation importante des passagers à 

bord du navire 
 
Les résultats en matière de retombées économiques démontrent que les prescripteurs de destinations, les 
prestataires de service, les producteurs de voyage et les ordres gouvernementaux soulèvent majoritairement 
l’impact positif des retombées économiques pour le Québec en s’appuyant sur des indicateurs comme l’emploi, 
la consommation et la dépense des croisiéristes à destination. D’un autre côté, les organisations en préservation 
sociale soulèvent principalement des problématiques associées aux retombées économiques, comme la remise 
en question des données monétaires, le niveau de rentabilité de l’industrie ou encore l’exploitation des richesses 
collectives.  
 
Au niveau de la variable de l’emploi, 62% des références concernant la main-d’œuvre font référence des 
problématiques associées à ce sujet. Le principal enjeu identifié par les représentants concerne la pénurie de 
main-d’œuvre, accentuer par le retour à l’école des étudiants. Un manque de personnel limitant la capacité et 
la qualité d’accueil des destinations.  

 
« On aurait plus d’étudiants, tandis que là quand ça arrive [période des croisières], je ne suis plus dans 
ma période d’été avec l’accès à des étudiants, quand il faut que je me tourne vers les retraités, des fois 
les retraités, ils avaient pris leur retraite et quand ils viennent nous aider, c’est parce qu’ils ont besoin 
d’argent, mais surtout qu’ils nous aiment bien [organisation]. » (Représentant x) 
 
« Notre capacité de livrer des expériences touristiques sur la base humaine en fonction de groupe de 
visiteur. Il y a une grosse réflexion à faire là, il n’y en a pas de main d’œuvre. On peine à combler les 
postes. Un guide touristique, ça peut paraitre banal, mais ça court plus les rues... Il y a toutes une 
réalité du modèle d’affaires que l’on avait mis en place doit évoluer et doit évoluer avec ces 
paramètres-là. » (Représentant x) 
 

Le reste des références (38%) concernent les bénéfices en matière de main-d’œuvre souligne que l’industrie 
des croisières internationales génère de nombreux emplois à l’échelle de la province.  
 

« C’est près de 5.000 emploi direct et indirecte, on a des chiffres » (Représentant x) 
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« On fait rouler l’économie locale, parce que l’on fait travailler des gens, on fait travailler aussi des 
partenaires, des entreprises d’ici. » (Représentant x) 
 

Le tableau 22 permet d’identifier la répartition des références associées au code de la main-d’œuvre selon le 
secteur organisationnel. Les résultats démontrent la main-d’œuvre demeure principalement un enjeu pour les 
prestataires de service, les producteurs de voyage et les ordres gouvernementaux.  
 
Tableau 22 : Répartition des références associées à la thématique de la main-d’œuvre selon le secteur 
organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Répartition des références 
associées au code 

Bénéfice sur la 
main-d’œuvre 

Problème de main-
d’œuvre 

Prescripteurs de destination 25% 56% 44% 
Prestataires de services et 
producteurs de voyage 14% 20% 80% 

Ordres gouvernementaux 56% 25% 75% 
Organisations en 
préservation 
environnementale 

6% 50% 50% 

Organisations en 
préservation sociale 0% - - 

 

5.3. Surtourisme 
Concernant l’enjeu du surtourisme, les résultats des entretiens démontrent que les problématiques de 
surtourisme associées au tourisme de croisières internationales sont principalement évoquées par les 
représentants d’organisations issues de la catégorie de l’ordre gouvernemental (tableau 23).  
 
Tableau 23 : Répartition des références concernant la problématique du surtourisme selon le secteur 
organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Pourcentage de 
références 

Exemple d’éléments soulevés 

Prescripteurs de destination 11% • Il y a deux fins de semaine par année où il y a 
du surtourisme associé aux croisières 

Prestataires de services et 
producteurs de voyage 

9% 

• Les croisiéristes sont déçus de leur séjour à 
Québec en raison d’un trop grand nombre de 
personnes 

• Il y a du surtourisme à certaines périodes de 
l’année 

• Le surtourisme est une problématique de 
Québec 
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• Le surtourisme est un terme associé aux 
croisières 

Ordres gouvernementaux 

51% 

• Le surtourisme est une problématique 
seulement pour Québec (Vieux-Québec) 

• Soulève des enjeux de congestion et 
d’acceptabilité sociale 

• L’image de surtourisme de Québec nuit à 
l’image du Saint-Laurent 

• Le surtourisme est enjeu de perception 
• Le surtourisme est associé aux croisières 
• Le surtourisme n’est pas compatible avec le 

développement durable de destination 
Organisations en préservation 
environnementale 0% - 

Organisations en préservation 
sociale 

19% 

• Le surtourisme est associé à la concentration 
géographique et temporelle des croisiéristes 

• L’intérêt pour le volume de certains acteurs 
commerciaux est responsable du surtourisme 

• Le surtourisme nuit à l’expérience des 
touristes  

 
Dans l’ensemble, les représentants associent le surtourisme à une concentration géographique et temporelle 
des visiteurs dans un lieu. Dans le cas du marché des croisières du Saint-Laurent, seule la destination de 
Québec demeure identifiée comme touchée par cette problématique, dont la majorité des représentants associe 
le surtourisme présent à l’industrie des croisières. Certains apportent la nuance que cette problématique puisse 
être issue d’une perception ou associé au nombre d’autobus touristiques. D’un autre côté, plusieurs 
représentants remettent en question le concept du surtourisme en mentionnant qu’il s’agit 1) d’un concept flou, 
2) que le nombre de visiteurs est avant tout un avantage, et 3) que l’industrie des croisières n’est pas 
responsable de cette problématique puisqu’il s’agit d’une industrie organisée comparativement à d’autres formes 
de voyage. 
 

« L’exercice comme ça, c’est de définir c’est quoi du surtourisme. […] le surtourisme pour moi, ça peut 
représenter un facteur X, il faudrait le définir d’une part, puis il faudrait donner des indicateurs suivant 
lesquelles on est capable d’identifier les situations de surtourisme. » (Représentant x) 
 
« Surtourisme, on n’est pas Venise. Ça ne m'inquiète pas. C’est une mentalité québécoise. C’est sur 
que quand l’on voit le Magavélia arrivé, cette espèce de mur, et puis là tu te dis … Oh mon dieu... Il y 
a 3000 personnes qui descendent. Eh bien, ces 3000 personnes font vivre des familles. » 
(Représentant x) 
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Au niveau du rôle des stratégies d’attractivités des croisières internationales en matière de surtourisme, 83% 
des représentants affirment que ces dernières contribuent à créer du surtourisme des passagers dans certaines 
zones touristiques du Québec à des périodes de pointes. Ces derniers s’appuient sur le fait que les stratégies 
d’attractivités ont pour objectif d’attirer un grand volume de croisiéristes et sur l’exemple du Vieux-Québec qui 
demeure la destination la plus touchée par cette problématique. Toutefois, une partie des représentants 
apportent certaines nuances sur l’enjeu du surtourisme, notamment en mentionnant qu’il s’agit d’un phénomène 
rare dans la saison, qui peut être résolue avec une bonne gestion de l’industrie et qui demeure un enjeu que 
pour l’escale de Québec. En effet, 74% des références associées au surtourisme concernait le Vieux-Québec 
et/ou la ville de Québec. Le tableau 24 présente les résultats obtenus à la question spécifique du groupe de 
représentants composé des acteurs commerciaux et gouvernementaux.  
 
Tableau 24 : Positions des organisations commerciales et gouvernementales sur la problématique de 
surfréquentation ou de surtourisme du Vieux-Québec (n=16) 

Réponse Justifications apportées par les représentants 
Le Vieux-Québec est sujet à connaitre une 
surfréquentation ou du surtourisme associé aux 
croisières en période de pointe (62,5%) 

• Influence de la saisonnalité.  
• Non-respect de la capacité d’accueil.  
• Concentration des visiteurs. 
• Augmentation des infrastructures d’accueil. 
• Manque de contrôle de la situation. 
• Le quartier n’appartient plus aux résidents. 
• Heures de pointe (fin de matinée et après-midi). 
 

Le Vieux-Québec n’est pas sujet à connaitre une 
surfréquentation ou du surtourisme associé aux 
croisières en période de pointe (12,5%) 

• Problème de perception. 
• La capacité du Vieux-Québec n’est pas atteinte. 
 

Abstention (25%)  
 

5.4. Fréquentation et surfréquentation 
Dans le cadre des entretiens auprès des représentants, le concept de surfréquentation n’a été mentionné qu’une 
seule fois pour démontrer que les croisiéristes ne sont pas entièrement responsables d’une forte densité 
humaine à destination : « […] la limite, c’est surtout dans la surfréquentation ponctuelle quand on est en période 
estivale et que l’on a beaucoup de touristes, de visiteurs par voie terrestre aussi, et qu’il y a une conjonction 
avec les croisiéristes qui arrivent en même temps. Donc le problème, ce n’est pas les croisiéristes tout seuls. » 
(Représentant x). Cette citation illustre la complexité de différencier la surfréquentation du surtourisme, puisque 
dans le cas présent, le répondant cible strictement la concentration de touristes dans espace donné, une variable 
associée au phénomène de surtourisme.  
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Toutefois, sans mentionner explicitement le concept de surfréquentation, deux représentants soulignent que le 
volume d’individus à destination ne dépend pas exclusivement des croisiéristes ou des touristes, mais que les 
communautés locales contribuent également à l’augmentation de la masse d’individu :   
 

« L’achalandage vient dans les deux sens, donc c’est là où on pogne un os. Parce qu’il y a la clientèle 
de base, il y a la clientèle du bateau qui descend et il y a les gens qui sont attirés par la venue des 
navires. C’est qu’on en voit beaucoup des enjeux du surtourisme. »  (Représentant x).  
 
« Les croisières amènent un surtourisme, mais ça aussi, ça entraine une curiosité, puis c’est normal 
des citoyens de la ville, donc des gens des autres quartiers qui veulent voir ces bateaux-là de plus 
proche et qui viennent se promener dans le Vieux-Québec, puis qui viennent évidemment créer de la 
congestion automobile. » (Représentant x) 

 
Également, un autre représentant mentionne le concept d’effet cumulatif qui, sur le plan littéraire, s’apparente 
au concept de surfréquentation. Ce dernier souligne globalement que l’activité des croisières internationales 
s’ajoute à une pression sociale déjà présente et qui, si cette dernière demeure déjà importante, pourrait 
engendrer un dépassement :  
 

« C’est la question d’effets cumulatifs. Quand on isole, une activité et que l’on essaie de voir les impacts 
sociaux et environnementaux de cette activités-là, ça donne déjà un regard sur l’activité, mais on ne 
tient pas compte de ce que le milieu supporte déjà comme pression […]. Si tu ajoutes la charge des 
croisières, sans tenir compte du tout de la pression qui est déjà exercé dans un milieu de vie autant au 
niveau social qu’au niveau environnemental, à la limite, tu pourrais dire que notre croisiéristes à pas 
tant d’impact que ça, mais si le milieu est déjà à saturation, c’est-à-dire que si le milieu est déjà à 99% 
de sa capacité d’accueil et le 5% que tu ajoutes en termes de croisière, et bien le 5% n’est pas si 
important, mais le 5% fait en sorte que tu dépasses ta capacité totale d’accueil. Donc, il faut aller 
beaucoup plus loin que d’analyser le fait des croisières, mais il faut regarder l’effet global du tourisme 
de masse sur un milieu donné. » (Représentant x) 

5.5. Capacité de charge 
Lors des entretiens, la notion de capacité de charge ou d’accueil fut régulièrement utilisée dans le vocabulaire 
des représentants. Par exemple, dans le cadre du questionnaire, ces derniers ont été amenés à identifier si la 
taille des navires de croisières internationales demeure une variable offrant une opportunité ou une menace 
pour le marché du Saint-Laurent (tableau 25).   
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Tableau 25 : Impact de la taille des navires de croisières pour le marché du Saint-Laurent (n=24) 

Secteur organisationnel Opportunité Opportunité et 
menace (nuance) 

Menace Abstention 

Prescripteurs de destination 20% 80% - - 
Prestataires de services et 
producteurs de voyage - 66% 33% - 

Ordres gouvernementaux 22% 55% 11% 11% 
Organisations en préservation 
environnementale - 50% 25% 25% 

Organisations en préservation 
sociale - 66% 33% - 

 
Face à cette question, la majorité des représentants mentionne que l’impact de la taille d’un navire de croisière 
représente autant une opportunité qu’une menace pour le Saint-Laurent, puisque les escales possèdent 
chacune une capacité de charge / d’accueil différent :  
 

« Il faut regarder [la capacité] avec les lunettes de chaque milieu. Ce qui est vrai pour Québec, 
Montréal ou Saguenay, l’est peut-être moins pour Havre-Saint-Pierre, la Gaspésie ou les Îles-de-
la-Madeleine » (Représentant x).  
 
« Ça dépend toujours d’où on se situe. Avec quelle lunette on regarde. » (Représentant x) 

 
Globalement, les résultats démontrent que les escales régionales possèdent une capacité de charge et d’accueil 
plus limité que Québec et Montréal :  

« Un navire de 5.000 passagers qui débarque à Baie-Comeau, c’est problématique, soyons 
honnête, mais à Québec, 5.000 passagers, il y en a 3.000 qui débarquent, pas tous en même 
temps, pas à la même heure, ça va » (Représentant x) 
 
« On ne peut pas s’imaginer recevoir ici à 10.000 personnes dans une situation de croisières pour 
les simples et bonnes raisons que l’on est trop petit faire ça. » (Représentant x) 

 
L’analyse du code NVivo « Volume et Capacité touristique », traitant de la capacité de charge/d’accueil des 
destinations et de la notion de volume de touristes/croisiéristes à destination, démontre que 56% des références 
sur le sujet témoignent de problématiques contre 44% d’éléments positifs.  Le tableau 26 permet d’identifier la 
répartition des références associées au code « Volume et Capacité touristique » selon le secteur 
organisationnel. Les résultats démontrent que la notion de volume de visiteurs et de capacité touristique 
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demeure un enjeu pour tous les secteurs organisationnels, et plus particulièrement pour les organisations en 
préservations sociales. 
 
Tableau 26 : Répartition des références associées au code « Volume et capacité touristique» selon le secteur 
organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Répartition des références 
associées au code 

Éléments 
positifs 

Problématiques 

Prescripteurs de destination 30% 50% 50% 
Prestataires de services et 
producteurs de voyage 8% 32% 68% 

Ordres gouvernementaux 39% 49% 51% 
Organisations en préservation 
environnementale 5% 36% 64% 

Organisations en préservation 
sociale 17% 16% 84% 

 
Le tableau 27 dresse la liste d’enjeu en matière de capacité d’accueil selon le secteur organisationnel. Dans 
l’ensemble, les résultats démontrent que la capacité d’accueil dépend de plusieurs facteurs, tels que des 
conditions économiques à destination (ex. main d’œuvre, transport à destination, infrastructures portuaires et 
aéroportuaires), mais également du volume de croisières et de croisiéristes accueilli. Par exemple, pour les 
prescripteurs de destination, 60% des représentants ont identifié la disponibilité des transports à destination 
comme limitant la capacité de charge à destination. Le nombre de croisiéristes demeure identifié par 44% des 
représentants d’organisation d’ordre gouvernementale et 66% des représentants d’organisation en préservation 
sociale comme variable influençant la capacité de charge à destination.  
 
Tableau 27 : Problématiques identifiées en matière de capacité de charge à destination selon le secteur 
organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Enjeux associés à la capacité de charges 
Prescripteurs de 
destination 

Choix d’une limite de croisiéristes quotidienne de la destination (20%) 
Concentration temporelle des croisières (20%) 
Disponibilité des transports à destination (autocar) (60%) 
Disponibilité des guides (20%) 
Disponibilité en matière d’offres touristiques (40%) 
Impossibilité de connaitre la limite d’accueil (20%) 
Infrastructures portuaires peu développées (20%) 
Nombre de croisiéristes importants (40%) 
Nombre de navires de croisières (20%) 
Priorisation de la quantité versus la qualité (20%) 
Surtourisme (20%) 
Taille importante des navires (40%) 

Prestataires de services 
et producteurs de voyage 

Augmentation du nombre de touristes (33%) 
Contrôle du nombre de visiteurs (33%) 
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Dépassement de la capacité d’accueil par les autres segments touristique (33%) 
Difficile d’influencer les lignes de croisières sur l’enjeu de capacité (33%) 
Disponibilité des transports à destination (33%) 
Frustration et déception des touristes quand trop de volume (33%) 
Infrastructures aéroportuaires peu développées (33%) 
Taille importante des navires (33%) 

Ordres gouvernementaux Dépassement de la limite d’accueil par les ports (11%) 
Diminution de l’expérience à destination (11%) 
Disponibilité en matière d’offres touristiques (33%) 
Disponibilité de la main-d’œuvre (11%) 
Disponibilité des transports à destination (autocar) (11%) 
Impossibilité de connaitre la limite d’accueil (22%) 
Limitations physiques du milieu (11%) 
Mauvaise gestion des touristes (11%) 
Nombre de navires de croisières (33%) 
Nombre de croisiéristes (44%) 
Priorisation de la quantité versus la qualité (22%) 
Taille des navires (33%) 

Organisations en 
préservation 
environnementale 

Concentration géographique des croisiéristes (25%) 
Gestion des déchets limitée à destination (25%) 
Nombre de croisiéristes (25%) 

Organisations en 
préservation sociale 

Choix d’une limite de croisiéristes quotidienne de la destination (33%) 
Concentration temporelle des croisières (33%) 
Croissance par le nombre de touristes dans le temps (66%) 
Difficulté de déplacement (ex. congestion routière, trottoir bondé) (66%) 
Diminution de l’expérience à destination (33%) 
Diminution des retombées avec l’augmentation de la masse de visiteurs (33%) 
Impact du volume de touristes sur la qualité de vie (surtourisme) (66%) 
Nombre de croisiéristes importants (66%) 
Rejet et colère des citoyens face à l’industrie des croisières (33%) 
Surtourisme / surfréquentation (33%) 
Taille importante des navires (66%) 

 
En matière de capacité de charge, les représentants ont été amenés à identifier la capacité quotidienne de 
croisiéristes que la Ville de Québec serait capable de gérer sur son territoire. Les résultats soulignent que la 
capacité limite de la ville demeure inconnue de la majorité puisque 52% des représentants ont mentionné n’avoir 
aucune idée de la capacité d’accueil et 26% d’entre eux ce sont abstenu de répondre (tableau 28).  
 

« Sans posséder ces données-là, parce que je ne les possède pas, je me demande qui les possède.» 
(Représentant x) 
 
« On n’a jamais su ce qu’était la capacité de la ville de Québec. » (Représentant x) 
 
« Je ne suis pas à l’aise d’y répondre parce que ça touche une autre région. » (Représentant x) 
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Pour les 22% des représentants ayant identifié une limite d’accueil quotidienne pour Québec, ces derniers 
affirment que la limite est de 10 000 passagers (4%), 12 000 passagers (4%) et 20 000 passagers (13%).  
 
Tableau 28 : Résultats concernant l’identification de la limite d’accueil en matière de croisiériste de la ville de Québec 
selon le secteur organisationnel (n=23) 

Secteur organisationnel Aucune idée Abstention Identification 
d’une limite 

Prescripteurs de destination* 75% 25%  

Prestataires de services et producteurs de voyage  33% 66% 

Ordres gouvernementaux 66% 22% 11% 

Organisations en préservation environnementale 50% 50%  

Organisations en préservation sociale 66%  33% 
*À noter que pour la catégorie des prescripteurs de destinations, la Collectivité territoriale de Saint-Pierre et 
Miquelon ne figure pas dans les résultats, puisque la question posée concernait la capacité de son territoire en 
particulier.  

5.6. Conservation, préservation et protection 
Au sujet de la conservation, préservation et protection de l’environnement, le nombre de références associées 
à cette thématique n’est que de 8% pour l’ensemble des entretiens. En d’autres mots, les résultats obtenus 
démontrent une faible mise en évidence des enjeux environnementaux dans les propos des représentants lors 
des entretiens individuels. Ce constat global contraste avec les résultats présentés précédemment (section 5.1. 
– tableau 14) où la part des enjeux de préservation environnemental représentait près du quart (23%) de 
l’ensemble des principaux enjeux associés à l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent. 
L’analyse des entretiens permet de constater que les enjeux à caractère environnemental demeurent 
principalement traités par les organisations en préservation environnementale (tableau 29). Par exemple, l’enjeu 
des espèces envahissantes n’a été soulevé que par les organisations en préservation environnementale dans 
l’ensemble des entretiens. Néanmoins, les citations suivantes permettent de mieux comprendre les défis et les 
enjeux environnementaux associés à l’industrie des croisières et/ou à la navigation commerciale au sens large.  
 

Pollution atmosphérique : « Les compagnies de croisières, c’est sûr qu’elles émettent des polluants 
atmosphériques, dont des gaz à effet de serre (GES), des SOx (Oxyde de soufre), des NOx (Oxyde 
d’azote), donc elles doivent mettre en place des mesures pour limiter cet impact… réduire ces impacts-
là, ce qui touche la qualité de l’air » (Représentant x) 
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Bruits sous-marins et collisions: « Il y a un impact sur les mammifères marins avec le bruit, la proximité, 
les risques de collisions, même s’ils sont supposés de faire attention, je sais qu’il y en a quand même 
qui s’approche plus qu’ils ne sont supposés de s’approcher des baleines » (Représentant x) 
 
Matières résiduelles : « La gestion des matières résiduelles, je te dirai que c’est probablement un des 
enjeux très criant de l’industrie qui doit être… qui serait à améliorer nécessairement au niveau de la 
gestion… parce que c’est sûr que par rapport à nos autres amateurs dans le programme, c’est vraiment 
l’industrie des croisières qui génère le plus de matière résiduelle à bord des navires » (Représentant 
x) 
 
Espèces exotiques envahissantes : « On a les rejets des espèces aquatiques envahissantes et ça je 
n’en ai pas parlé plus tôt, c’est quelque chose que l’on touche avec les eaux de ballasts, les salissures, 
pour limiter l’introduction des espèces aquatiques envahissantes » (Représentant x) 
 
Eaux grises et noires : « La gestion, la génération d’eaux grises ou d’eaux noires qui sont faites sur les 
navires, […] c’est un enjeu au niveau des compagnies de croisières » (Représentant x) 

 

Tableau 29 : Pourcentage des références d’enjeux environnementaux selon le secteur organisationnel (n=24) 

Secteur 
organisationnel 

Oxyde de 
soufre et 
d’azote 

Bruits sous-
marins 

Matières 
résiduelles 

Espèces 
envahissantes 

Eaux grises 
/ noires 

Prescripteurs de 
destination 20% 0% 0% 0% 5,5% 

Prestataires de services 
et producteurs de 
voyage 

0% 12% 0% 0% 5,5% 

Ordres 
gouvernementaux 0% 6% 22% 0% 22% 

Organisations en 
préservation 
environnementale 

 
80% 

 
82% 

 
78% 

 
100% 

 
67% 

Organisations en 
préservation sociale 0% 0% 0% 0% 0% 

 
Autre constat, les résultats obtenus lors des entretiens démontrent que les intérêts en matière de conservation, 
de préservation et de protection de l’environnement du Saint-Laurent peuvent représenter un frein aux intérêts 
commerciaux. Dans le cas des enjeux associés aux mammifères marins, abordées par 11 représentants, 73% 
d’entre eux ont identifié les cétacés comme obstacle ou ayant un impact au niveau du développement des 
croisières internationales.  
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« Il y a une problématique présentement qui fait que les navires doivent ralentir leur vitesse dans 
l’estuaire du Saint-Laurent pour protéger les baleines » (Représentant x)  
 
« Ce n’est pas une faiblesse, c’est un obstacle. La question des baleines noires. […] les baleines aiment 
les planctons qui viennent dans le golf, c’est sûr que ça a frappé très fortement certain port d’Escale, 
entre autres Gaspé, qui a été laminé et aussi d’autres ports comme Sept-Îles ou ça été affecté. Donc, 
c’est la complication, c’est justement que les compagnies de croisières intègrent la donnée 
des baleines noires et modifient leur itinéraire de manière à ne pas laisser de côté les ports qui sont 
affectés par les baleines noires. Ils veulent y aller, mais là ça va me faire perdre trop d’heures, donc je 
vais couper et laisser tomber. Ça, c’est vraiment de quelque chose de compliquer. » (Représentant x) 

 
Tableau 30 : Pourcentage de représentant ayant identifié les mammifères marins comme un obstacle à 
l’industrie des croisières international pour chaque secteur organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Pourcentage de 
représentant 

Éléments soulevés 

Prescripteurs de destination 20% • Les baleines engendrent un ralentissement de 
la navigation des croisières 

Prestataires de services et 
producteurs de voyage 66% 

• Les baleines peuvent influencer l’itinéraire des 
croisières 

• Les baleines engendrent un ralentissement de 
la navigation des croisières 

Ordres gouvernementaux 

44% 

• Les baleines noires peuvent nuire au 
développement des escales régionales  

• Les baleines sont un obstacle pour l’industrie 
• La destination de Gaspé et des Îles-de-la-

Madeleine sont particulièrement impactées 
par les mesures de protection des baleines 

• 50% de perte de marché pour Gaspé depuis 
2017 

• Les navires de croisières sont perçus par la 
population comme les responsables de la 
mortalité des baleines 

Organisations en préservation 
environnementale 0%  

Organisations en préservation 
sociale 33% • Les baleines peuvent ralentir ou modifier le 

trajet des croisières 
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5.7. Qualité de vie et acceptabilité sociale 
Concernant l’enjeu de la qualité de vie, 64% des références à ce sujet soulignent des impacts de l’industrie des 
croisières sur les communautés des escales. Le tableau 31 permet d’identifier des enjeux soulevés en matière 
de qualité de vie selon le secteur organisationnel. Les résultats démontrent que les organisations en 
préservation sociale sont davantage portées à mentionner des enjeux de qualité de vie (100% des 
représentants) que des acteurs associés au volet commercial, comme les prescripteurs de destination (40%), 
les prestataires de services et les producteurs de voyage (0%).  
 
Tableau 31 : Pourcentage de représentants pour chaque secteur organisationnel soulignant l’impact des 
croisières sur la qualité de vie des communautés portuaires (n=24) 

Secteur organisationnel Pourcentage de 
représentant 

Exemple d’enjeux soulevés 

Prescripteurs de destination 40% • Clientèle de certaines lignes de croisières 
moins éduquées 

• La pollution des navires à quai inquiète les 
citoyens de Québec 

• Reconnaissance que certains citoyens de 
Québec soient dérangés par l’industrie des 
croisières 

Prestataires de services et 
producteurs de voyage 

0%  

Ordres gouvernementaux 44% • Les citoyens de Québec se sentent envahis 
de visiteurs 

• Le grossiste fait de l’argent au détriment des 
attraits et des communautés des destinations 

• La congestion associée aux croisières 
impacte les communautés dans leur 
déplacement 

Organisations en préservation 
environnementale 

25% • Le tourisme de masse des croisières influence 
négativement les communautés portuaires  

Organisations en préservation 
sociale 

100% • Proximité des quais dans le Vieux-Québec 
• Afflux de touristes impactant la qualité de vie 
• Colère et rejet des résidents du Vieux-Québec 

face à l’industrie des croisières internationales 
• L’intérêt des résidents du Vieux-Québec n’est 

pas pris en compte par l’industrie 
• Médiatisation du surtourisme 

 
D’un autre côté, les représentants soulignent certains points appuyant une bonne voir une amélioration de la 
qualité de vie des communautés portuaires dans le Saint-Laurent. Par exemple, la considération des 
communautés par des acteurs commerciaux semble s’améliorer, que ce soit par l’instauration de mécanisme 
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de collaboration ou encore par l’influence de mouvements mondiaux en matière de préservation socio-
environnementale. 
 
En matière d’acceptabilité sociale, 17 représentants ont abordé ce concept lors des entretiens individuels. Les 
résultats obtenus démontrent que 66% des références au concept « d’acceptabilité sociale » sont associées à 
des problématiques. Le tableau 32 permet de visualiser la répartition des références associées au code « 
acceptabilité sociale selon le secteur organisationnel. Les résultats démontrent que les problématiques en 
matière d’acceptabilité sociale sont majoritairement soulevées par les prescripteurs de destination et les ordres 
gouvernementaux. Le tableau 33 présente les principales problématiques soulevées par les représentants en 
matière d’acceptabilité sociale. Les résultats démontrent que les problématiques en matière d’acceptabilité 
sociale dépendent de perceptions de la population concernant l’impact des croisières (ex. surtourisme, 
pollution), de l’acceptabilité générale pour ce type de tourisme ainsi que sur la crainte du retour des navires de 
croisières en contexte de COVID-19.  Tirées des entretiens, les citations suivantes présentent des situations où 
l’acceptabilité sociale demeure un défi pour l’industrie des croisières :  
 

« La crainte des populations locales de voir revenir les bateaux de croisières, et je dirai aussi la question 
du développement durable. La perception que les compagnies de croisières sont des pollueurs et qu’il 
puisse avoir un mouvement anti-croisière comme il en existe ailleurs et partout, il y a des détracteurs 
de cette industrie-là. » (Représentant x) 
 
« Il peut y avoir des craintes autant pour les croisiéristes en tant que tels, que pour les destinations 
d’accueil. Je ne suis pas sûr que l’on serait content d’avoir un bateau sur le fleuve avec plein de cas 
de COVID-19 à l’intérieur et ne pas savoir s’ils débarqueront ou pas. » (Représentant x) 
 
« Les défis étaient beaucoup tournés vers l’acceptabilité sociale du produit. Donc, on avait ces 
éléments-là. Parce sinon, si on élimine ces éléments d’acceptabilité sociale qui étaient beaucoup reliés 
à l’environnement, au surtourisme, puis le fait de laisser une part de gâteau à tout le monde [partage 
des retombées économiques] pour que le développement continu à être harmonieux. Parfois, 
développer quelque chose au détriment de quelqu’un d’autre, ce n’est pas un avantage, il faut que ce 
soit fait de façon cohérente. Si on s’était attaqué à tout ça, je pense qu’on aurait que des belles 
perspectives. » (Représentant x) 
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Tableau 32 : Répartition des références associées au code « Acceptabilité sociale » selon le secteur 
organisationnel (n=24) 

Secteur organisationnel Répartition des références 
associées au code 

Éléments 
positifs 

Problématiques 

Prescripteurs de destination 17% 0% 100% 
Prestataires de services et 
producteurs de voyage 4% 50% 50% 

Ordres gouvernementaux 38% 30% 70% 
Organisations en préservation 
environnementale 13% 57% 43% 

Organisations en préservation 
sociale 28% 47% 53% 

 
Tableau 33 : Problématiques identifiées en matière d’acceptabilité sociale à destination selon le secteur 
organisationnel (n=24) 

Secteur 
organisationnel Principales problématiques soulevées 

Prescripteurs de 
destination 

Crainte des populations de recevoir des touristes en temps de COVID-19 (60%) 
Mouvement anti-touristes (20%) 
Perception d’une industrie polluante (40%) 
Trop de visiteurs (20%) 

Prestataires de 
services et producteurs 
de voyage 

Collaboration avec les communautés locales à améliorer (33%) 

Ordres 
gouvernementaux 

Crainte des populations de recevoir des touristes en temps de COVID-19 (22%) 
Impact sur les communautés locales (11%) 
Perception d’être envahi chez les communautés (22%) 
Perception d’une industrie polluante (11%) 
Tourisme de croisière difficilement accepté (44%) 

Organisations en 
préservation 
environnementale 

Perception d’être envahi chez les communautés (25%) 

Organisations en 
préservation sociale 

Crainte des populations de recevoir des touristes en temps de COVID-19 (33%) 
Exploitation des richesses collectives (33%) 
Manque de considération des intérêts citoyens (33%) 
Peu de retombées pour la destination et la communauté d’accueil (33%) 
Rejet et colère face à l’industrie des croisières (33%) 

 

5.8. Développement durable 
En matière de développement durable, 83% des représentants mentionnent que leur organisation possède un 
pouvoir d’influence en matière de développement durable au sein de l’industrie des croisières. Les principales 
actions énumérées sont 1) le financement d’organisations ou de projets à caractère environnemental permettant 
d’améliorer le bilan environnemental des croisières internationales, 2) proposer l’adhésion à un programme de 
certification environnementale ou 3) l’instauration une politique et des mesures internes en matière de 
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développement durable. Pour 17% des représentants, leur organisation ne possède aucun pouvoir en matière 
de développement durable au sein de l’industrie des croisières. Le tableau 34 présente les principales 
contributions des organisations de l’écosystème d’affaires des croisières internationales en matière de 
développement durable selon leur secteur organisationnel.  
 
Tableau 34 : Les principales contributions des organisations de l’écosystème d’affaires des croisières 
internationales en matière de développement durable (n=24) 

Secteur organisationnel Exemple de contribution durable 
Prescripteurs de destination • Influencer des projets (ex. infrastructures 

portuaires) 
• Développement de nouveaux produits plus 

responsable 
• Promouvoir le développement durable auprès 

des lignes de croisières 
• Sensibilisation et collaboration avec les 

organisations gouvernementales 
Prestataires de services et producteurs de voyage • Souci des communautés  

• Financement de projets communautaires 
• Développement de produits écologiques et 

responsables 
Ordres gouvernementaux • Mise en place de politiques en matière de 

développement durable 
• Investissement dans les infrastructures 

portuaires durables (ex. système de recharge 
électrique) 

Organisations en préservation environnementale • Certification environnementale 
• Mesures de gestion territoriale 
• Éducation et sensibilisation sur la préservation et 

la conservation des écosystèmes 
Organisations en préservation sociale • Réaction, communication et collaboration avec 

les acteurs commerciaux sur les impacts sociaux 
et environnementaux de l’industrie  

• Encourager l’industrie à adopter des stratégies et 
des pratiques durables (ex. saisonnalité du 
produit) 

 
De façon plus large, les représentants ont été amenés à identifier les mesures et actions qui pourraient être 
mises en place dans le but de diminuer les impacts des croisières sur le Saint-Laurent ainsi que les acteurs 
pouvant les mettre en place. Dans l’ensemble des réponses, 50% des mesures demeurent de nature 
environnementale (ex. bruits sous-marins, eaux grises et noires, matières résiduelles), 28% de nature sociale 
(ex. inclusion communautés autochtones, acceptabilité sociale) et 22% de nature économique (ex. main-
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d’œuvre, retombées économiques). Le tableau 35 recense les trois principales mesures et actions à mettre en 
place pour diminuer l’impact des croisières internationales sur le Saint-Laurent.  
 
Tableau 35 : Principales mesures et actions à mettre en place pour diminuer l’impact des croisières 
internationales sur le Saint-Laurent (n=24). 

Mesures et actions à mettre en place Acteurs pouvant les mettre en place 
Une législation, un encadrement et/ou une 
réglementation accrue pour l’industrie des 
croisières au niveau de la pollution et de la capacité 
des destinations (25% des représentants) 

• Administrations portuaires 
• Gouvernement fédéral 
• Gouvernement provincial 

 
Un étalonnement de la saison des croisières sur le 
Saint-Laurent (16% des représentants) 

• Administrations portuaires 
• Associations touristiques régionales 
• Industrie touristique dans son ensemble 
• Villes portuaires 

Une conception plus écologique des navires de 
croisières (12% des représentants)  

• Lignes de croisières internationales 

 

5.9. Conclusion 
Les résultats obtenus lors de la réalisation des entretiens individuels auprès des représentants issus 
d’organisation de l’écosystème d’affaires des croisières internationales permettent de tirer un portrait global de 
l’industrie du Saint-Laurent. Concernant la structure de l’écosystème d’affaires et des intérêts en matière de 
commercialisation, l’ensemble des résultats démontre que les enjeux économiques (incluant la reprise de 
l’industrie) figurent parmi les principales préoccupations au sein de l’industrie, notamment en raison de l’absence 
de retombées économiques avec l’arrêt des activités pour 2020 et 2021. Au niveau de l’enjeu du surtourisme, 
les résultats obtenus témoignent d’une problématique majoritairement associée à la destination de Québec et 
principalement soulevée par les organisations en préservation sociale et les ordres gouverneaux. Quant au 
concept de surfréquentation, ce dernier demeure quasi-absent dans l’ensemble des entretiens. Concernant la 
notion de capacité de charge, les résultats obtenus démontrent que les destinations du Saint-Laurent possèdent 
des capacités différentes en matière d’accueil en raison de leurs infrastructures portuaires, de leur contexte 
économique (ex. disponibilité de la main-d’œuvre et de transports à destination), mais que la capacité limite 
d’accueil pour les escales en matière de croisiéristes, demeure inconnue. Au niveau des concepts de 
conservation, préservation et de protection environnementale, l’analyse des entretiens permet de constater que 
les enjeux environnementaux demeurent très peu soulevés par l’ensemble des représentants, excepter ceux 
issus d’organisation en préservation environnementale, et que le contexte environnemental peut apparaitre 
comme un obstacle à l’industrie (ex. influence des mesures de protection des cétacés sur les lignes de 
croisières). Concernant le concept d’acceptabilité social, ce dernier demeure principalement une problématique 
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pour les prescripteurs de destinations et les ordres gouvernementaux en raison des perceptions et des impacts 
de l’industrie des croisières sur les communautés, alors que les enjeux de qualité de vie vont être 
majoritairement soulevés par les organisations en préservation sociale. Pour terminer, le développement 
durable est une approche adoptée par la majorité des organisations et que la majorité des organisations possède 
une influence sur l’industrie des croisières, bien que certaines puissent avoir un poids plus important que 
d’autres (ex. ordres gouvernementaux, prescripteur et ligne de croisières internationales). L’interprétation des 
résultats des entretiens suivant le cadre conceptuel et la revue de littérature est réalisée dans le chapitre 7 : 
Discussion.  

  



 

85 

Chapitre 6 : Analyse de l’actualité croisières  
Dans un contexte où la COVID-19 force les pays à s’adapter continuellement pour contrôler la propagation du 
virus (ex. confinement, port du masque, vaccination, fermeture de certain secteur d’activités), le chapitre suivant 
présente les résultats de la veille médiatique réalisée entre le mois d’avril 2021 et avril 2022 portant sur 
l’évolution de l’industrie des croisières internationales en contexte pandémique.   

6.1. Composition de l’échantillon 
Sur les 76 articles analysés, 59% de ces articles appartiennent à la presse québécoise  (La Presse, Le Soleil, 
Le Devoir, Radio Canada, TVA nouvelles, Journal de Montréal, Journal de Québec, La voix de l’Est, Le Manic, 
Ma Côte-Nord, Tourisme Express et OpenJaw Québec), 37% à la presse française (Capital, France 24, France 
3, France Bleu, France Info, France Inter, Géo, Gomet, HuffPost, L’Écho touristique, L’Express, L’Est 
Républicain, La Croix, La Provence, Le Figaro, Le Monde, Le Temps, Libération, Médiapart, Ouest France), et 
4% issus de la presse belge, ontarienne ou canadienne. La figure 9 permet de visualiser la répartition des 
articles médiatiques attrayants aux croisières internationales selon leur date de publication entre avril 2021 et 
avril 2022. La majorité des articles médiatiques utilisés pour cette analyse ont été publiés entre les périodes de 
mai 2021 et juillet 2021 ; décembre 2021 et janvier 2022 ainsi qu’en avril 2022.   

Figure 9 : Répartition des articles médiatiques portant sur les croisières internationales selon leur date de 
publication entre le mois d’avril 2021 et d’avril 2022 (n=76) 
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6.2. Marchés géographiques des croisières internationales 
Concernant les marchés géographiques des croisières internationales traités par les articles portent 
principalement sur le secteur de la méditerranée (25%), du Saint-Laurent (22%), de la Caraïbes (13%) et du 
marché mondial dans son ensemble (13%) (figure 10).  

Figure 10 : Analyse des différents marchés géographiques des croisières internationales traités par les articles 
médiatiques (n=76) 

 

Pour le secteur de la Méditerranée, 68% des articles médiatiques de l’échantillon concernent l’Italie et plus 
particulièrement la destination de Venise. Une destination qui fait l’objet d’une médiatisation en raison d’enjeux 
associés au tourisme de masse ainsi qu’en matière d’acceptabilité sociale concernant l’industrie des croisières 
internationales. Des problématiques qui auraient pu coûter une inscription de Venise à la Liste du patrimoine 
mondial en péril par l’UNESCO à l’été 2021 sans une réaction des autorités touristiques d’interdire les navires 
de croisières dans la lagune de la ville (Associated Press, 2021 ; AFP, 2021n, Galofaro, 2021; Branchereau et 
AFP, 2021; France 24, 2021, Le Nir, 2021). Pour le secteur du Saint-Laurent, 41% des articles médiatiques 
portent sur le marché du Saint-Laurent et 59% sur des escales en particulier : Québec (23%), Saguenay (18%), 
Sept-Îles (12%), et Baie-Comeau (6%). Pour le secteur de la Caraïbe, les articles médiatiques portent sur la 
destination des Antilles (33%), de la République dominicaine (33%), de la Floride (22%) et de la Caraïbe dans 
son ensemble (11%).  

 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

Médité
ran

née

Sa
int-L

au
rent

Cara
ïbes

Mondial

Can
ad

a

Eu
rope A

tla
ntiq

ue

Pac
ifiq

ue

Améri
que ce

ntra
le

Éta
ts-

Unis

Éta
ts-

Unis e
t C

an
ad

a (
Pac

ifiq
ue)

Améri
que du su

d
Asie

Can
ad

a a
tla

ntiq
ue

Eu
rope d

u Nord

Pr
op

or
tio

n 
d'

ar
tic

le

Marché géographique



 

87 

6.3. Enjeux des croisières internationales 
La section suivante présente les principaux enjeux abordés par les articles médiatiques concernant l’industrie 
des croisières internationales. Le tableau 36 permet une visualisation des différents enjeux selon les catégories 
conceptuelles élaborées au chapitre 1.  

Tableau 36 : Principaux enjeux soulevés par les médias (n=76) 

Catégorie Article (%) Exemples d’enjeu 
Commercialisation 62% • Mesures sanitaires (ex. vaccination, test, capacité 

réduite, protocoles, passe sanitaire) 
• « Reprise », « relance » et « retour » des croisières  
• Nouvelle vague pandémique (Variant Omicron) 
• Absences de croisiéristes 
• Retombées économiques 
• Emplois directs et indirects  
• Changements législatifs 
• Plainte des passagers 

Préservation 
environnementale 

22% • Émissions atmosphériques (particules fines, oxydes 
d’azote, d’oxydes de soufre, de monoxyde de 
carbone et de GES) 

• Pollution de l’eau (eaux usées non traitées) 
• Résidus alimentaires 
• Coût environnemental 
• Électrification du navire ou système de branchement 

à quai 
• Impact sur les écosystèmes 

Qualité de vie  
 

13% • Surtourisme  
• Tourisme de masse 
• Contrôle du volume (limite de passagers) 
• Manifestation 

Développement 
durable 

1% • Intégrer le développement durable dans l’industrie 
• Repositionnement de la destination 

 

L’analyse médiatique permet de constater que les croisières internationales ont fait l’objet de nombreux articles 
médiatiques, dont la majorité demeure associée à la dimension commerciale (62%) de l’industrie des croisières 
en raison de l’arrêt forcé ou des restrictions sanitaires imposées. L’analyse démontre que la « reprise », le « 
retour » ou la « relance » de l’industrie des croisières figure comme une des principales problématiques. En 
période estivale 2021, la reprise des activités des croisières internationales semblait être envisageable pour les 
mois à venir, notamment avec les mesures sanitaires en place (Galzain, 2021 ; Matte-Breton, 2021; Lafond, 
2021; AFP, 2021d ; AFP, 2021h ; AFP, 2021m). Toutefois, la propagation du variant Omicron de la COVID-19 
marque une période où les efforts de vaccination, de test de dépistage et autres mesures sanitaires ne 
permettent pas de contrôler l’émergence de cas de contamination à bord des navires (AFP, 2021c; Prigent, 
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2022). La mise en place d’une croisière internationale sans escale fut également inefficace pour éviter 
l’émergence de cas positif à bord du navire (AFP, 2022h). L’année 2022 marque un tournant l’industrie des 
croisières internationales au Canada, puisque la saison des croisières internationales fut maintenue malgré le 
contexte sanitaire, marquant l’enthousiasme des acteurs issus de l’écosystème d’affaires des croisières du 
Saint-Laurent et du Canada Atlantique (Rabson, 2021 ; Cantin, 2022 ; Provencher, 2022, Gagné, 2022 ; Hudon, 
2022; Lecacheur 2022). 

Au niveau des enjeux de préservation environnementale, les navires de croisières font l’objet de nombreuses 
craintes et critiques en raison de leur contribution aux émissions atmosphériques, à la pollution de l’eau ou 
encore par les résidus alimentaires générés (Galini, 2021). Dans le cas de Venise, le passage des navires de 
croisières internationales dans la lagune engendre plusieurs problématiques tels que des mouvements de sable 
et de boues impactant l’écosystème aquatique (Galofaro, 2021). Sur le plan énergétique, l’utilisation de 
carburant moins polluant (ex. en teneur de souffre), l’électrification des navires et des systèmes de branchement 
à quai demeurent des alternatives soulevées par les médias comme des moyens pouvant diminuer l’impact 
environnemental des croisières internationales (Liogier, 2021 ; Gallini, 2021).  

Autre constat, l’industrie des croisières est identifiée par la presse comme responsable de certains enjeux 
associés à la qualité de vie (14%). La ville de Venise est une destination identifiée par les médias comme étant 
aux prises avec une problématique de tourisme de masse et surtourisme avant l’arrivée de la COVID-19 
(Associted Press, 2021a ; Associted Press, 2021b ; AFPn, 2021). Si l’industrie des croisières contribue au 
tourisme de masse à Venise, la pollution atmosphérique générée par les navires de croisières possède 
également un impact sur la santé des habitants de la ville puisque le fonctionnement des moteurs des navires 
associés à la forte humidité de l’air peut avoir incidence majeure sur des maladies pulmonaires (Galofaro, 2021). 
Du côté de Majorque, destination aux prises avec des problématiques de tourisme de masse associé aux 
croisières, les autorités de l’île ont choisi de limiter le nombre de navires de croisières à partir de 2022 en raison 
de l’impact sur le quotidien des habitants de Palma de Majorque qui évitaient le centre-ville les jours d’accostage 
et qui commençaient à inscrire des graffitis anti-touristes (AFP, 2021j). Dans le cas de Key West aux États-Unis, 
les habitants de l’île ont tenté d’instaurer plusieurs mesures pour réguler le volume de croisiéristes en proposant 
l’instauration d’une limite de la taille du navire, du nombre de croisiéristes maximum pouvant débarquer et de 
favoriser les navires moins polluants. Si les mesures proposées par les citoyens de Key West ont été rejetées 
par le gouverneur de l’état, l’administration municipale a approuvé la fermeture de deux quais sur les trois que 
possède l’Île afin de limiter le nombre de navires et le volume de croisiéristes (AFP, 2022e).  
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6.4. Conclusion  
L’analyse médiatique permet de constater que les croisières internationales ont fait l’objet de nombreux enjeux 
sociaux, environnementaux et économiques. Sans aucun doute, l’impact de la COVID-19 sur l’industrie des 
croisières soulève davantage une problématique de commercialisation, puisque l’arrêt complet ou les tentatives 
de reprise des activités des navires sur certains marchés demeurent conditionner aux exigences sanitaires des 
destinations. 

Les résultats obtenus à partir de l’analyse médiatique demeurent relativement similaire à ceux obtenus dans le 
cadre des entretiens où la part des enjeux de commercialisation représente près de la moitié (44%) de 
l’ensemble des principaux enjeux associés à l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent (voir 
section 5.1. – tableau 14). L’analyse médiatique et les résultats des entretiens démontrent que le contexte de 
reprise des activités des croisières internationales dans le cadre sanitaire associé à la COVID-19 demeure la 
principale préoccupation de l’industrie. Concernant les enjeux environnementaux engendrés par l’industrie des 
croisières, ces derniers demeurent soulevés par 22% des articles médiatiques. En comparaison avec les 
résultats des entretiens, les enjeux de préservation représentent près du quart (23%) des principaux enjeux de 
l’industrie des croisières (voir section 5.1. – tableau 14), bien que l’analyse globale des entretiens ne soulève 
qu’une faible mise en évidence des enjeux environnementaux (8% de l’ensemble des références). La différence 
majeure entre l’analyse médiatique et les résultats des entretiens concerne les enjeux sociaux. En effet, les 
enjeux associés à la qualité de vie des communautés d’accueil demeurent soulevés par 13% des articles 
analysés, contre 26% dans le cadre des entretiens. Dans les deux cas, la notion de volume de croisiériste 
accueilli à destination (surtourisme, tourisme de masse) demeure l’élément catalyseur à la perturbation de la 
qualité de vie des résidents. De manière générale, l’analyse médiatique et l’analyse des résultats des entretiens 
démontrent que les enjeux environnementaux et sociaux associés aux croisières internationales demeure des 
problématiques pré-COVID-19 ou relatives à la reprise des activités des navires.  
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Chapitre 7 : Discussion 
Dans ce chapitre, nous présentons une analyse comparative des données récoltées suite à l’élaboration de la 
revue de littérature et des résultats obtenus lors de la réalisation des entretiens avec les organisations issues 
de l’écosystème d’affaires des croisières internationales du Saint-Laurent ainsi que les résultats obtenus à la 
suite de la veille médiatique.  

7.1. Écosystème d’affaires et commercialisation des croisières 
internationales du Saint-Laurent  
Si la littérature professionnelle permet de dresser un état global de l’écosystème d’affaires des croisières 
internationales du Saint-Laurent, les résultats obtenus suite aux entretiens individuels permettent d’affiner le 
portrait de cette industrie.  

Sur le plan commercial, l’Association des croisières du Saint-Laurent est identifiée comme étant l’organisation 
de prescription chargée d’attirer les croisières sur le marché du Saint-Laurent. Or, les résultats obtenus lors des 
entretiens démontrent que les organisations d’ordre gouvernemental ont également un rôle dans l’attraction des 
lignes de croisières dans le Saint-Laurent. Par exemple, les administrations portuaires du Saint-Laurent peuvent 
entreprendre du démarchage commercial auprès de représentant de lignes de croisières dans l’objectif de 
promouvoir leur escale, ce que la littérature professionnelle ne permet de révéler. Les extraits suivants 
présentent les propos de trois représentants issus d’administrations portuaires et d’un représentant 
d’association touristique mentionnant avoir un rôle en prescription d’escale auprès des lignes de croisières.  

« […] On est apte à aller faire des démarches par nous-mêmes et puis nous c’est ce que l’on va 
privilégier forcément. De plus en plus de contact direct [avec les lignes de croisières] parce que l’on 
juge que nos réalités locales et régionales font en sorte que des fois on se retrouve moins dans les 
actions de commercialisation à grand déploiement qui sont plus les réalités pour Québec et Montréal. 
» (Représentant x)   

« C’est notre rôle primaire, donc si je veux rayonner, c’est de partir en mission à l’internationale pour 
vendre la destination. » (Représentant x)   

« On est un port d’escale qui est actif et qui démarche les croisières internationales, qui les attirent, qui 
les incitent à faire des escales. » (Représentant x)   

« Oui on a un travail de promotion pour attirer les croisiéristes, les navires. » (Représentant x)   
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De ce fait, les résultats des entretiens permettent d’établir que les associations touristiques régionales et les 
administrations portuaires ont un rôle de prescription de territoire, afin de promouvoir en premier lieu leur escale 
en particulier. La figure 11, inspirée de la figure 5, complète le portrait des organisations issues de l’écosystème 
d’affaires du Saint-Laurent ayant un rôle de prescription.  

Figure 11 : Prescripteurs de l'écosystème d'affaires des croisières internationales du Saint-Laurent (figure 5 
révisée) 

 

 

Autre point, si l’Association des croisières du Saint-Laurent a pour mission de positionner la destination du Saint-
Laurent auprès des compagnies de croisières internationales en représentant les différentes escales, les 
résultats des entretiens permettent de constater une divergence des intérêts entre les membres de l’Association 
en matière d’attractivité.  

« Oui il y a une collaboration, on se rencontre, on échange… mais on n’est pas souvent d’accord, car 
on n’a pas la même mission, la même vision. » (Représentant x)  

« C’était une faiblesse de peut-être présenter l’ensemble des ports d’escale sans faire la distinction 
auprès des compagnies de croisières. » (Représentant x) 

Une divergence qui s’explique par un portrait différent des escales, tant sur les offres touristiques que sur les 
capacités d’accueils.  

« Le fait que parmi les neuf ports d’escales, on n’est pas tous développer au niveau touristique de la 
même façon, ça peut-être une faiblesse parce qu’on n’est pas tous à qualité égale. » (Représentant x)  
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 « Ce n’est pas l’ensemble des destinations qui ont les mêmes capacités d’accueil et les mêmes 
infrastructures… ce qui fait en sorte qu’il y a un écart dans l’accueil et dans l’expérience en générale. 
» (Représentant x) 

Pour répondre à leur réalité régionale, plusieurs destinations collaborent entre elles pour tenter d’attirer certaines 
lignes de croisières, comme pour la Gaspésie et les îles de la Madeleine ou pour Baie-Comeau et Havre-Saint-
Pierre dont les liens commerciaux demeurent très présents. 

« Ils [représentants de Havre-Saint-Pierre et Baie-Comeau] sont partis en mission et je pense que 
c’était plus payant. » (Représentant x) 
 

Globalement, il est possible de constater que les ports d’escales du Saint-Laurent possèdent trois méthodes 
commerciales auprès des lignes des croisières. La figure 12 permet de visualiser qu’un port x peut : 1) être 
représenté par le biais de l’association des croisières, 2) s’associer avec un ou plusieurs ports pour promouvoir 
un secteur x du Saint-Laurent ou 3) faire la promotion de son escale directement auprès des lignes de croisières. 
À noter que les ports sélectionnés dans la figure 12 pour illustrer le démarchage direct ou en partenariat sont à 
titre indicatif.  

Figure 12 : Méthodes de démarchage commercial des administrations portuaires du Saint-Laurent auprès des 
lignes de croisières internationales  

 

Au niveau de la commercialisation des attraits à destination, les lignes de croisières internationales mandatent 
des agences de voyages et des grossistes pour la vente et l’opération des escales (Marghobi, 2016). Dans 
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l’écosystème d’affaires des croisières du Saint-Laurent, le grossiste est identifié comme un intermédiaire entre 
les destinations et les lignes de croisières au moment d’organisé l’itinéraire terrestre des croisiéristes. 

« Ils [Les lignes de croisières] vont aussi s’adresser aux tour-opérateurs (grossistes), parce que bon, il 
y a toute la synergie qui rentre ici, la destination et le tour opérateur (grossiste), qu’est-ce qu’on peut 
leur vendre. Donc, ils font le lien entre l’acheteur qui est le croisiériste et les différentes offres ici, dans 
les différentes destinations du Saint-Laurent. Alors oui, c’est sûr qu’ils ont un rôle important de mise en 
marché. » (Représentant x)   

« Il y a comme un intermédiaire entre mon port et la ligne des croisières qui s’appelle le tour opérateur 
(grossiste), qui veut […] faire de l’argent au détriment de l’attrait dont j’ai fait la promotion. Parce qu’au 
niveau des croisières, moi je n’ai pu rapport, car j’ai fait la promotion des attraits, mais je n’ai pas 
d’impacts économiques. C’est ma carotte au bout du bâton, mais ça pas d’impact financier. Ce qui 
m’agace c’est l’entre-deux où là je n’ai plus de pouvoir.  Je ne peux plus parler à mes lignes de 
croisières. Il faut que je parle au tour opérateur (grossiste). » (Représentant x) 
 

En raison de leur pouvoir d’achat, la position commerciale du grossiste lui confère un pouvoir sur le prix des 
prestations touristiques afin d’en retirer des bénéfices (Marghobi, 2016). Dans le cadre des entretiens, des 
représentants constatent que le pouvoir du grossiste influence négativement les retombées économiques pour 
plusieurs attraits des destinations. Ce dernier utilise le volume de croisiériste comme moyen de pression pour 
faire diminuer les tarifs, en mentionnant qu’au-delà d’un certain prix la ligne de croisière n’achètera pas le 
service. Les deux extraits suivants, tirés des entretiens, illustrent la complexité d’attraits de destinations à tirer 
des profits face au pouvoir du grossiste.  

« Il y a un enjeu de tarification […] Disons que le tour opérateur (grossiste) dit : baissez vos prix, baissez 
vos prix, parce que la ligne de croisières ne l’achètera pas. Ça arrive souvent que nos attraits vendent 
à perte l'accessibilité des attraits. Mettons que ça se vend 20$ en période d’été puis, parce que le tour 
opérateur (grossiste) l’exige, ils vont le réduire à 5$. Puis à 5$, ça prend des bénévoles pour faire rouler 
tout ça. Donc quand ça se sera rétabli, ce sera réellement les attraits qui vont être les principaux 
bénéficiaires par rapport à une personne, c’est les attraits. » (Représentant x) 

« Ce sont les tours opérateurs (grossistes) puis les gens qui bouquent, ces agences-là sont les 
intermédiaires qui font de l’argent sur le dos de nos parties prenantes, […] c’est la perception que nous 
avons actuellement, on se sent exploité. » (Représentant x) 
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Si les grossistes prennent une part des ventes auprès des attraits, les lignes de croisières internationales ont 
également une part. La citation suivante permet de constater que les lignes de croisières vont également avoir 
une influence sur le prix de vente de l’attrait touristique.  

« Il y a aussi la question des excursions qui sont vendue sur les bateaux, qui est assez stratégique, je 
ne sais pas si c’est prévu dans la suite de la discussion, mais c’est de savoir finalement quels sont les 
interlocuteurs, les agences qui vendent ces excursions aux bateaux et à quel prix ces excursions sont 
vendues sur les bateaux et quelle est la part que prend la compagnie de croisière, quelle est la part par 
l’agente de vente sur le bateau pour savoir à combien l’excursion revient finalement à notre agence 
locale. » (Représentant x) 

Ces résultats suggèrent que malgré l’apport économique de l’industrie du tourisme de croisière pour les 
destinations portuaires, une certaine partie des liquidités demeure captée par les grossistes et les lignes de 
croisières internationales, obligeant ainsi les gestionnaires d’attraits à s’adapter pour rester rentables (figure 
13).  

Figure 13 : Influence des prix de vente d'un attrait touristique par les lignes de croisières et le grossiste 

 

Autre constat, les résultats obtenus lors des entretiens et de la veille médiatiques démontrent que les principaux 
enjeux des croisières internationales en 2021-2022 sont de nature commercial. Pour 44% des représentants 
consultés et 62% des articles analysés, l’industrie des croisières internationales fait face à des enjeux de 
commercialisation. Dans les deux cas, il est possible de constater que les principales craintes concernent 
l’évolution de la COVID-19 (ex. nouvelle vague de contamination, nouveau variant) et les mesures sanitaires 
entourant la gestion de la pandémie (ex. vaccination, test, capacité réduite, protocoles, passe sanitaire). Face 
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à ces problématiques, la principale préoccupation des destinations et des organisations issues de l’industrie des 
croisières internationales demeure la reprise des activités. 

7.2. Surtourisme et surfréquentation 
Si la littérature scientifique permet d’identifier plusieurs éléments pour définir le surtourisme, tels que des 
indicateurs perceptuels (ex. forte densité d’individu, pollution, congestion, embourgeoisement) et des indicateurs 
métriques (ex. nombre de touristes versus la superficie du territoire à un moment donné, nombre de touristes 
versus le nombre d’habitants pour un territoire donné, nombre de chambres touristiques disponible par kilomètre 
carré), les résultats obtenus suite aux entretiens individuels permettent d’affiner la compréhension du concept 
dans le contexte des croisières internationales pour le marché du Saint-Laurent. Dans le cadre des entretiens, 
il est possible de constater que le surtourisme demeure en partie associé à la concentration de croisiéristes 
internationaux à Québec lors de la saison des croisières de 2018-2019, où le volume de visiteurs impacte la 
qualité de vie des résidents du Vieux-Québec de même que la qualité de l’expérience des visiteurs du quartier 
(incluant les croisiéristes). 
 

« Les croisiéristes retournent chez eux en disant que : À Québec, je n’ai pas aimé ça. À Québec, il y a 
trop de monde, ne va pas là. » (Représentant x) 
 
« Ce qu’on ne veut pas, c’est ce qu’il s’est passé en 2018 et 2019 dans des périodes clés. Il y avait 
tellement de touristes dans le Vieux-Québec que les trottoirs en débordaient, il y avait des questions 
de sécurité publique aussi. Il y avait un inconfort majeur au niveau des résidents, des commerçants, 
même j’ai parlé à des commerçants qui vendent des t-shirts et des bébelles-là, quand c’est trop de 
touristes, ils ne font pas de business. » (Représentant x) 
 
« Quand on arrive dans le Vieux-Québec et qu’il y a un bateau de 2500 personnes et qu’il y en a trois 
ou quatre qui arrivent au quai à différents endroits, il y a aussi l’enjeu du surtourisme qu’il faut 
considérer dans tout ça. » (Représentant x) 

 
Globalement, l’analyse des entretiens démontre que le surtourisme associé aux croisières internationales 
dépend de plusieurs indicateurs, comme la saisonnalité, la concentration des visiteurs dans un lieu (densité 
touristique), la création de nouvelles infrastructures d’accueil ou encore par le mécontentement des 
résidents (voir chapitre 5 - section 5.3.).   
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Toutefois, si le surtourisme de Québec demeure associé aux croisières internationales, les résultats obtenus 
lors des entretiens tendent à démontrer que la problématique ne serait pas exclusive à l’industrie du tourisme 
de croisières internationales. Il est possible de constater que certains représentants vont mentionner 
l’importance de prendre en considération la présence des touristes déjà présents dans la destination, voire 
comparer la destination avec d’autres destinations à l’internationale pour analyser la problématique sous un 
autre angle : 
 

« On peut l’appeler le surtourisme, même si le nombre de croisiéristes qui arrivent à Québec est très 
faible si on veut par rapport par rapport à l’ensemble des touristes qui viennent dans le Vieux-Québec 
[…]. Cet afflux d’un coup de touristes qui s’ajoute à la quantité qui est là déjà qui fait que cela créer des 
impacts importants sur la qualité de vie. » (Représentant x) 

 
« Je reviens au surtourisme. Parce que ça, c’est très exagéré dans les discussions, puis les journalistes 
exagèrent ça […] Premièrement, il n’y a pas de surtourisme à Québec. Nous ne sommes pas 
Dubrovnik, nous ne sommes pas Venise, on n’accueille pas 15 millions de croisiéristes par année. En 
2019, on a eu 230.000 croisiéristes à Québec, sur 8 millions de touristes au total. Calculez. Ça fait 
2,5%. Donc les croisiéristes n’étaient que 2,5% du total des touristes qui étaient venus dans l’année… 
» (Représentant x) 
 
« On voit bien le problème à Venise. Je sais que l’on parle du Québec, mais il y a 3 millions qui arrivent 
en croisières et il y en a 30 qui arrive par train, mais on parle de surpopulation des croisières parce que 
visuellement, quand il arrive un paquebot, 3.000 passagers, on ne voit que ça. » (Représentant x) 

 
Cette comparaison avec l’internationale demeure pertinente puisque les articles médiatiques analysés lors de 
la veille médiatique soulevant la problématique du surtourisme associé aux croisières internationales étaient 
attribuer à la destination de Venise. Dans le cadre des entretiens, plusieurs représentants s’appuient sur la 
destination de Venise ou d’autres destinations de la Méditerranée pour remettre en perspective la problématique 
de surtourisme de Québec. Les citations suivantes tirées de différents représentants démontrent que les 
destinations européennes servent de référence dans la conceptualisation du surtourisme pour le marché du 
Saint-Laurent :  
 
 « Surtourisme, on n’est pas Venise. » (Représentant x) 
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« Est-ce qu’il y a du surtourisme ? Est-ce qu’il faudrait en limiter par jour si on se pose cette question-
là ? Je pense qu’on n'est pas rendu là. Si c’était comme Venise et que là de jour en jour on ne s’en 
sortirait plus » (Représentant x) 
 
« On n’est pas encore rendu à la situation à Venise ou Barcelone ou quelque part, c’est quelque chose 
qu’il faut éviter, il faut éviter de s’y rendre. » (Représentant x) 
 
« Actuellement, ce n’est pas vraiment un problème pour le Québec. On utilise le mot surtourisme en 
regardant ce qu’il se passe à Venise, à Barcelone, dans des villes très fréquentées européennes » 
(Représentant x) 

 
D’un autre côté, l’exemple de la destination de Venise est également exploité par certains représentants pour 
justifier que la destination soit aux prises avec une problématique de surtourisme :  
 

« Québec, c’est l’équivalent de Venise, quand il y a trop de touristes, de croisiériste en même temps.» 
(Représentant x) 
 
« Pour les croisiéristes, évidemment, quand on va à Venise, on veut voir la place St-Marc, quand ils 
viennent à Québec, ils veulent voir le Vieux-Québec, ils veulent voir la Place Royale. » (Représentant 
x) 

Pour terminer, les résultats obtenus lors des entretiens permettent de constater que la notion de surfréquentation 
semble moins prise en compte par les organisations issues de l’écosystème des croisières internationales. Un 
concept qui se doit d’être pris en compte étant donné que le territoire possède initialement une concentration 
de citoyens et que l’arrivée des croisières internationales peut figurer comme un facteur attractif pour les 
communautés qui souhaitent observer les navires.  

7.3. Capacité de charge en tourisme 

Sur le plan conceptuel, la capacité de charge correspond à la limite de visiteurs qu’une destination touristique 
peut recevoir avant que l’expérience des visiteurs et l’environnement écologique, social et économique ne soient 
dégradé (OMT, 1981). Dans le cadre des résultats obtenus, la notion de capacité de charge des escales du 
Saint-Laurent dépend de multiples facteurs. Le tableau 37 compare les indicateurs associés à la capacité de 
charge identifié par Sati (2018) aux indicateurs identifiés par les représentants d’organisation issue de 
l’écosystème d’affaires des croisières internationales lors des entretiens individuels.   
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Tableau 37 : Comparaison des indicateurs associés à la capacité de charge identifiée par Sati (2018) et ceux 
identifiés par les représentants d’organisation lors des entretiens individuels 

Dimension Littérature (Sati, 2018) Entretiens individuels 

Environnementale - Paysage  
- Climat  
- Capacité écologique 

- Capacité physique de l’escale 
- Capacité écologique des écosystèmes 

marins (ex. mesures de protection) 
- Saisonnalité (météo) 

Sociale - Main-d’œuvre disponible 
- Niveau d’éducation 
- Identité culturelle 
- Expérience touristique 
- Capacité d’absorption 

- Acceptabilité sociale 
- Attitude des communautés face à l’industrie 

des croisières 
- Expérience des croisiéristes 
- Main-d'œuvre disponible (variation 

saisonnière) 
 

Économique - Ressources locales 
- Taille de la population 
- Structure économique 
- Patrimoine culturel et local 

- Capacité des infrastructures portuaires 
- Gestion de l’industrie par les parties 

prenantes 
- Nombre de croisiéristes 
- Transports à destination disponible 
- Taille des navires 

 

Les résultats du tableau 37 démontrent plusieurs similitudes, notamment en ce qui concerne les indicateurs de 
la main-d’œuvre disponible, l’expérience touristique et la capacité environnementale. Les représentants vont 
également souligner des indicateurs propres à l’industrie des croisières internationales comme la capacité 
d’accueil associé aux infrastructures portuaires, le nombre de croisiéristes et la taille des navires.  

Autre constat, les résultats obtenus démontrent que les organisations ne possèdent pas d’indicateurs quantitatifs 
permettant d’établir la limite de touristes ou de croisiéristes pour chaque escale. Les représentants mentionnent 
principalement la limite en s’appuyant sur la variable du nombre de passagers et de navires, bien que la capacité 
de charge comporte d’autres indicateurs :   
 

« On parle de navire de 300 passagers et moins, 400 passagers et moins. » (Représentant x) 

« On peut accueillir 3 navires en même temps, mais la ville est suffisamment grande pour absorber 3 
navires de 9000 passagers. » 

« Je crois que l’on est capable d’accueillir 2 Norwegian » 

7.4. Conservation, préservation et protection 
Si la littérature scientifique permet de dresser une liste des principaux impacts environnementaux associés aux 
croisières internationales, les résultats obtenus à la suite des entretiens individuels permettent de valider la 
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présence de ces impacts au sein de l’industrie du Saint-Laurent. Toutefois, tel que constater dans le chapitre 6, 
les références à caractère environnementales demeure peu nombreuses (8% du volume total des références), 
mais démontre que l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent soulève de multiples impacts 
environnementaux : 

« Un navire de croisière qui, quand même, émet des gaz à effet de serre (GES), des particules, des 
eaux usées, c’est des villes flottantes. » (Représentant x) 

« Ils [lignes de croisières] continuent d’utiliser du carburant fossile alors qu’il y a des changements 
majeurs, bien que ces carburants-là soient de plus en plus à faible teneur en soufre et de plus en plus 
distiller, épurer, il reste quand même le fait qu’il y ait un impact environnemental. » (Représentant x) 

« La gestion des déchets résiduels, je pense qu’il y a encore probablement beaucoup à faire. » 
(Représentant x) 

Toutefois, l’intérêt des organisations issues de l’écosystème d’affaires des croisières internationales en matière 
de préservation, conservation et protection de l’environnement du Saint-Laurent demeure présent. Ces derniers 
demeurent conscients des différents impacts environnementaux de l’industrie et tendent à adopter une posture 
plus responsable en la matière :  

« On est aussi très conscientisé par l’impact que l’on peut avoir sur la faune et la flore sur le Saint-
Laurent. » (Représentant x) 

« Comment on peut aider les entreprises du domaine maritime dans le sens plus large à innover et à 
amener des idées d’innovations qui dans bien des cas vont avoir un souci environnemental et je pense 
que ce secteur-là […] fait face à des gens qui sont de plus en plus conscientisés ou de plus en plus 
consciencieux et qui veulent justement avoir des produits qui vont répondre à des standards plus 
élevés. » (Représentant x) 

L’analyse des résultats démontre que l’intérêt de préservation, conservation et protection de l’environnement 
puisse avoir un impact au niveau du développement de l’industrie des croisières, notamment pour certaines 
escales du Saint-Laurent.  
 

« Ils [les lignes de croisières] sont obligés de réduire leur vitesse à cause des fameuses baleines, puis 
ça, ça ne fait par leurs affaires. Donc, ils [les lignes de croisières] respectent la Loi, ça veut dire que 
Gaspé a perdu de nombreuses escales de croisières, parce que les navires, dans une même semaine 
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de voyage, font moins d’escales, parce qu’ils avancent moins vite à cause des baleines. Gaspé a perdu 
énormément, malheureusement. » (Représentant x) 

« Un autre défi, c’est toute l’histoire de la gestion des baleines noires qui sont de plus en plus présentent 
sur le Saint-Laurent. Comment on va gérer ça. Nous en on paie déjà le prix, les escales de région, on 
pense entre autres à Gaspé, c’est un défi énorme pour Gaspé et pour les îles aussi de plus en plus, 
donc d’être capable de jouer dans ce secteur-là, avec le défi des baleines. » (Représentant x) 

7.5. Qualité de vie et acceptabilité sociale 
En matière de qualité de vie, la littérature scientifique souligne que l’industrie touristique peut avoir une influence 
positive sur la qualité de vie des communautés qui peuvent bénéficier de l’ensemble des services touristiques 
et bénéficier d’un développement économique (emplois, retombées économiques) (Anderek et Nyaupane, 
2010 : 249). Une influence qui peut être également négative suite à la diminution des biens et service de 
proximité ainsi que sur l’émergence de problématique comme la surpopulation, la congestion, 
l’embourgeoisement, etc. (Racette Dorion, 2016 ; Anderek et Nyaupane, 2010). Dans le cadre des entretiens 
individuels, les résultats obtenus suggèrent que l’industrie des croisières internationales permet à la fois une 
amélioration qu’une détérioration de la qualité de vie des communautés. Sur le plan des bénéfices en matière 
de qualité de vie, l’accent est davantage mis par les représentants sur l’apport économique de cette industrie 
pour les communautés, telles que l’emploi et les retombées économiques : 
  

« C’est près de 5.000 emplois direct et indirect, on a des chiffres. […] Grosso modo, c’est 715 millions 
de retombées économiques. » (Représentant x) 
 
« En termes de retombées économiques, en termes d’emplois, partout en région sa génère et sa créer 
de l’emploi. » (Représentant x) 

  
En plus de ces bénéfices économiques, les organisations de l’écosystème des croisières internationales du 
Saint-Laurent tendent à conserver la qualité de vie des communautés d’accueil, voire de l’améliorer par un 
développement plus respectueux des communautés :  
 

« Ce qu’on veut, c’est développé le tourisme et les croisières, mais surtout pas au détriment des 
citoyens et de la population locale. » (Représentant x) 
 
« Le Port est en train de revoir un peu ces façons de faire et de prendre plus en considérations le point 
de vue des citoyens et l’impact des croisières sur la qualité de vie des résidents. » (Représentant x) 
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« Je pense qu’il serait important que l’on soit plus sensible à cette réalité-là. Oui au business, oui aux 
retombées, mais dans le respect des populations. » (Représentant x) 

 
Si l’industrie permet une amélioration de la qualité de vie des communautés sur le plan économique, les 
croisières internationales causent toutefois plusieurs impacts, comme la pollution engendrée par les navires, la 
congestion ou encore par la présence d’un sentiment des communautés d’être envahis de visiteurs (voir tableau 
30). Dans le cadre des entretiens, les principaux impacts sur la qualité de vie des communautés ont été 
majoritairement associés à la destination de Québec, notamment en raison de l’identification d’enjeu associé au 
surtourisme (voir chapitre 5 - section 5.3.).  
 
La diminution de la qualité de vie des communautés par le développement des croisières internationales mène 
à une remise en question de l’acceptabilité sociale de ce segment touristique. Rapporté aux différents stades 
de l’acceptabilité sociale basée sur les travaux de Boutillier et Thomson (2011) (voir chapitre 1 – figure 3), les 
résultats obtenus démontrent que l’acceptabilité sociale de l’industrie des croisières demeure au second niveau, 
soit le stade de la « tolérance », même si certains propos de représentants tendent vers l’idée d’une phase de 
« rejet » de l’industrie :  

 
« […] la fameuse acceptation sociale, parce que pour l’instant c’est plus un rejet, une colère, par rapport 
à cette industrie-là, qu’une acceptabilité comme telle. » (Représentant x) 
 
« […] la surpopulation de croisiériste ne va pas créer un effet inverse en ce qui est voulu. C’est-à-dire 
qu’il va y avoir un rejet de la population parce qu’ils vont dire, it’s to mutch. » (Représentant x) 

 
Selon la définition du stade de « rejet » par Boutillier et Thomson (2011), ces derniers soutiennent que cette 
phase de l'acceptabilité sociale est associée à des mouvements de pressions (ex. sabotage, boycottage, 
violence, poursuites judiciaires) pour arrêter l’industrie, ce qui dans le cas des croisières internationales du Saint-
Laurent n’est pas présent. À l’heure actuelle, l’acceptabilité sociale du produit des croisières s’inscrit dans une 
phase de « tolérance » puisque l’activité de cette industrie soulève des problématiques et des menaces pour 
les communautés. Les citations suivantes démontrent que l’industrie des croisières internationales du Saint-
Laurent se trouve au stade de la tolérance, notamment en raison des enjeux environnementaux et des enjeux 
associés aux volumes de touristes :  
 
 « Si le citoyen ne sent plus un citoyen, parce qu’il est envahi de visiteurs » (Représentant x) 
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« […] l’impact de ces croisières-là, que les bateaux ont sur la qualité de vie, ne serait-ce que le bruit, 
la pollution autant atmosphérique que sonore, et comment cet impact-là, sur cet afflux de touristes-là 
qui créé un achalandage important dans le Vieux-Québec. » (Représentant x) 
 
« La grande faiblesse, c’est l’acceptabilité sociale, ça, c’est le talon d'Achille que les croisières doivent 
porter. » (Représentant x) 

 
Actuellement, les organisations issues de l’écosystème d’affaires des croisières internationales demeurent dans 
un processus de crédibilisation de ce secteur économique, afin que l’acceptabilité sociale des croisières 
internationale passe au stade de « l’approbation », niveau correspondant à une fierté de réalisation et de 
collaboration entre la communauté et l’industrie. Les citations suivantes appuient l’idée d’une quête des 
organisations visant l’approbation du produit des croisières internationales :  
 

« Ça prend de l'acceptabilité sociale. C’est un point essentiel. Donc, travailler ça en amont, pour que 
tes gens soient plus sensibilisés et qu’ils comprennent l’industrie. » (Représentant x) 
 
« On a un travail… tout ce qui est de l’éducation, on doit faire réaliser l’importance de l’industrie des 
croisières aux Québécois, les retombées économiques, etc. Les gens ne le réalisent pas, les gens 
voient surtout les croisières comme un pollueur et on doit tout le temps se battre contre ça. » 
(Représentant x) 
 
« Le Port est en train de revoir un peu ces façons de faire et de prendre plus en considérations le point 
de vue des citoyens et l’impact des croisières sur la qualité de vie des résidents. » (Représentant x) 

 

7.6. Développement durable 

En matière de développement durable, la littérature scientifique souligne que l’approche en développement 
durable apparait comme une piste de solution pour continuer la croissance de l’industrie touristique tout en 
minimisant les impacts environnementaux, sociaux et économiques. Dans le cadre des entretiens, les résultats 
obtenus tendent à démontrer un intérêt de l’écosystème d’affaires à adopter une approche durable pour le 
développement des croisières internationales, notamment par la contribution d’une majorité organisations 
issues de l’écosystème d’affaires (voir tableau 33), malgré les nombreux enjeux engendrés par l’industrie. Les 
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citations suivantes tirées des entretiens démontrent l’intérêt des organisations de l’industrie des croisières à 
profiter de la reprise des croisières pour augmenter l’aspect de durabilité de leurs activités :  
 

« On profite de cette transition-là pour mettre en place des processus, des projets qui nous permettrait 
comme destination de se donner une perceptive de développement durable beaucoup plus important 
qu’au préalable. » (Représentant x) 
 
« Le développement durable aussi, il n’est pas trop tard pour réagir, il faut continuer le faire. » 
(Représentant x) 

 
Cette démarche en développement durable, qui en plus d’être initié par les organisations de l’écosystème 
d’affaires, demeure influencé par une demande des croisiéristes d’avoir un produit beaucoup moins 
dommageable.  
 

« C’est une belle opportunité parce qu'une stratégie de relance, quelconque soit la stratégie, je pense 
que c’est une opportunité de pouvoir la baser sur une approche durable, responsable, solide, à long 
terme, qui est en phase avec les nouvelles valeurs ou les nouvelles attentes des clientèles. » 
(Représentant x) 
 
« On sait que c’est une tendance parmi les passagers, ils vont choisir des croisières qui leur permettent 
de se sentir moins coupable de faire une croisière, parce que la croisière s’assure que c’est une 
croisière. » (Représentant x) 

 
D’un autre côté, il est possible de se questionner sur l’évolution de l’industrie des croisières internationales du 
Saint-Laurent avec une approche durable, puisque dans certaines villes portuaires (chapitre 3 -section 3.3.), les 
stratégies axées sur le volume de visiteurs compromettent les efforts mis en place en matière de développement 
durable.  
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7.7. Conclusion  
En conclusion, l’ensemble des résultats obtenus par le biais de la revue de littérature, de la veille médiatique et 
de la réalisation des entretiens avec les organisations issues de l’écosystème d’affaires des croisières 
internationales permet de dresser l’état global de l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent. 
 
Dans l’ensemble, l’apport économique de l’industrie des croisières internationales pour les destinations demeure 
indéniable, bien que certains segments de croisières (type de navire) puissent apparaitre plus prisés 
dépendamment des escales. Toutefois, les restrictions sanitaires, le contexte de la main-d’œuvre, la saisonnalité 
ou encore l’appropriation d’une partie des retombées économiques par les lignes de croisières et les grossistes, 
demeurent des enjeux impactant le potentiel de développement économique du tourisme de croisière dans le 
Saint-Laurent. Sur le plan de la préservation environnementale, il demeure difficile de remettre en cause le poids 
environnemental de l’industrie des croisières internationales bien que certaines mesures soient mises en place, 
notamment par le gouvernement fédéral, pour diminuer et contrôler les impacts associés à la navigation (ex. 
limite de vitesse) ou encore sur la gestion des déchets débarqués en sol canadien. Concernant les enjeux de 
surfréquentation ou de surtourisme associé à l’industrie des croisières, le marché du Saint-Laurent dans son 
ensemble ne semble pas touché par ces problématiques. 
 
Dans le cas de Québec, l’escale soulève concrètement un consensus enjeu associé à une trop forte densité 
d’individus présente dans le Vieux-Québec à certaines périodes. Or, cette analyse ne permet pas d’établir que 
le tourisme de croisières internationales en soit concrètement responsable, puisqu’il demeure difficile de 
déterminer la part des croisiéristes au sein des autres visiteurs présents (incluant les habitants de la ville) et des 
résidents du Vieux-Québec. Toutefois, la concentration saisonnière et la taille des navires demeurent des 
indicateurs pouvant affecter négativement la qualité de vie des communautés locales, d’où l’importance de 
poursuivre la concertation et la collaboration entre les acteurs commerciaux et ceux défendant la qualité de vie 
des communautés d’accueil de manière que l’industrie demeure acceptable. À la lumière de ces résultats, il 
serait pertinent d’évaluer si la reprise des activités des croisières internationales dans le Saint-Laurent s’intègre 
dans une démarche de développement durable visant à réduire l’ensemble des enjeux propres à cette industrie. 
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Conclusion 
Retour sur les objectifs de recherche 

Dans un contexte où l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent fut interrompue pour les années 
2020-2021, la présente recherche visait à identifier si la crise de COVID-19 marque un changement ou non du 
modèle d’affaires de l’industrie des croisières internationales en faveur d’un développement durable. Un 
développement qui permettrait de tenir compte des intérêts commerciaux, environnementaux et de qualité de 
vie des communautés portuaires. De cette problématique, l’objectif principal de cette recherche était d’éclairer 
les acteurs de l’industrie des croisières du Saint-Laurent et de la région de Québec afin de leur permettre de 
développer un modèle d’affaire facilitant la relance et la durabilité du tourisme de croisière post-COVID-19, en 
tenant compte de l'impact des bateaux de croisières sur la faune et la flore maritime ainsi que l'impact de la 
présence des bateaux de croisières qui accostent au Port de Québec. 

Pour répondre à l’objectif principal, la recension des écrits scientifiques, professionnels et médiatiques a permis 
de dresser l’état des connaissances en matière des enjeux associés aux croisières, de la composition de 
l’écosystème d’affaires de l’industrie ou encore d’établir un suivie sur l’évolution de l’industrie en période de 
COVID-19. Par la suite, la réalisation d’entretien individuel auprès de représentants d’organisation issue de 
l’écosystème d’affaires des croisières internationales du Saint-Laurent permit de compléter les informations 
obtenues à la suite de la démarche littéraire.  

Principales contributions de la recherche 

Par les résultats obtenus, cette recherche permet de contribuer à l’amélioration des connaissances scientifiques 
du tourisme de croisières internationales. La plus-value de cette recherche réside dans son caractère 
exploratoire propre au marché du Saint-Laurent qui demeure beaucoup moins documenté que les secteurs des 
Caraïbes ou de la Méditerranée. La recherche répond également à améliorer les connaissances concernant 
l’enjeu de surtourisme et de surfréquentation associé à la destination de Québec qui depuis quelques années 
fait état d’un désaccord entre différents acteurs.  

Les résultats de ce mémoire permettent de mieux comprendre la prise de décision des organisations de 
l’écosystème d’affaires des croisières du Saint-Laurent en matière de politiques, stratégies et mesures à mettre 
en place pour le retour des activités des croisières internationales. Cette recherche permet d’identifier 1) les 
enjeux économiques, environnementaux et sociaux de l’industrie des croisières; 2) les enjeux des croisières 
internationales du Saint-Laurent ainsi que pour l’escale de Québec ainsi que 3) les stratégies et mesures 
permettant d’atténuer l’impact négatif de certains de ces enjeux. 
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Cette recherche a également permis d’identifier de nouvelles avenues de recherche. Il apparaît notamment 
important d’étudier les stratégies que les organisations de l’écosystème d’affaires des croisières du Saint-
Laurent mettront en place dans le but d’atténuer les enjeux propres à cette industrie et d’identifier les mesures 
privilégiées pour y répondre. 

On peut affirmer que l’industrie des croisières internationales du Saint-Laurent évolue en suivant des objectifs 
commerciaux visant à accroitre un nombre croissant de navires de croisières et de croisiéristes. L’importance 
économique de ce secteur pour le Québec n’est plus à prouver. Toutefois, les retombées économiques 
générées varient selon les escales. D’un côté, les ports d’embarquement et débarquement (Québec et Montréal) 
bénéficient davantage de cette industrie que les ports d’escales du Saint-Laurent où la durée du croisiériste 
demeure plus limitée. De l’autre, les retombées économiques des destinations portuaires peuvent être affectées 
par certains enjeux économiques comme la pénurie de main-d’œuvre, le manque de transports à destination ou 
encore l’importance des infrastructures d’accueils.  

Concernant les impacts associés aux croisières, l’étude révèle que le produit des croisières internationales 
demeure sujet à des enjeux sociaux et environnementaux. Sur le plan social, les croisières internationales 
peuvent être confrontées à une problématique d’acceptabilité sociale venant des communautés portuaires. Au 
sein de l’écosystème d’affaires des croisières internationales, la destination de Québec est identifiée comme 
étant sujette à connaître du surtourisme associé aux croisières, bien que d’autres pratiques touristiques puissent 
contribuer à cette problématique (ex. autobus touristique). Sur le plan environnemental, la littérature scientifique 
démontre sans conteste l’impact écologique des navires de croisières. Dans le cadre des entretiens, les 
problématiques environnementales associées aux navires de croisières internationales furent soulevées par les 
représentants, sans pour autant accuser les navires de croisières internationales d’en être les seuls 
responsables.  Les résultats démontrent toutefois l’importance des lignes de croisières en matière d’amélioration 
des navires et des organisations législatives pour diminuer les impacts environnementaux de l’industrie.  

À la lumière de l’ensemble des résultats, le développement durable de l’industrie des croisières internationales 
à l’échelle du Saint-Laurent apparait comme un défi complexe dans la mesure où :  1) les intérêts des 
organisations et des différentes escales divergent (préservation vs commercialisation, type de marché cible) ; 
2) les destinations portuaires demeurent inégales dans le développement (ex. infrastructures portuaires et 
capacité d’accueil) ; 3) le contexte social, environnemental et économique varie selon les escales (ex. enjeu de 
main-d’œuvre, enjeu de transports à destination, enjeu de protection de mammifère marin) ; 4) le virage vert 
possède un coût (ex. navires moins polluants, infrastructures d’électrification à quai), et 5) le Saint-Laurent 
demeure sujet au contexte mondial (ex. choix des lignes de croisières de venir ou non à destination).   



 

107 

Toutefois, les résultats obtenus suggèrent que les organisations de cet écosystème d’affaires pourraient  1) 
déterminer la capacité d’accueil des destinations portuaires en fonction de leurs particularités géographiques, 
2) d’étirer la saison des croisières internationales sur une plus grande période, et 3) de veiller à la coexistence 
des intérêts de commercialisation et de préservation (environnemental et de qualité de vie) à long terme, afin 
d’améliorer la durabilité du modèle d’affaires du tourisme de croisières internationales du Saint-Laurent. 

Limites de la recherche 

Lors de l’élaboration de la problématique et de l’objectif général, le projet de recherche appuyait l’idée d’un 
retour post-COVID-19 dans la mesure où le virus n’aurait plus d’influence dans nos sociétés. Or, le retour des 
croisières ne s’inscrit pas dans un contexte post-COVID-19 tel qu’anticipé, mais dans une réalité où l’industrie 
des croisières reprend en contexte de COVID-19. De ce fait, il aurait été pertinent de tenir compte de ce 
paramètre dans l’élaboration du questionnaire d’entretien. D’un autre côté, si le terme de COVID-19 n’est plus 
inconnu de nos jours, lors de l’élaboration de la revue de littérature, les références concernant l’impact de cet 
enjeu sur l’industrie des croisières demeuraient peu nombreuses, limitant l’état des connaissances sur le sujet.  

Dans le cadre de la collecte de données, une diversité d’organisations issues de l’écosystème d’affaires des 
croisières du Saint-Laurent fut invitée à participer à la recherche. Toutefois, l’implication d’organisations issues 
de secteurs différents soulève de nombreux défis. Par exemple, pour certaines organisations issues du milieu 
de la commercialisation du tourisme de croisière, la participation au projet de recherche pouvait susciter une 
crainte, notamment suite à la publication des résultats et aux possibles répercussions financières que ces 
derniers pourraient engendrer. Pour les organisations ayant participé aux entretiens, certaines questions furent 
plus sujettes à l’abstention des représentants, notamment en raison de la sensibilité de certains concepts (ex. 
surtourisme). Au niveau des organisations en préservation environnementale, la crainte de participées pouvait 
également s’expliquer pour des raisons économiques (financement et collaboration avec des organisations 
issues du secteur commercial de l’industrie des croisières internationales), mais également par la 
méconnaissance du fonctionnement de l’industrie des croisières.   
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Annexe A – Question d’entretien 

A) Questions générales  
 

1. Quel est le rôle de votre organisation dans l’industrie des croisières sur le Saint-Laurent ? (Obj. 1) 
 

2. Votre organisation s’inscrit dans une démarche visant la commercialisation du tourisme de croisière et/ou 
la conservation de l’environnement et des sociétés du Saint-Laurent ? (Obj. 1) 

 
3.  Quel est le principal enjeu des croisières à l'heure actuelle ? (Obj. 1) 

 
4. Quels acteurs de la destination touristique bénéficient du tourisme de croisières internationales dans le 

Saint-Laurent ? (Obj. 1) 
 

5. Votre organisation peut-elle contribuer à un développement durable du produit croisière ? Si oui, comment 
? (Ex. quels indicateurs, plan de développement durable) (Obj. 1) 
 

6. Votre organisation peut-elle influencer l’industrie des croisières sur le Saint-Laurent ? Si oui, comment ?(Ex. 
nb / taille des navires / saison) (Obj. 1) 
 

7. Les stratégies de développement des croisières sur le Saint-Laurent sont-elles bénéfiques pour le Québec 
? Si oui, comment ? (Obj. 1 et 2) 
 

8. La taille des navires de croisières représente-t-elle une menace ou une opportunité pour le Québec ? (Obj. 
2) 

 
9. Les stratégies d'attractivités en matière de croisières peuvent-elles contribuer à une surfréquentation et/ou 

à du surtourisme des passagers dans certaines zones touristiques du Québec à des périodes de pointes ? 
Expliquez. (Obj. 2) 
 

10. Quelle est la capacité maximale de touristes que Québec peut accueillir quotidiennement ? Quel volume de 
croisiériste la ville est capable de gérer ? (Obj. 2) 

 
11. Quelle(s) mesure(s) ou action(s) pourraient permettre de diminuer l’impact des croisières sur le Saint-

Laurent ? Quel(s) acteur(s) peut ou peuvent les mettre en place ? (Obj. 3) 
 

12. Considérant la baisse de fréquentation touristique en automne, les périodes de pointes en croisière à ce 
moment-ci de l’année sont-elles bénéfiques au Québec comparativement à d’autres formes de voyage ? 
(Obj. 2) 

 
13. Quelles étaient les forces et les faiblesses de l’industrie des croisières au Québec avant la période 

pandémique de COVID-19 ? (Obj. 5) 
 

14. Quelles stratégies ou actions devraient être mises en place pour le retour des croisières dans les 5 – 10 
prochaines années sur le Saint-Laurent ? (Obj. 5) 

 
15. Quels sont les éléments qui peuvent nuire au retour des croisières sur le Saint-Laurent ? (Obj. 5) 

 
16. La COVID-19 offre-t-elle une opportunité pour repenser le modèle d'affaire de tourisme des croisières ? Si 

oui, comment ? (Obj. 5) 
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B) Questions spécifiques  
 
Groupe 1 : Prescripteurs / Prestataire de service et distributeur de voyage / Ordres gouvernementaux 
 

1. Est-ce que le Vieux-Québec soit sujet à connaitre une surfréquentation ou du surtourisme associé aux 
passagers de croisières en période de pointe ? Expliquez. (Obj. 2) 
 

2. Sur quels paramètres peut-on affirmer qu’une destination portuaire au Québec soit sujette à recevoir un trop 
grand nombre de passagers ?   (Obj. 2) 
 

3. L'augmentation du nombre de croisiéristes demeure un avantage ou un inconvénient pour les communautés 
des destinations portuaires du Québec ? Pourquoi ? (Obj. 2) 
 

4. L'augmentation du nombre de croisiéristes et du nombre de croisières au Québec influence positivement 
ou négativement l'environnement du Saint-Laurent ? (Obj. 3) 
 

5. Existe-t-il une collaboration et des échanges entre les différents acteurs des croisières internationales du 
Saint-Laurent ? Sinon, est-ce une problématique ? (Obj. 5) 

 
Groupe 2 : Organisations en préservation sociale   
 

1. Est-ce que le Vieux-Québec soit sujet à connaitre une surfréquentation ou du surtourisme associé aux 
croisières en période de pointe? Expliquez. (Obj. 2) 
 

2. L'augmentation du nombre de croisiéristes demeure un avantage ou un inconvénient pour les communautés 
des destinations portuaires du Québec ? Pourquoi ? (Obj. 2) 
 

3. Quels doivent être les principales actions de l’industrie des croisières pour diminuer les impacts sociaux sur 
les communautés du Saint-Laurent ? (Obj. 2) 
 

4. L'augmentation du nombre de croisiéristes et du nombre de croisières au Québec influence positivement 
ou négativement l'environnement du Saint-Laurent ? (Obj. 3) 
 

5. Quels doivent être les principaux efforts de l’industrie des croisières pour diminuer les 
impacts environnementaux sur le Saint-Laurent et à quai? (Obj. 3) 

 
Groupe 3 : Organisations en préservation environnementale 
 

1. L'augmentation du nombre de croisiéristes et du nombre de croisières au Québec influence positivement 
ou négativement l'environnement du Saint-Laurent ? (Obj. 3) 
 

2. Quels sont les principaux impacts environnementaux du tourisme de croisières dans le Saint-Laurent ? (Obj. 
3) 
 

3. Quelle(s) variable(s) d’un navire de croisière influence le plus l’environnement marin du Saint-Laurent ? (Ex. 
taille, âge du navire) (Obj. 3) 
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4. Quelles espèces animales ou végétales seraient les plus vulnérables face au développement du tourisme 
de croisière ? (Obj. 3) 
 

5. Quels doivent être les principaux efforts de l’industrie des croisières pour diminuer les 
impacts environnementaux sur le Saint-Laurent et à quai? (Obj. 3) 

  



 

137 

Annexe B - Guide d’entretien 
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